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COMPTE RENDU INTÉGRAL 

PRÉSIDENCE DE M. CLAUDE BARTOLONE 

M. le président. La séance est ouverte. 
(La séance est ouverte à quinze heures.) 

M. le président. Je vous informe que nous procéderons au 
vote solennel immédiatement après les questions au 
Gouvernement et que je ne suspendrai donc pas la 
séance. 

1 

QUESTIONS AU GOUVERNEMENT 

M. le président. L’ordre du jour appelle les questions au 
Gouvernement. 

Nous commençons par une question du groupe de l’Union 
des démocrates et indépendants. 

RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES EN 
NOUVELLE-CALÉDONIE 

M. le président. La parole est à Mme Sonia Lagarde. 
Mme Sonia Lagarde. Monsieur le Premier ministre, en 

Nouvelle-Calédonie, 6 720 de nos concitoyens, des 
citoyens français, sont aujourd’hui en passe de perdre leur 
droit de vote. Leur capacité à participer aux élections provin-
ciales avait pourtant été actée par un compromis politique 
qui avait lui-même exclu 20 000 Français du droit de vote, et 
qui avait cependant été inscrit dans la Constitution de la 
République. 

À l’approche d’élections provinciales, le 11 mai prochain, 
qui seront déterminantes pour notre avenir, Roch Wamytan, 
indépendantiste et président du Congrès, a pris la lourde 
responsabilité de revenir sur ce consensus en demandant la 
radiation des listes électorales de ces Calédoniens, sur la base 
d’un critère plus que contestable : leur nom, lorsqu’il a le 
malheur de sonner plus européen que kanak. 

Vous avez accepté, monsieur le Premier ministre, la 
présence d’un comité de l’ONU auprès des magistrats 
français chargés de la révision des listes électorales qui aura 
lieu dans quelques jours. 

Je veux rappeler ici un principe simple : tant que les 
Calédoniens n’en ont pas décidé autrement, la Nouvelle- 
Calédonie reste un territoire français, et il ne peut y régner 
d’autre règle que celle de la République. (Applaudissements sur 
les bancs des groupes UDI et UMP.) 

Sur cette question de la révision des listes électorales, face 
aux provocations de certains qui prennent le risque de faire 
resurgir les fantômes d’un passé que nul ne veut revivre, et 
après vingt-cinq ans de paix, je vous demande avec gravité, 

monsieur le Premier ministre, de préserver l’autorité de 
l’État. (Applaudissements sur les bancs des groupes UDI et 
UMP.) 

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre. 

M. Jean-Marc Ayrault, Premier ministre. Je vous remercie 
de votre question, madame la députée : elle me fournit l’occa-
sion de rappeler que l’État a en effet un rôle essentiel dans la 
mise en œuvre de l’accord de Nouméa de 1998. Ce rôle, c’est 
celui d’un partenaire neutre mais actif, engagé mais aussi 
attentif aux aspirations de l’ensemble des communautés qui 
composent la Nouvelle-Calédonie d’aujourd’hui. 

Comme vous l’avez rappelé à juste titre, l’année 2014 est 
cruciale pour le destin de la Nouvelle-Calédonie. C’est en 
effet le Congrès issu des élections provinciales du 11 mai 
prochain qui décidera de la date d’organisation du 
référendum prévu par l’accord de Nouméa. Je rappelle ce 
que j’avais déclaré le 26 juillet 2013 à Nouméa, devant le 
Congrès précisément, sur un sujet dont nous avions eu 
l’occasion de discuter, madame la députée : sauf à ce 
qu’une solution réunisse l’ensemble des forces calédoniennes, 
la question de l’accès de la Nouvelle-Calédonie à la pleine 
souveraineté sera posée par un référendum organisé au plus 
tard en 2018, conformément aux termes de l’accord de 
Nouméa. 

Quant à la révision des listes électorales spéciales, sur 
laquelle vous m’interrogez plus particulièrement, elle 
débutera lundi prochain. Elle est donc tout à fait importante, 
car nous entrons dans une période où chacun doit peser ses 
mots, mais aussi sa responsabilité au regard de l’histoire. Je 
sais pouvoir compter sur l’esprit de responsabilité de chacun, 
pour que les divergences qui peuvent ou qui pourront 
apparaître restent dans le cadre du dialogue que l’ensemble 
des partenaires des accords de Matignon et de Nouméa ont 
su préserver et fortifier depuis 1988. 

Personne ici n’ignore les débats difficiles qui ont marqué 
les négociations de ces accords, puis les débats parlementaires 
de 1999 et la révision constitutionnelle de février 2007. Quoi 
qu’il en soit, les Calédoniens et l’ensemble des Français 
peuvent avoir une certitude : l’État veillera au respect scrupu-
leux de l’accord de Nouméa. 

M. Guy Geoffroy. Vous savez très bien lire votre fiche, mais 
vous ne répondez pas à la question ! 

M. Jean-Marc Ayrault, Premier ministre. Je m’y engage 
personnellement, comme je l’ai fait en Nouvelle-Calédonie 
en juillet dernier et à deux autres reprises en présidant la 
réunion des signataires à Matignon. 

S’agissant de la question du corps électoral restreint, vous 
pouvez avoir l’assurance que le Haut-commissaire de la 
République en Nouvelle-Calédonie, qui représente 
l’ensemble du Gouvernement – M. le ministre des outre- 
mer peut en témoigner – et qui a ma totale confiance, 
œuvrera en faveur d’une application des règles de révision 
des listes électorales strictement conforme aux intentions des 
signataires de l’accord de Nouméa. 
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M. Marc Le Fur. Bonne nouvelle : le Premier ministre sait 
lire ! 

M. Jean-Marc Ayrault, Premier ministre. Ainsi, doivent être 
électeurs aux élections provinciales toutes les personnes 
majeures qui étaient installées en Nouvelle-Calédonie au 
8 novembre 1998 au plus tard, après avoir satisfait à la 
condition de dix ans de domicile, ainsi que leurs descendants 
atteignant par la suite la majorité. Voilà ce que disent les 
accords de Nouméa. L’examen de la condition d’installation 
en Nouvelle-Calédonie en 1998 devra être conduit avec un 
soin particulier, sur la base de la consultation de la liste 
électorale générale de 1998 ou de tout autre élément établis-
sant cette installation. 

Ces principes sont donc clairs. Ce sont ceux que le 
Gouvernement entend faire prévaloir avec toute la sérénité 
et la pédagogie nécessaires. Je m’inscris dans la continuité de 
l’État et, en particulier, des signatures de Michel Rocard et de 
Lionel Jospin. 

M. François Rochebloine. Et de Christian Blanc ! 

M. Jean-Marc Ayrault, Premier ministre. Je sais compter sur 
l’esprit de responsabilité de tous ceux qui exercent en 
Nouvelle-Calédonie une fonction publique, quelle que soit 
leur sensibilité. J’ai eu l’occasion d’en discuter avec vous, 
madame la députée, ainsi qu’avec d’autres parlementaires 
de plusieurs sensibilités : je sais que tous mesurent la difficulté 
de cette étape de 2014 tant elle est importante, mais j’ai 
confiance en cet esprit de responsabilité et de respect des 
uns et des autres, qui permettra à la Nouvelle-Calédonie, 
quel que soit son choix, de préserver, dans la paix et dans 
la cohésion, son propre destin. (Applaudissements sur les bancs 
des groupes SRC, GDR, écologiste, RRDP et sur plusieurs bancs 
du groupe UDI.) 

UKRAINE 

M. le président. La parole est à Mme Danielle Auroi, pour 
le groupe écologiste. 

Mme Danielle Auroi. Monsieur le ministre des affaires 
étrangères, vous n’avez pas ménagé vos efforts, avec vos 
collègues polonais et allemands, pour accompagner 
l’Ukraine dans sa sortie de la répression. 

M. Philippe Gosselin. Il était en Chine ! 

Mme Danielle Auroi. Dix ans après la Révolution orange, 
les aspirations démocratiques de tout un peuple, révolté par 
les dérives de certaines de ses élites, peuvent enfin s’exprimer. 
Et cette fois, l’Europe a su leur répondre d’une seule voix. Il 
nous faut le saluer. 

Ce rendez-vous est historique, notre responsabilité aussi. 
La commission des affaires européennes, que j’ai l’honneur 
de présider, a adopté, en novembre dernier et à la fin janvier, 
des conclusions demandant la libération des manifestants et 
de tous les détenus politiques, ainsi que des sanctions ciblées 
à l’encontre des responsables de la répression. 

Nous avions souligné également la nécessité de reprendre le 
dialogue pour un accord d’association. Ce n’est évidemment 
pas maintenant, alors que ce processus s’accélère, qu’il nous 
faut relâcher notre détermination à soutenir tous les 
démocrates, quelle que soit la partie de l’Ukraine dans 
laquelle ils vivent. 

Certes, il faut un dialogue de vérité avec la Russie, il faut 
aussi qu’elle se sente impliquée dans la poursuite du 
processus. L’Ukraine est au bord du dépôt de bilan. 

Toutes les solidarités sont nécessaires pour l’aider à relever 
la tête. C’est à ce prix que sa révolution démocratique pourra 
aller jusqu’au bout. 

Il faut aussi que l’Europe poursuive son aide et débloque en 
urgence les moyens financiers et politiques nécessaires – je 
pense notamment à l’assouplissement de l’obtention des 
visas – pour que le processus mis en œuvre se consolide. 

Dans quels délais, sous quelles conditions et pour quel 
montant notre Union est-elle prête, monsieur le ministre, à 
apporter son aide concrète à l’Ukraine, pour lui permettre 
d’avancer sur la voie de la démocratie ? Comment l’aide de 
l’Europe peut-elle s’articuler avec celle de la communauté 
internationale ? (Applaudissements sur les bancs du groupe écolo-
giste et sur quelques bancs du groupe SRC.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre des affaires 
étrangères. 

Un député du groupe UMP . Le Chinois ! 

M. Laurent Fabius, ministre des affaires étrangères. Madame 
la présidente de la commission des affaires européennes, vous 
avez bien voulu rendre hommage au travail effectué par la 
médiation européenne. Très souvent, nous regrettons que 
l’Europe ne soit pas assez présente. Or là, à travers mes 
collègues polonais, allemands et moi-même, dans des circons-
tances extrêmement difficiles, nous avons pu faire en sorte 
qu’un accord soit trouvé… 

M. Pierre Lellouche. Depuis Pékin ? 

M. Laurent Fabius, ministre . …entre l’opposition et la 
majorité, accord qui a permis l’arrêt des meurtres – parce 
qu’il s’agit de cela, à Kiev –, qui a permis le renversement de 
la majorité, et qui a permis d’anticiper l’élection présiden-
tielle. 

Cet accord a été souligné par l’ensemble des pays d’Europe 
et par le secrétaire général des Nations unies. Quand l’Europe 
est au rendez-vous, je crois qu’il ne faut pas bouder sa satis-
faction. (Applaudissements sur plusieurs bancs des groupes SRC, 
écologiste et RRDP.) 

M. Pierre Lellouche. Vous n’y êtes pour rien ! 

M. Laurent Fabius, ministre . Madame la députée, vous 
posez une question de fond : maintenant, que va faire 
l’Europe ? 

J’ai eu beaucoup de contacts avec mes collègues et avec 
Mme Ashton. Nous voulons agir sur plusieurs plans. 
D’abord sur le plan politique, pour favoriser une solution 
d’unité. Ensuite, toujours sur le plan politique, pour faire en 
sorte que la démocratie joue, car lorsqu’une situation est aussi 
complexe que celle de l’Ukraine, ce sont les électeurs qui, en 
définitive, doivent choisir. 

Puis, sur le plan économique, avec le Fonds monétaire 
international, avec les Américains et les Russes – j’ai commu-
niqué, il y a quelques dizaines de minutes, avec mon collègue 
M. Lavrov. La situation de l’Ukraine est très complexe, très 
difficile économiquement, mais l’Europe doit avoir à cœur 
d’aider. 

S’agissant de la Russie et de l’Union européenne, je tiens à 
dire qu’il n’y a pas à opposer l’un à l’autre. L’Ukraine est en 
Europe, même si elle n’est pas dans l’Union européenne. Il 
faut à la fois que l’Ukraine travaille avec la Russie et avec 
l’Union européenne. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
SRC et sur plusieurs bancs du groupe RRDP.) 
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MANIFESTATION DU 22 FÉVRIER À NANTES 

M. le président. La parole est à M. Christophe Priou, pour 
le groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 

M. Christophe Priou. Ma question s’adresse à M. le Premier 
ministre. 

Je voudrais revenir sur les graves événements de samedi 
dernier à Nantes et rendre hommage à la mobilisation des 
services de l’État et à l’action des forces de l’ordre qui, au 
péril de leur intégrité physique, ont protégé les personnes et 
les biens du centre-ville de Nantes. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe UMP et sur quelques bancs du groupe UDI.) 

Plusieurs questions, monsieur le Premier ministre. 
D’abord, des chiffres et des faits : 200 squatters internatio-
naux dans une zone de non-droit, que les riverains de Notre- 
Dame-des-Landes doivent supporter, au mépris de l’État de 
droit et de l’ordre républicain ; 20 000 manifestants pacifi-
ques qui ont été piégés dans le scénario du pire ; 1 000 
casseurs d’extrême gauche. 

Ma première question est la suivante : monsieur le Premier 
ministre, comptez-vous dissoudre ces groupements armés, 
comme vous l’avez fait à juste titre avec les groupuscules 
d’extrême droite, qui sont – je vous cite – « contraires aux 
valeurs et aux lois de la République » ? (Applaudissements sur 
les bancs du groupe UMP et sur plusieurs bancs du groupe 
UDI.) 

Deuxième question : quand allez-vous donner le feu vert au 
démarrage des travaux pour un projet que vous soutenez 
depuis plus de vingt-cinq ans ? Le débat a eu lieu, les 
recours sont désormais épuisés, avec cinquante-deux 
décisions juridictionnelles favorables au projet. 

Troisième question : pourquoi ne pas avoir fait preuve de la 
même autorité à l’endroit de la ministre du logement, alors 
que Mme Delphine Batho a été débarquée simplement pour 
avoir dit la vérité sur le budget 2014 ? (Applaudissements sur 
les bancs du groupe UMP et sur plusieurs bancs du groupe 
UDI.) Quel crédit accorder à de tels réflexes de survie 
politique, à quelques semaines des municipales ? 

Monsieur le Premier ministre, mieux vaut perdre une 
élection que perdre son âme. Vous êtes responsable et 
coupable de ces situations, vous pensez acheter la paix 
sociale et politique. Aujourd’hui, par votre attentisme et 
votre laxisme, vous instituez la prime à la casse ! (Applaudis-
sements sur les bancs du groupe UMP et sur plusieurs bancs du 
groupe UDI.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’intérieur. 
(Huées et claquements de pupitres sur les bancs du groupe 
UMP.) 

Un peu de calme ! C’est le Gouvernement qui choisit le 
ministre qui répond. C’est la règle. 

M. Manuel Valls, ministre de l’intérieur. Monsieur le 
député, dès samedi, avec le Premier ministre, nous nous 
sommes exprimés pour condamner avec force les déborde-
ments inacceptables survenus à Nantes. 

Après une semaine d’attitude non coopérative de leur part 
sur le choix du trajet, cette manifestation a totalement 
échappé à ses organisateurs pour se transformer en une 
guérilla urbaine inadmissible. Il ne peut y avoir aucune 
forme de complaisance vis-à-vis de groupes violents de 
l’ultragauche – anarcho-autonomes –, qui ne défendent 
aucune cause démocratique, qui sont là pour casser et pour 
s’en prendre aux forces de l’ordre. 

M. Christian Jacob. Ce sont vos alliés d’extrême gauche ! 
M. Manuel Valls, ministre. Toutes les dispositions sont 

étudiées concernant ces groupes. 
M. Daniel Fasquelle. Il faut y mettre les moyens ! 
M. Manuel Valls, ministre . Je veux saluer, comme vous 

l’avez fait, la détermination du préfet et la maîtrise profes-
sionnelle des policiers et des gendarmes qui sont intervenus : 
129 policiers et gendarmes ont été blessés ou contusionnés 
lors des affrontements et huit d’entre eux ont été évacués vers 
le CHU de Nantes. Face à la violence, des projectiles d’acier 
aux pavés et aux plaques d’égout, ils ont fait preuve de 
beaucoup de sang-froid. Les dégâts commis sont intolérables, 
et je pense notamment aux commerçants et aux habitants de 
Nantes qui ont vu leur ville dégradée par des extrémistes. 

Au-delà des décisions de justice qui ont déjà été prises, un 
groupe d’enquêtes spécialisées exploite, sous la direction de 
l’autorité judiciaire, l’ensemble des images prises tout au long 
du parcours. 

M. Dino Cinieri. Jusque-là, c’est du baratin ! 
M. Manuel Valls, ministre . Tous ceux qui seront identifiés 

devront répondre de leurs actes. Il ne peut y avoir qu’une 
réponse, monsieur le député, lorsqu’on s’attaque aux institu-
tions et aux forces de l’ordre qui représentent l’autorité de 
l’État, c’est celle de la fermeté. Et cette réponse, c’est celle du 
Gouvernement. (Applaudissements sur les bancs des groupes 
SRC et écologiste. - Exclamations sur les bancs du groupe UMP.) 

AVANCÉES SOCIALES 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Bachelay, 
pour le groupe socialiste, républicain et citoyen. 

M. Guillaume Bachelay. Ma question s’adresse à M. le 
Premier ministre. 

Chargée des responsabilités du pays comme dans les terri-
toires, la gauche a pour marque et mission de conjuguer 
efficacité économique et justice sociale. (Rires et exclamations 
sur les bancs du groupe UMP.) 

M. le président. Allons ! On se calme ! 
M. Guillaume Bachelay. L’efficacité économique, c’est la 

priorité donnée à la croissance durable, à l’emploi et à l’inves-
tissement des entreprises. Tel est en particulier le sens du 
pacte de responsabilité dans le dialogue social initié par le 
Président de la République. La justice sociale, c’est l’action 
pour la vie quotidienne et la lutte contre les inégalités. Au 
cours des quinze derniers jours, ici même, dans cet hémicycle, 
des avancées sociales importantes ont été discutées et votées 
ou sont en passe de l’être. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe SRC. – « Une autre ! Une autre ! » sur les bancs du 
groupe UMP.) 

La loi consommation destinée à lutter contre les clauses 
abusives des contrats d’assurance et à faire baisser le prix des 
lunettes, c’est concret et c’est juste. La loi sur le logement et 
l’urbanisme visant à encadrer les loyers et engager la rénova-
tion thermique de l’habitat, c’est concret et c’est juste. 
Faciliter la formation professionnelle pour les travailleurs et 
les demandeurs d’emploi au moyen d’un compte personnel 
de formation à partir du 1er janvier 2015, c’est concret et c’est 
juste. La lutte contre le dumping social et les abus en matière 
de travail détaché, c’est concret et c’est juste. La loi sur 
l’économie réelle destinée à encourager la reprise de sites 
industriels, c’est concret et c’est juste. (Exclamations sur les 
bancs du groupe UMP.) 
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Cette nuit même, malgré les embûches du groupe UMP, 
nous avons adopté la proposition de loi visant à mieux 
encadrer les stages et protéger les jeunes de la précarité : 
c’est concret et c’est juste. 

Oui, monsieur le Premier ministre, notre majorité avance 
au service de la France et des Français ! Pouvez-vous nous dire 
comment se traduiront ces avancées législatives dans la vie 
quotidienne de nos concitoyens ? (Applaudissements sur les 
bancs du groupe SRC. – Huées sur les bancs du groupe UMP.) 

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre. 
(exclamations sur les bancs du groupe UMP.) 

Allons, mes chers collègues ! Vous allez provoquer une 
réaction des téléspectateurs qui ne comprennent pas ces 
comportements. 

M. Jean-Marc Ayrault, Premier ministre. Monsieur le 
député Guillaume Bachelay, vous venez de vous féliciter en 
quelques instants du travail de la majorité. Depuis le début 
du mois de janvier, vous avez beaucoup travaillé au service 
des Français. Vous venez de citer des lois qui amélioreront le 
pouvoir d’achat des Français et renforceront les droits des 
consommateurs. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
SRC. – Exclamations sur les bancs du groupe UMP.) 

M. Philippe Vitel. Baratin ! 

M. Jean-Marc Ayrault, Premier ministre . Vous avez aussi 
évoqué des lois qui faciliteront la recherche d’un repreneur 
pour une entreprise et la loi sur le logement instaurant 
l’encadrement des loyers et facilitant l’accès au logement. 
Je pourrais poursuivre cette longue liste, mais j’ai l’impres-
sion que du côté de la droite, chaque fois bonne nouvelle, on 
s’évertue à la contester et à la dénigrer ! (Applaudissements sur 
les bancs des groupes SRC et RRDP.) Moi, j’ai envie que la 
France marche et que les Français voient leur vie s’améliorer ! 
Je n’accepte pas votre ton de dénigrement et de démobilisa-
tion permanents, mesdames et messieurs les députés de 
l’opposition ! (Protestations sur les bancs du groupe UMP.) 

M. le président. Écoutons la réponse, s’il vous plaît ! 

M. Jean-Marc Ayrault, Premier ministre . Dans quelques 
jours, mesdames et messieurs les députés, vous allez inter-
rompre vos travaux pour cinq semaines en raison des 
élections municipales. Avant de vous séparer, vous allez 
voter une grande réforme de la formation professionnelle 
issue d’une négociation, comme c’est marque de fabrique 
de ce gouvernement. Il en résultera un droit important 
pour les salariés et les demandeurs d’emploi : un droit à la 
formation tout au long de leur vie. Grand projet ! Qui sera au 
rendez-vous du vote ? La majorité, je l’espère et j’en suis 
même sûr, mais où sera l’opposition ? Considérera-t-elle à 
nouveau qu’il s’agit d’un mauvais projet ? Moi, je veux la 
réussite de la France : quand vous reviendrez des élections 
municipales… 

M. Philippe Meunier. Vous ne serez plus là ! 

Plusieurs députés du groupe UMP . Ce n’est qu’un au 
revoir, mes frères, ce n’est qu’un au revoir ! 

M. Jean-Marc Ayrault, Premier ministre . …vous aurez à 
vous prononcer, mesdames et messieurs les députés, sur le 
pacte de responsabilité proposé par le Président de la 
République. Je suis convaincu que la majorité sera rassemblée 
et au rendez-vous pour donner davantage de moyens aux 
entreprises pour investir, innover et embaucher, mais aussi 
pour améliorer le dialogue social. D’ici à la fin de la semaine, 
les organisations syndicales et patronales se réuniront pour 

chercher un accord de méthode afin que la nation qui fait un 
effort pour améliorer la situation des entreprises voit celle des 
salariés s’améliorer dans les branches et les entreprises. 

Voilà un rendez-vous auquel je vous convie dès mainte-
nant. Le Gouvernement y travaille sans perte de temps. Dès 
votre retour après l’interruption des travaux, on verra qui 
veut la réussite du pacte et prend ses responsabilités ! Je le sais 
d’avance, les députés socialistes, les radicaux et les écologistes 
seront prêts à le faire ; on verra, mesdames et messieurs les 
députés de la droite, si vous aussi vous voulez la réussite de la 
France ! (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.) 

COMPTES BANCAIRES INACTIFS ET CONTRATS 
D’ASSURANCE-VIE EN DÉSHÉRENCE 

M. le président. La parole est à Mme Monique Rabin, pour 
le groupe socialiste, républicain et citoyen. 

Mme Monique Rabin. Merci de nous donner du courage 
comme vous le faites, monsieur le Premier ministre ! (Rires 
sur les bancs du groupe UMP.) Vivement le mois de juin, que 
nous puissions tous voter le pacte de responsabilité ! 

Ma question s’adresse à M. le ministre délégué à la 
consommation. 

Une nouvelle fois, nous avons voté une loi de justice 
sociale. Notre majorité prouve qu’elle est prête à faire 
bouger les lignes et qu’elle bouleverse les rentes, en particulier 
dans le secteur bancaire et financier. Nous avons adopté la 
semaine dernière la proposition de loi de notre excellent 
collègue Eckert relative aux comptes bancaires inactifs et 
aux contrats d’assurance-vie en déshérence. Derrière ces 
appellations techniques se cache une réalité : des comptes 
dorment, dont l’encours approche 4 milliards d’euros, préci-
sément 1,2 milliard d’euros sur les comptes bancaires et 
2,76 milliards d’euros sur les contrats d’assurance-vie. Ce 
chiffre éloquent donne la mesure de l’ampleur du phéno-
mène. 

La France compte un peu plus de 20 000 centenaires. 
Pourtant, le nombre de comptes bancaires détenus par 
cette catégorie de population atteint les 700 000 ! Des 
sommes colossales, qui n’ont jamais été réclamées par les 
héritiers. Il est juste pour les familles privées de ce qui leur 
appartient et efficace pour favoriser la reprise économique 
que cet argent revienne dans le circuit économique. Une 
véritable manne financière est ainsi confisquée aux Français 
et aux comptes publics. La loi Eckert remédiera à la situation 
en protégeant le droit de propriété. Depuis de nombreuses 
années, le phénomène des comptes abandonnés était connu 
mais rien n’a été fait par la précédente majorité. (« Ah ! » sur 
les bancs du groupe UMP.) Pouvez-vous, monsieur le ministre, 
estimer l’impact de l’adoption de la proposition de loi Eckert 
sur les familles et l’économie ? 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué 
chargé de l’économie sociale et solidaire et de la consomma-
tion. 

M. Benoît Hamon, ministre délégué chargé de l’économie 
sociale et solidaire et de la consommation. Vous avez évoqué, 
madame la députée Monique Rabin, la proposition de loi 
adoptée à l’Assemblée nationale à l’initiative de l’excellent 
rapporteur général du budget Christian Eckert relative aux 
comptes bancaires inactifs et aux contrats d’assurance-vie en 
déshérence. Comme vous l’avez dit, la France compte 
670 000 centenaires détenteurs d’un compte bancaire et 
pourtant l’INSEE ne recense que 20 000 personnes de plus 
de cent ans. Cela montre l’ampleur du phénomène. 
L’encours des comptes bancaires inactifs, donc dormants, 
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et des contrats d’assurance-vie en déshérence s’élève à quatre 
milliards d’euros. L’objectif de la proposition de loi adoptée 
et du Gouvernement est double. Il s’agit d’abord de préserver 
les droits des épargnants de façon à ce qu’ils récupèrent les 
sommes qui leur sont dues et qui dorment aujourd’hui dans 
des banques mais aussi de s’assurer que ces fonds, si en 
définitive ils ne sont réclamés par personne, reviennent à 
l’État. 

M. Guy Geoffroy. Épargnez nos centenaires ! 

M. Benoît Hamon, ministre délégué . Il s’agissait donc de 
définir très strictement ce que sont les comptes inactifs et les 
contrats d’assurance-vie en déshérence. Sont donc réputés en 
déshérence tous les comptes inactifs depuis deux ans lorsque 
la personne est décédée et depuis dix ans lorsqu’elle ne l’est 
pas. Un contrat d’assurance-vie est désormais considéré 
comme étant en déshérence lorsqu’il ne connaît plus de 
mouvement dix ans après le décès du souscripteur. Passé ce 
délai, il est prévu que les sommes concernées seront transfé-
rées à la Caisse des dépôts et consignations, ce qui n’empê-
chera pas les ayant droit de faire valoir leurs droits. Afin de 
protéger les épargnants, la proposition de loi – déposée à 
l’initiative de la majorité, je le souligne – impose à toutes les 
banques la réalisation d’un bilan annuel des comptes inactifs 
et aux compagnies d’assurances la recherche plus assidue des 
assurés ou des bénéficiaires des contrats d’assurance-vie. 
L’ACPR veillera au respect des règles et sanctionnera le cas 
échéant banques et compagnies d’assurances. Grâce à la 
majorité, les comptes dormants reviendront enfin aux 
Français. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe 
SRC.) 

BILAN DES JEUX OLYMPIQUES D’HIVER DE SOTCHI 

M. le président. La parole est à M. Thierry Braillard, pour 
le groupe radical, républicain, démocrate et progressiste. 

M. Thierry Braillard. Ma question s’adresse à Mme la 
ministre des sports et de la jeunesse, de l’éducation populaire 
et de la vie associative. Ils s’appellent Martin, Pierre, Jean- 
Frédéric, Steeve, Arnaud, Marie, Jean-Guillaume, Coline, 
Chloé, Kevin, Alexis, Jonathan, Robin, Jean-Marc, 
Maurice et Yvan, et durant quinze jours, aux jeux Olympi-
ques d’hiver de Sotchi, ils ont fait briller les couleurs de la 
France en obtenant chacun une médaille. (Applaudissements 
sur tous les bancs. – « Vive la France ! » sur les bancs du groupe 
RRDP.) Et dès le 8 mars, j’ai la certitude que nos couleurs 
brilleront à nouveau lors des jeux Paralympiques d’hiver. 

Alors que certains se nourrissent d’un prétendu déclin 
français, alors que le french bashing est prétendument à la 
mode (Exclamations sur les bancs du groupe UMP),… 

M. Daniel Fasquelle. Parlez français ! 

M. Thierry Braillard. …os athlètes ont montré une très belle 
image de notre pays, où la victoire est le fruit du travail, de la 
patience et du talent, où la joie de gagner se mêle à l’humilité 
du comportement. La France est classée dans le top 10 des 
Nations. (« Très bien ! » sur les bancs du groupe RRDP.) Elle 
n’avait jamais remporté autant de médailles lors des Jeux 
olympiques d’hiver. On a pu constater le dynamisme du 
ski français, que ce soit dans les disciplines traditionnelles 
ou dans le skicross, le snowboard cross ou encore le ski half- 
pipe. 

Un point noir cependant : les sports de glace, qui n’ont pas 
obtenu de médailles, et dont les querelles entre sportifs et 
instances fédérales ont été nuisibles. 

Madame la ministre, quel bilan tirez-vous de ces jeux 
Olympiques d’hiver de Sotchi (« Allô ! » sur les bancs du 
groupe UMP) et quelles sont les perspectives pour que les 
couleurs françaises continuent à briller à Pyeongchang, en 
Corée du Sud, lors des prochains jeux Olympiques d’hiver ? 
(Applaudissements sur les bancs du groupe RRDP.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre des sports, 
de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative. 

Mme Valérie Fourneyron, ministre des sports, de la jeunesse, 
de l’éducation populaire et de la vie associative. Monsieur le 
député, je suis persuadée que l’ensemble de la représentation 
nationale salue la performance de l’équipe de France aux jeux 
Olympiques d’hiver de Sotchi. Les objectifs qui avaient été 
fixés par le mouvement sportif, à savoir remporter quinze 
médailles et entrer dans le top 10 des nations médaillées, ont 
été atteints, avec quatre médailles d’or – contre deux rempor-
tées lors des précédents jeux Olympiques d’hiver qui s’étaient 
tenus à Vancouver. 

Nous devons saluer l’excellence, le talent, le travail de nos 
sportifs, mais aussi de leur encadrement, qu’il s’agisse des 
cadres d’État, des personnels médicaux, de la Fédération 
française de ski, du CNOSF, et de l’ensemble des entreprises 
qui les ont accompagnés et des institutions publiques telles 
que le ministère de la défense et les douanes, qui accompa-
gnent nos sportifs. 

Nous devons continuer à soutenir l’ensemble de l’équipe 
de France à l’occasion des jeux Paralympiques qui vont 
s’ouvrir dans quelques jours à Sotchi. Cependant, tout n’a 
pas fonctionné au mieux pour la Fédération française des 
sports de glace et ses athlètes malheureux. Après trois 
éditions successives des jeux Olympiques d’hiver sans 
médailles, les sports de glace français vont devoir tirer rapide-
ment le bilan de la situation, afin de pouvoir construire, d’ici 
les jeux Olympiques de Pyeongchang. 

Vous le savez, le Gouvernement a choisi d’inscrire le sport 
au cœur de sa stratégie d’influence (Exclamations sur les bancs 
du groupe UMP), ce qui consiste, entre autres, à pouvoir 
mobiliser l’ensemble de notre réseau diplomatique. Ainsi, 
pour la première fois, avec le ministre des affaires étrangères, 
nous avons un ambassadeur pour le sport et une diplomatie 
française assise sur la place du sport. 

M. David Douillet. Ça, c’est moi qui l’ai fait ! 

Mme Valérie Fourneyron, ministre . Nous avons également 
choisi de nous appuyer sur nos savoir-faire en termes écono-
miques, avec une filière sport à l’export, dans laquelle nous 
avons choisi d’être très présents. Cela a été le cas à Sotchi, 
avec la présence de douze entreprises du Cluster Montagne. Il 
s’agit pour nous de rayonner à partir du sport sur l’ensemble 
de la gouvernance du sport à l’international, mais aussi de 
pouvoir mettre en avant, comme cela a été le cas à l’occasion 
de ces jeux, une France qui gagne, une jeunesse qui rayonne 
et qui est au rendez-vous. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes SRC et RRDP.) 

MANIFESTATION DU 22 FÉVRIER À NANTES 

M. le président. La parole est à M. Yannick Moreau, pour 
le groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 

M. Yannick Moreau. Ma question s’adresse à M. le Premier 
ministre, chef d’un gouvernement à la dérive. (« Eh oui ! » sur 
les bancs du groupe UMP. - « C’est minable ! » sur les bancs du 
groupe SRC.) 
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Samedi dernier, devant leur télévision, les Français ne 
savaient plus très bien si les images diffusées venaient de 
Kiev ou de Nantes. Cette ville, d’ordinaire paisible, était 
livrée aux vandales et à la guérilla urbaine. Honneur aux 
forces de l’ordre, et notamment aux huit blessés. 

Comment votre gouvernement a-t-il pu en arriver là ? 
Votre ministre de l’intérieur a-t-il été bercé par l’angélisme 
de sa collègue, qui multipliait les appels à manifester en 
cherchant en vain à se faire sortir du Gouvernement ? Dès le 
1er octobre 2013, par deux questions écrites, j’avais pourtant 
demandé au ministre de l’intérieur de dissoudre les groupes 
d’extrême gauche dits « antifa ». Il m’avait alors répondu que 
« ces groupes ne représentaient pas de risques graves de 
trouble à l’ordre public ». (Exclamations et huées sur les 
bancs du groupe UMP.) Cinq mois plus tard, sur les 
plateaux de télévision, M. Valls qualifiait les hordes qui se 
sont abattues sur Nantes « d’ultra-gauche radicalisée ». 

Monsieur le Premier ministre, les Français sont atterrés de 
tant d’amateurisme et de sévérité sélective (Applaudissements 
sur quelques bancs du groupe UMP.) À la vérité, ils se deman-
dent vraiment pourquoi votre gouvernement se montre si 
faible avec les durs de l’ultra-gauche radicale, et si dur avec les 
pacifiques familles de la Manif pour tous (Applaudissements 
sur les bancs du groupe UMP.) Le 24 mars 2013, un million 
de manifestants défilent pacifiquement. Bilan : 98 interpel-
lations. Le 22 février 2014, 1 000 vandales saccagent le cœur 
de Nantes. Bilan : seulement 14 interpellations. (Huées sur les 
bancs du groupe UMP.) 

Monsieur le Premier ministre, allez-vous, oui ou non, 
dissoudre les groupuscules d’extrême gauche ? Allez-vous, 
oui ou non, cesser votre deux poids, deux mesures, qui ne 
fait que diviser et fractionner le peuple français ? (Applaudis-
sements sur les bancs des groupes UMP et UDI.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’intérieur. 

M. Manuel Valls, ministre de l’intérieur. Monsieur le 
député, face à la violence, quelle qu’elle soit et d’où qu’elle 
vienne, notamment vis-à-vis des forces de l’ordre, policiers et 
gendarmes, qui accomplissent leur mission avec courage et 
professionnalisme, il n’y a qu’une seule réponse : la fermeté. 
Tous ceux qui s’en prennent au mobilier urbain, à des 
commerces, aux forces de l’ordre, doivent trouver une 
seule réponse, celle de l’ordre républicain, de la justice et 
de l’État. (Exclamations sur les bancs du groupe UMP.) 

M. Claude Goasguen. Montrez-le ! 

M. Manuel Valls, ministre . Contrairement à vous, nous, 
nous ne trions pas face à cette violence, nous ne sommes 
complaisants avec personne. (Exclamations sur les bancs du 
groupe UMP.) Nous ne sommes complaisants avec personne : 
à chaque fois qu’on s’en prend aux valeurs de la République 
et à l’ordre républicain, nous n’avons qu’une seule réponse, 
monsieur le député, celle de la fermeté ! 

Vous avez été complaisants, au cours de ces derniers mois, 
avec ceux qui, à quelques mètres d’ici, s’en prenaient aux 
valeurs de la République, au rôle du Parlement, à la majorité 
parlementaire. (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC, 
du groupe écologiste et du groupe RRDP.) Ici, il y a des députés, 
de votre groupe, qui ont été complaisants avec ceux qui 
cassaient… 

M. Claude Goasguen. C’est vous ! 

M. Manuel Valls, ministre . …qui s’en prenaient aux 
policiers et aux gendarmes. (Protestations sur les bancs du 
groupe UMP.) Eh bien, ce gouvernement est ferme avec 

tous ceux qui s’en prennent aux valeurs de la République, 
qui s’en prennent aux forces de l’ordre, aux policiers et aux 
gendarmes. Face à l’ultra-gauche,… 

M. Claude Goasguen. Vous ne faites rien ! 
M. Manuel Valls, ministre . …ace à l’ultra-droite, ou face à 

cette extrême droite, nous répondons. Monsieur Goasguen, 
vous en venez, vous, de l’extrême droite. Vous savez ce qu’il 
en est ! Nous, nous ne sommes complaisants avec personne ! 
Vous, vous êtes complaisants. Les choses sont claires, avec 
nous ! (Les députés du groupe SRC se lèvent et applaudissent. - 
Vives protestations sur les bancs du groupe UMP.) 

SOCIÉTÉ NATIONALE DES MINES 

M. le président. La parole est à M. Jean-Luc Laurent, pour 
le groupe socialiste, républicain et citoyen. (Exclamations 
prolongées sur les bancs des groupes UMP et UDI. – Exclama-
tions sur les bancs du groupe SRC.) 

M. Jean-Luc Laurent. Ma question s’adresse à M. le 
ministre du redressement productif. 

M. le président. Mes chers collègues, s’il vous plaît ! On a 
changé de question ! (« Des excuses ! Des excuses ! » sur les bancs 
du groupe UMP. – Le tumulte se poursuit.) Vous aurez la 
parole après, s’il s’agit d’un fait personnel. veuillez vous 
rasseoir. 

Poursuivez, monsieur Laurent. 
M. Jean-Luc Laurent. Monsieur le ministre, nous parta-

geons la conviction qu’une politique… (Le tumulte se 
poursuit et couvre les propos de l’orateur.) 

M. le président. Le règlement prévoit que les interventions 
pour fait personnel ont lieu en fin de séance. S’il doit y en 
avoir, ce sera à ce moment-là, et à ce moment-là seulement. 
Pour l’heure, nous en sommes aux questions au Gouverne-
ment. Veuillez vous asseoir et écouter M. Laurent. 

M. Jean-Luc Laurent. Merci, monsieur le président. 
Monsieur le ministre du redressement productif, nous 

partageons la conviction qu’une politique de compétitivité, 
ou plus justement une politique de production… (La quasi- 
totalité des députés du groupe UMP se lève et commence à 
quitter l’hémicycle.) 

M. Régis Juanico. Dehors ! 
M. Henri Jibrayel. Allez-vous en ! 
M. le président. Monsieur Laurent, attendez un instant. 
Mes chers collègues, si vous voulez sortir, sortez ! S’il doit y 

avoir un rappel pour fait personnel, ce sera à la fin de la 
séance des questions, mais certainement pas maintenant. 
Monsieur Jean-Luc Laurent, vous avez la parole ; je vous 
accorderai un peu de temps supplémentaire. (Les députés du 
groupe UMP sortent presque tous de l’hémicycle.) 

M. Jean-Luc Laurent. Monsieur le ministre du redressement 
productif, nous partageons la conviction qu’une politique de 
compétitivité ou, plus justement, une politique de produc-
tion est indispensable dès lors qu’une nation cesse de se rêver, 
à juste titre, en économie post-industrielle, structurée par les 
services à la personne, la valorisation de son potentiel touris-
tique, la production de biens immatériels et le triomphe des 
industries financières si chères à la Fédération bancaire 
française ou à la direction du Trésor. 

Au mouvement républicain et citoyen, nous partageons 
cette conviction, cette vision d’une nouvelle France indus-
trielle, et l’exigence de compétitivité. Nous savons que cette 
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politique ne peut pas se réduire à une réduction du coût du 
travail et à la baisse du salaire indirect et des prestations 
sociales. 

Une politique de compétitivité, une politique de produc-
tion, c’est d’abord une politique industrielle comme l’avait 
bien établi le rapport de Louis Gallois. 

Deux ans d’action ont démontré que le redressement 
productif n’est ni un slogan ni un service de soins palliatifs, 
mais une politique utile, une politique de salut public. 

La semaine dernière, vous avez fait des annonces impor-
tantes en matière de politique minière pour la France. Au- 
delà de la révision du code minier, que le Parlement exami-
nera prochainement, vous avez annoncé la création d’une 
société nationale des mines. 

Doter la France d’une politique minière n’est pas un 
archaïsme sépia ou un retour vers le futur, mais bien une 
contribution au réarmement de notre pays, de notre 
économie, dans la compétition économique. 

La France doit construire son approvisionnement en 
matériaux métalliques et valoriser les potentialités de son 
sous-sol : c’est un enjeu de souveraineté, c’est un enjeu 
d’indépendance nationale. 

C’est pourquoi, monsieur le ministre, après avoir surpris 
beaucoup de monde la semaine dernière – et n’y voyez 
surtout pas un reproche de ma part –, pouvez-vous éclairer 
la représentation nationale sur cette nouvelle politique et le 
calendrier de sa mise en œuvre ? (Applaudissements sur les 
bancs du groupe SRC.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre du redresse-
ment productif. 

M. Arnaud Montebourg, ministre du redressement productif. 
Monsieur le député Jean-Luc Laurent, la politique indus-
trielle du Gouvernement, c’est le retour de l’État fort, 
d’abord par l’organisation de la résistance économique, 
pour sauver nos outils industriels, comme l’illustre notam-
ment la prise de participation de l’État dans cette grande 
entreprise française, qui va organiser sa renaissance : je veux 
parler de PSA. 

C’est également le lancement des trente-quatre plans de la 
nouvelle France industrielle, avec l’industrie française. C’est 
aussi la remise de l’ordre dans un secteur très troublé, par 
exemple les télécoms. 

C’est la raison pour laquelle nous avons décidé d’organiser 
l’entrée dans la bataille mondiale du contrôle des matières 
premières. Nous avons des industries d’innovation techno-
logique, qui ont besoin de sécuriser leurs approvisionne-
ments, en particulier leur prix, dans des matériaux parfois 
très rares, que l’on appelle justement les « terres rares ». 

Nous ne disposons plus en France que de deux acteurs 
miniers – Areva et Eramet –, qui sont des acteurs spécialisés, 
et non pas généralistes. C’est l’une des raisons pour lesquelles 
nous avons uni l’Agence des participations de l’État, qui gère 
ses 68 participations, pour un montant d’environ 70 
milliards, et le Bureau de recherches géologiques et 
minières, doté d’un grand savoir-faire historique, qui 
dispose de la science de l’exploration et de l’exploitation 
des sous-sols, et qui vend ses services à d’autres pays dans 
le monde. 

L’objectif est d’abord de répondre à nos demandes, sur 
notre propre territoire, y compris dans certaines régions 
d’outre-mer, par exemple en Guyane, où le Président de la 
République a dit aux collectivités locales qu’il serait souhai-

table qu’une compagnie publique exploite l’or, avec lesdites 
collectivités, pour faire reculer l’orpaillage illégal et 
clandestin. 

C’est aussi le cas s’agissant des territoires du monde, qui 
demandent où est donc passée la France. Eh bien, monsieur 
le député, la France est de retour, et c’est par cette politique 
minière que nous le ferons ! (Applaudissements sur les bancs du 
groupe SRC.) 

POLITIQUE DU LOGEMENT 

M. le président. La parole est à M. Bernard Accoyer, pour le 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 

M. Bernard Accoyer. Monsieur le président de l’Assemblée 
nationale, la déroute, l’affolement d’un Gouvernement 
n’autorise pas tout. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes UMP et UDI.) Alors qu’en tant que membre du 
Gouvernement, il n’est ici que pour répondre aux questions 
des parlementaires, le ministre de l’intérieur vient de tenir des 
propos tout à fait inadmissibles, scandaleux, et qu’il doit 
retirer ! (Applaudissements sur les bancs des groupes UMP et 
UDI. – Exclamations sur les bancs du groupe SRC.) 

Ma question s’adresse à Mme la ministre de l’égalité des 
territoires et du logement. (Nouvelles exclamations sur les bancs 
du groupe SRC) 

M. le président. S’il vous plaît, mes chers collègues, veuillez 
retrouver un peu de calme ! 

M. Bernard Accoyer. Le logement, madame la ministre, est 
une préoccupation prioritaire pour nos compatriotes. Or le 
logement, le bâtiment, la construction entrent dans une crise 
grave. 

De 2007 à 2012, 2 millions de logements avaient été 
construits, soit une moyenne de 400 000 logements par an. 
Le candidat Hollande avait promis 500 000 logements par 
an. Or les chiffres publiés ce matin même par votre ministère 
sont particulièrement inquiétants : ils montrent un effondre-
ment du nombre de permis de construire et des mises en 
chantier. Tout laisse à penser que la barre des 300 000 
logements ne sera pas atteinte en 2014 et ce ne sont pas 
les lois que vous venez de faire adopter au forceps, qui cassent 
la confiance dans le locatif, qui vont redresser la situation. 

Madame la ministre du logement, vous êtes plus préoc-
cupée par la contestation des décisions du Gouvernement 
auquel vous appartenez que par votre mission. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe UMP.) 

Ma question est simple : quand allez-vous vous consacrer 
entièrement à la mission qui vous est confiée au sein du 
Gouvernement de la France plutôt que de vous occuper de 
votre campagne présidentielle de 2017 ? (Applaudissements sur 
les bancs du groupe UMP.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre de l’égalité 
des territoires et du logement, dont je vous prie d’écouter la 
réponse. 

Mme Cécile Duflot, ministre de l’égalité des territoires et du 
logement. Monsieur le député Accoyer, je regrette que vous 
n’ayez pas été présent lors des débats relatifs à la loi ALUR, 
qui nous ont occupés de très longues heures (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes SRC et écologiste) et je veux ici, si 
vous me le permettez, saluer certains des collègues qui siègent 
sur vos bancs, en particulier M. Tetart, qui a rendu hommage 
à la qualité du débat parlementaire. 
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Monsieur Accoyer, nous pouvons avoir des débats politi-
ques et exprimer nos désaccords, mais de manière respec-
tueuse : je crois, hélas, que cela ne fait pas partie de vos 
pratiques, et je le regrette. (Applaudissements sur les bancs 
des groupes SRC et écologiste.) 

Pour ce qui est de la situation du secteur de la construction 
et du logement, sujet extrêmement important, vous avez 
raison de dire qu’elle est difficile ; elle l’était déjà l’année 
dernière, et je me félicite que les vingt mesures annoncées 
par le Président de la République le 21 mars dernier ont 
toutes, sans exception, été mises en œuvre à ce jour ; notam-
ment les ordonnances qui permettront de lutter contre les 
recours abusifs ou de développer un pan du logement essen-
tiel : le logement intermédiaire. 

C’est ce qui nous a permis de résister : alors même que l’on 
nous annonçait moins de 300 000 logements l’année 
dernière, ce sont finalement 331 000 mises en chantier qui 
ont été recensées en 2013. Nous serons tout aussi vigilants et 
déterminés pour l’année 2014 ; grâce à l’ensemble des profes-
sionnels et des associations qui ont travaillé sur le chantier 
« objectif 500 000 » pour attaquer à la racine les difficultés 
structurelles dont souffre ce secteur, nous serons en mesure 
dans quelques jours de donner corps et un nouvel élan pour 
atteindre et franchir le seuil des 400 000 mises en chantier 
par an, jamais dépassé depuis plusieurs années. 

Ma détermination est sans faille, tout comme la détermi-
nation du Gouvernement à s’attaquer à la crise du logement. 
Nous ne pouvons plus tolérer que trois millions et demi de 
personnes ne vivent pas dans des conditions dignes. C’est 
pourquoi nous attaquons cette question en agissant sur 
l’ensemble des sujets, en particulier sur celui, décisif, de 
l’accès au logement. C’est un projet politique de fond ; 
qu’il vous déplaise, ce n’est pas grave, c’est celui de la 
majorité, c’est celui qui nous engage tous. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe SRC et écologiste.) 

M. Bernard Accoyer. Le jeu des ministres désormais 
consiste à insulter les députés ! C’est insupportable ! 

MANIFESTATION DU 22 FÉVRIER À NANTES 

M. le président. La parole est à M. Bruno Le Roux, pour le 
groupe socialiste, républicain et citoyen. 

M. Bruno Le Roux. Monsieur le ministre de l’intérieur, il 
n’y a pas des bons ou des mauvais casseurs, il n’y a pas des 
casseurs de gauche et des casseurs de droite ; il n’y a que des 
casseurs. 

M. Jacques Myard. Y compris les ministres qui cassent le 
Gouvernement ! 

M. Bruno Le Roux. Et nous nous félicitons, ici, sur ces 
bancs, que la détermination du Gouvernement soit 
toujours la même, pour ceux qui cassent, où qu’ils cassent 
et quoi qu’ils cassent. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe SRC.) Je voulais donc vous apporter tout le soutien 
de la majorité. 

J’ai regretté, et nous avons tous regretté, voilà quelques 
semaines, qu’un certain nombre de responsables politiques, 
au premier rang desquels, d’ailleurs, le secrétaire général de 
l’UMP, aient déclaré « comprendre » ceux qui avaient défilé 
lors d’une manifestation intitulée « Jour de colère », des 
personnes qui avaient tenu des propos inadmissibles, qu’on 
n’avait plus entendus depuis des décennies dans notre 
République. (Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.) 

Monsieur le ministre, je voudrais vous dire que vous 
pouvez et que nous pouvons ici en appeler à l’unité nationale. 
Encore faut-il que chacun ne vocifère pas sur ces bancs 
chaque fois que vous faites régner l’ordre républicain. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe SRC.) 

Qu’on ne s’offusque pas non plus, car il suffit d’aller sur 
wikipedia pour savoir qu’un de nos collègues était en 1967 
responsable de l’entrisme dans les syndicats et du secteur 
étudiant dans un mouvement d’extrême droite qui s’appelait 
Occident. (Applaudissements sur les bancs des groupes SRC et 
écologiste.) 

M. Gilles Lurton. C’est minable ! 

M. Bruno Le Roux. Chacun peut commettre des erreurs de 
jeunesse, ce n’est pas un problème de le rappeler ici et cela ne 
doit pas créer d’incident entre nous. 

M. Éric Straumann. Scandaleux ! 

M. Bruno Le Roux. Monsieur le ministre de l’intérieur, nous 
vous assurons de notre total soutien : soyez convaincus que, 
quelles que soient les manifestations, nous serons attentifs, 
comme nous l’avons été samedi dernier et voilà quelques 
jours, à ce que dans cette République tous les mots, tous 
les actes ne soient pas permis, et à ce que les casseurs soient 
punis chaque fois qu’ils cassent et chaque fois qu’ils portent 
atteinte à la République. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes SRC et écologiste.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre de l’intérieur. 

M. Manuel Valls, ministre de l’intérieur. Monsieur le prési-
dent Le Roux, je vous remercie pour ces mots. 

M. Bernard Accoyer, M. Éric Straumann.Des excuses ! 

M. Bernard Accoyer. Pas un mot d’excuse ! 

M. Manuel Valls, ministre. Je voudrais simplement rappeler, 
ainsi que je l’ai fait il y a un instant, qu’on ne peut pas rendre 
hommage à la police et à la gendarmerie, au courage des 
forces de l’ordre et à leur travail, qui évite le pire et, dans le 
même temps, accuser le Gouvernement de faiblesse. Il y a là 
un double discours que je n’accepte pas. (Applaudissements sur 
les bancs du groupe SRC et plusieurs bancs du groupe écologiste.) 
Nous avons en charge la responsabilité de l’ordre, et de 
l’ordre républicain, et nous l’exercerons à chaque fois avec 
la même détermination. 

Je ne peux pas non plus accepter qu’on compare ce qui s’est 
passé en Ukraine, à Kiev, où il y a eu des morts, où la 
démocratie est inexistante et où l’espoir revient grâce aux 
efforts de notre diplomatie (Applaudissements sur les bancs 
du groupe SRC et plusieurs bancs du groupe écologiste), avec 
ce qui s’est passé dans la ville de Nantes, où des incidents plus 
graves ont été évités grâce à la vigilance du Gouvernement, 
d’un préfet et des forces de l’ordre. 

M. Henri Jibrayel. Bravo ! 

M. Manuel Valls, ministre. Il y a des choses qui ne sont pas 
acceptables. 

Enfin, je ne peux pas accepter, une nouvelle fois, qu’on 
nous accuse de complaisance à propos de telle ou telle 
manifestation alors que, comme vous l’avez rappelé, 
certains ont, d’une certaine manière, accepté ce qui s’est 
passé à quelques dizaines de mètres de l’Assemblée nationale, 
où l’on a prononcé des discours qui remettaient en cause et 
les valeurs de la République et le rôle du Parlement. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe SRC. – Exclamations sur les 
bancs du groupe UMP.) 
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M. Philippe Gosselin M. Éric Straumann, M. Jacques 
Myard.C’est faux ! 

MESURES EN FAVEUR DE LA 
COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 

M. le président. La parole est à M. Gilles Carrez, pour le 
groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 

M. Gilles Carrez. Avant de poser ma question, je voudrais 
vous dire, monsieur Valls, que vos propos à l’égard de notre 
collègue Claude Goasguen sont inacceptables. À la suite de 
Bernard Accoyer, je vous demande à nouveau de présenter 
vos excuses. (Applaudissements sur les bancs des groupes UMP 
et UDI. – Exclamations sur les bancs du groupe SRC.) 

M. Jean-Marie Le Guen. C’est M. Goasguen qui doit 
présenter ses excuses ! 

M. Gilles Carrez. Monsieur le ministre du budget, la 
politique de baisse du coût du travail est poursuivie depuis 
vingt ans. Elle porte en priorité sur les bas salaires. Près de 
20 milliards d’euros concernent les allégements de charges 
sociales patronales dits « Fillon », allégements complets au 
niveau du SMIC et dégressifs jusqu’à 1,6 SMIC. Le crédit 
d’impôt pour la compétitivité et l’emploi, qui représente 
également 20 milliards d’euros, ne concerne que les salaires 
en deçà de 2,5 SMIC. 

Lorsqu’on examine la répartition de ces 40 milliards 
d’euros en fonction des secteurs économiques et des types 
d’entreprises, on constate que nos entreprises industrielles 
exportatrices – la chimie, l’automobile, la pharmacie, l’aéro-
nautique – bénéficient beaucoup moins de ce soutien public 
massif que des entreprises abritées de la concurrence interna-
tionale dans les secteurs de la grande distribution, de la 
propreté ou encore de l’hôtellerie-restauration. 

J’en viens donc à ma question, au moment où doit se 
définir le contenu du pacte de responsabilité. Faut-il conti-
nuer à placer la priorité sur l’emploi en concentrant les aides 
sur les bas salaires ou faut-il favoriser la compétitivité en 
orientant les aides sur des niveaux de salaires plus élevés ? 
J’estime qu’une question aussi importante doit être étudiée et 
débattue en priorité ici au Parlement, monsieur le président 
Bartolone. C’est une responsabilité essentielle de notre 
assemblée que d’en discuter rapidement. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes UMP et UDI.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué 
chargé du budget. 

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué chargé du budget. Je 
vous remercie de cette question, monsieur le président de la 
commission des finances. Elle pose le problème de la compé-
titivité, un sujet que vous évoquez régulièrement au sein de 
votre commission, et me permet, au stade où nous en 
sommes de nos réflexions, de vous apporter quelques préci-
sions. 

Tout d’abord, nous avons mis en place un dispositif 
puissant en faveur de la compétitivité des entreprises, le 
crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi, qui repré-
sente un effort de près de 20 milliards d’euros. Il correspond 
à un allégement net du coût du travail de l’ordre de 6 % pour 
l’ensemble des entreprises et concerne les rémunérations dans 
la limite de 2,5 fois le SMIC. 

Il n’est pas pertinent d’opposer l’emploi et la compétitivité, 
car ce que nous faisons au travers du CICE pour favoriser la 
compétitivité et restaurer les marges des entreprises est bon 
pour l’emploi. Les entreprises qui bénéficieront du CICE, 

notamment à partir du mois de mai, investiront, créeront de 
la richesse, développeront de l’activité, ce qui fera repartir 
l’emploi. 

M. Éric Straumann. Personne n’y croit ! 

M. Bernard Cazeneuve, ministre délégué . Par ailleurs, 
l’évolution de la fiscalité des entreprises au travers des plus- 
values de valeurs mobilières, de la réforme de l’assurance vie, 
est aussi de nature à permettre aux entreprises d’avoir accès 
aux financements dont elles ont besoin pour être plus compé-
titives. La question que vous posez concerne la suite. 

Il y a plusieurs options : soit approfondir le crédit d’impôt 
pour la compétitivité et l’emploi, soit y ajouter un allégement 
de charges. C’est ce débat qui occupe les Assises de la fiscalité 
des entreprises. Pour faire de la compétitivité et de l’emploi, il 
nous faut agir à la fois sur le levier fiscal et sur le levier de 
l’allégement du coût du travail. 

Les travaux en cours au sein des Assises de la fiscalité des 
entreprises permettront de déterminer le juste équilibre, mais 
notre objectif est d’agir à la fois pour l’emploi et pour la 
compétitivité. Je vous confirme que le Parlement aura à 
connaître de l’ensemble de ces questions. (Applaudissements 
sur quelques bancs du groupe SRC.) 

SITUATION EN UKRAINE 

M. le président. La parole est à M. René Rouquet, pour le 
groupe socialiste, républicain et citoyen. 

M. René Rouquet. Monsieur le ministre des affaires étran-
gères, avec le groupe socialiste, je tiens à saluer votre action 
concertée avec vos homologues allemand et polonais. Votre 
intervention a été décisive pour l’arrêt le bain de sang dans 
lequel la place Maïdan a été plongée en fin de semaine 
dernière, ainsi que pour la signature de l’accord de sortie 
de crise conclu vendredi entre le président Ianoukovitch et 
les représentants de ce que l’on appelait alors l’opposition. 

Cet accord a été l’élément déclencheur du tourbillon dans 
lequel l’Ukraine a été emportée ce week-end, avec la libéra-
tion de Ioulia Timochenko, la fuite rocambolesque du prési-
dent lanoukovitch et sa destitution par la Rada, le Parlement 
ukrainien. 

L’Ukraine dispose de richesses considérables, avec une 
agriculture solide, une industrie puissante et des ressources 
minières colossales. Alors que ce grand pays se trouve à un 
tournant de son histoire, l’Europe doit l’aider. 

Tout d’abord, nous devons veiller à ce que l’intégrité terri-
toriale de l’Ukraine soit respectée. 

M. Éric Straumann. Envoyez donc des troupes ! 

M. René Rouquet. Nous devrons également nous assurer, 
notamment par l’intermédiaire du Conseil de l’Europe, que 
les élections présidentielles, fixées au 25 mai, se déroulent 
dans de bonnes conditions, que des institutions démocrati-
ques stables et pérennes soient mises en place et que la lutte 
contre la corruption soit érigée comme une valeur essentielle 
par le nouveau régime. 

La première aide dont a besoin l’Ukraine à très court terme 
est d’ordre financier. L’Ukraine est au bord du précipice. Le 
risque de défaut sur sa dette est réel ; certaines agences de 
notation la considèrent désormais comme ultra-spéculative et 
les taux d’intérêt de certaines obligations ont été multipliés 
par sept en un peu plus d’un mois. 
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Monsieur le ministre, quelles sont les mesures que la 
France entend prendre afin d’aider l’Ukraine dans le 
processus de transition démocratique dans lequel elle s’est 
engagée ? (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
SRC.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre des affaires 
étrangères. 

M. Laurent Fabius, ministre des affaires étrangères. Monsieur 
le député, je vous remercie des propos que vous venez de 
tenir. Il est vrai que, lorsque, avec mes collègues allemand et 
polonais, nous sommes arrivés à Kiev, la ville était en état de 
siège. Il y avait des morts, des morts et des morts ; la ville 
brûlait ; sur les toits, des snipers tiraient d’une manière indis-
tincte. Lorsque notre médiation s’est terminée, les combats 
eux aussi avaient pris fin. Autant l’Europe est souvent mise 
en cause, autant, dans cette circonstance il faut – comme 
vous l’avez fait – la saluer. 

Toutefois, la situation reste extrêmement difficile. Les mots 
d’ordre que nous devons nous donner et essayer de faire 
partager à nos amis ukrainiens sont l’unité – il s’agit de 
l’unité et de l’intégrité du territoire –, la démocratie – tout 
ce qui pourra être fait pour assurer la régularité des élections, 
rarement respectée dans ce pays, sera utile – et la solidarité, 
car la situation économique est effectivement dramatique. En 
effet, la monnaie locale a perdu beaucoup de sa valeur. Il 
existe un certain nombre de réserves, mais elles ne sont pas 
inépuisables et les dettes sont considérables. 

L’effort de la communauté internationale, et singulière-
ment de l’Europe, doit porter sur ces trois terrains. C’est la 
raison pour laquelle nous nous sommes mis en contact avec 
les Russes – car il s’agit de les associer à la résolution des 
problèmes de l’Ukraine –, les Américains, l’ensemble des 
Européens et le reste du monde. C’est ainsi que l’on 
pourra, je l’espère, trouver une solution. Les élections prési-
dentielles ont été fixées au 25 mai. Normalement, un gouver-
nement doit être constitué jeudi prochain au plus tard. La 
France et l’Europe doivent être aux côtés de l’Ukraine au 
nom de la solidarité, de l’unité et de la démocratie. (Applau-
dissements sur les bancs des groupes SRC, écologiste et RRDP, et 
sur certains bancs du groupe UDI.) 

ÉLECTIONS DES CONSEILLERS CONSULAIRES 

M. le président. La parole est à Mme Claudine Schmid, 
pour le groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 

Mme Claudine Schmid. Avant de poser ma question à M. le 
Premier ministre, je voudrais dire à M. le ministre de l’inté-
rieur que ses propos ne sont pas dignes d’un ministre de la 
République. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
UMP. – Exclamations sur les bancs du groupe SRC.) 

M. Yann Galut. Oh, ça va ! 
M. le président. Monsieur Galut, je vous en prie ! 
Mme Claudine Schmid. Monsieur le Premier ministre, le 

16 mars, c’est dans dix-neuf jours. 

Cette date ne vous dit certainement rien de spécial s’agis-
sant d’élections. Or, pour les Français établis hors de France, 
le 16 mars est la date limite de dépôt des déclarations de 
candidature pour les conseils consulaires. Toutefois, moins 
de trois semaines avant cette date, le décret relatif aux 
élections n’a toujours pas été publié. Pire, le décret de convo-
cation des électeurs n’est pas paru non plus, ce qui constitue 
une infraction à la loi qui avait fixé sa publication quatre- 
vingt-dix jours avant la date de l’élection. 

Je rappelle que les conseillers et délégués consulaires seront 
non seulement des élus de proximité, mais aussi les grands 
électeurs des sénateurs des Français établis hors de France. 

Nous ignorons tout à ce jour des conditions de l’élection, 
alors que les identifiants et les codes permettant d’authentifier 
le vote électronique devraient être envoyés des le 17 mars, à 
supposer bien sûr que les délais soient respectés. 

Lors des débats sur la loi créant les conseils consulaires, je 
vous avais alertés sur les difficultés que vous auriez à mettre 
en place les modalités arrêtées pour cette élection. Je vous 
avais d’ailleurs proposé, à travers un amendement, de réduire 
les délais de convocation. Aujourd’hui, je ne me réjouis pas, 
avec mes collègues de l’UMP, de constater que nous avions 
raison. Je suis attristée de constater que cette élection ne 
remplit en rien les conditions permettant à tout citoyen 
d’être candidat. 

Les Français de l’étranger ne veulent pas savoir s’il y a des 
tensions entre les ministres signataires ; ils veulent que les 
élections qui les concernent ne soient ni contestables ni 
contestées, pas plus d’ailleurs, par ricochet, que celles des 
sénateurs. 

Alors, monsieur le Premier ministre, malgré l’absence 
convocation des électeurs, l’élection va-t-elle avoir lieu ? Si 
oui, quand allez-vous publier les décrets attendus ? (Applau-
dissements sur plusieurs bancs du groupe UMP.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée 
chargée des Français de l’étranger. 

Mme Hélène Conway-Mouret, ministre déléguée chargée des 
Français de l’étranger. Madame la députée, je voudrais vous 
rassurer : les premiers décrets ont été publiés, et il n’y a 
aucune tension entre les ministres signataires. Les décrets 
suivants sont déjà passés devant le Conseil d’État et sont 
actuellement soumis à la signature des ministres. Je peux 
vous assurer qu’ils seront publiés à temps pour que les 
élections aient lieu le 25 mai prochain – le 24 mai sur le 
continent américain. 

Cette élection est très attendue à l’étranger. Nous mettons 
en place en ce moment, au sein du ministère, une campagne 
de communication. En effet, le premier défi que nous avons à 
relever, c’est celui de l’abstention. Je vous demande donc, à 
vous, parlementaires, de faire connaître les dates de cette 
élection et d’inciter les électeurs à voter les 24 et 25 mai 
prochains. Quoi qu’il en soit, je vous répète qu’il n’y a 
aucune tension et que cette élection, très attendue, aura 
bien lieu. 

ADOPTION 

M. le président. La parole est à M. Guillaume Chevrollier, 
pour le groupe de l’Union pour un mouvement populaire. 

M. Guillaume Chevrollier. Madame la ministre de la justice, 
encore une fois, la réalité vous rattrape ! Encore une fois, les 
conséquences de la loi sur le mariage pour tous nous revien-
nent en boomerang ! (Exclamations sur les bancs du groupe 
SRC.) 

On apprend par la presse que vous préparez une note pour 
permettre aux couples lesbiens l’adoption d’enfants nés par 
PMA à l’étranger, couples ayant donc eu recours à une 
insémination via un don anonyme. 

M. Jacques Myard. Scandaleux ! 
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M. Guillaume Chevrollier. Les procureurs de la République 
recevront dans les prochains jours ce document, qui précisera 
la manière dont la loi sur le mariage pour tous doit être 
interprétée. 

Mais vous le savez, madame la ministre, des magistrats ont 
rendu des avis négatifs dans plusieurs dossiers. Je vous 
rappelle que la PMA est interdite en France. Ces magistrats 
considèrent qu’avec le recours à la PMA à l’étranger, la 
filiation maternelle a été frauduleusement établie. Je vous 
accuse donc de vouloir légitimer la fraude ! 

Cela devient une habitude : déjà, en 2013, l’une de vos 
circulaires avait suscité la controverse. Elle visait à faciliter 
l’obtention de la nationalité française pour les enfants issus de 
GPA. Le travail de sape continue de manière souterraine. 

Devant la très forte mobilisation de la Manif pour tous le 
2 février dernier, votre gouvernement, ébranlé, a tergiversé. 
La loi sur la famille, annoncée en avril, a été repoussée. Mais 
elle pourrait revenir tronçonnée… 

Les Français n’ont plus confiance dans votre gouverne-
ment. Ils sont exaspérés par vos revirements. Comment 
vous faire entendre que vos compatriotes ne veulent ni de 
la PMA ni de la GPA ? 

M. Olivier Dussopt. La PMA existe ! 
M. Guillaume Chevrollier. Ils considèrent qu’un enfant a le 

droit d’avoir un père et une mère et sont attachés à la famille, 
véritable socle de notre société ! (Applaudissements sur les bancs 
du groupe UMP.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué 
chargé des relations avec le Parlement. 

M. Alain Vidalies, ministre délégué chargé des relations avec le 
Parlement. Je vous prie de bien vouloir excuser la garde des 
sceaux, actuellement au Sénat. Vous l’interrogez à la suite de 
la parution dans la presse d’un article qui met en évidence des 
interprétations différentes au niveau des parquets sur la 
question de l’adoption, par le conjoint marié, d’un enfant 
né d’une aide médicale à la procréation. 

Je veux simplement vous rappeler l’état du droit. L’article 
353 du code civil s’applique à celles et ceux qui souhaitent 
adopter l’enfant de leur conjoint avec lequel ils sont mariés. 
Cet article concerne tous les couples, qu’ils soient composés 
de personnes de même sexe ou de sexes opposés. 

Il appartient au juge du tribunal de grande instance 
d’apprécier si les conditions de l’adoption telles que 
définies par la loi sont remplies et si l’adoption est 
conforme à l’intérêt de l’enfant. Ce jugement est rendu 
après avis du procureur de la République. 

Je tiens également à vous rappeler que si le recours à la 
gestation pour autrui est prohibé par la loi – article 16-7 du 
code civil – et peut avoir des conséquences en cas de 
demande d’adoption par le conjoint, il n’en est pas de 
même du recours à l’aide médicale à la procréation. 

La situation évoquée par l’article concerne quatre cas, pour 
lesquels certains procureurs ont émis un avis différent, qui 
s’opposait à l’adoption. Dans l’un de ces cas, le tribunal, seul 
compétent, a malgré tout prononcé l’adoption. 

Il ne s’agit donc pas de disparités importantes de la juris-
prudence sur l’article 353, qui nous paraît très clair, mais de 
quelques cas isolés. En attendant les décisions des juridictions 
suprêmes, la garde des sceaux, contrairement à ce que vous 
avez dit, n’entend pas, à ce stade, donner une directive 
spécifique au parquet. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes SRC et écologiste.) 

M. Philippe Gosselin. À ce stade ! 

RECETTES DES COLLECTIVITÉS LOCALES 

M. le président. La parole est à M. Jean-Jacques Candelier, 
pour le groupe de la Gauche démocrate et républicaine. 

M. Jean-Jacques Candelier. Madame la ministre de la 
décentralisation, les communes, les départements et les 
régions sont des foyers de démocratie gravement menacés. 
L’austérité dictée par les marchés financiers et l’Union 
européenne est confirmée, afin de donner toujours plus de 
cadeaux au patronat. 

Le choix du Gouvernement de choyer le capital conduit 
notamment au saccage de notre démocratie locale. C’est en 
maniant la carotte et le bâton que vous voulez imposer des 
regroupements et mutualisations, en contradiction avec le 
principe d’autonomie des collectivités territoriales. 

Vous prévoyez l’intégration des communes dans des 
ensembles métropolitains technocratiques. On assiste à une 
asphyxie des collectivités : leurs dotations diminuent de façon 
drastique, alors même que les charges pour les élus locaux 
augmentent – citons la réforme des rythmes scolaires. 

Autres sources d’inquiétude, les communes vont perdre le 
produit de la taxe sur la consommation finale d’électricité et 
certaines vont se voir imposer un plan local d’urbanisme au 
niveau intercommunal. 

Madame la ministre, l’investissement public local, comme 
les services publics, sont menacés. Notre message est clair : 
stop à l’austérité, oui aux politiques de solidarité et à la 
démocratie locale ! 

Dans quelques semaines, les électeurs se prononceront 
pour des projets municipaux progressistes défendus par les 
communistes et le Front de gauche. Ils pourront ainsi dire 
« non » à la transformation de nos communes en coquilles 
vidées de leurs compétences stratégiques et de leurs ressources 
financières. 

Alors que votre politique provoque une crise de confiance, 
persévérerez-vous dans votre volonté de mise sous tutelle de 
notre démocratie locale et de nos communes ? (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe GDR.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée 
chargée de la décentralisation. 

Mme Anne-Marie Escoffier, ministre déléguée chargée de la 
décentralisation. Monsieur le député, quelques points pour 
vous rassurer sur les différentes situations que vous venez 
d’évoquer. D’abord, je voudrais vous indiquer que tout un 
travail est en cours pour porter sur les communes le meilleur 
regard qui soit. 

Vous avez cité la taxe sur la consommation finale d’élec-
tricité. Cette question a effectivement été soulevée et fait 
l’objet de différents débats. C’est une difficulté certaine 
pour les communes, puisqu’il s’agit d’une somme 
d’environ 750 millions d’euros qui se trouve transférée vers 
les syndicats de communes. Dans ces conditions, le Gouver-
nement a clairement dit qu’il allait retravailler avec 
l’ensemble des élus locaux et des associations, pour réviser 
les conditions dans lesquelles cette taxe pourra effectivement 
être versée aux communes. 
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Ce travail doit être fait en parfaite concertation avec les uns 
et les autres et être pris en compte dans le cadre du projet de 
loi de finances rectificative 2014 ou du projet de loi de 
finances pour 2015, selon le calendrier qui sera le plus 
opportun. 

Je voudrais, sur ce point, vous rassurer, et vous dire que cet 
exemple montre, s’il le fallait, l’attention que le Gouverne-
ment porte à toutes les communes, quelles qu’elles soient. 

M. le président. Nous avons terminé les questions au 
Gouvernement. 

Rappel au règlement 

M. le président. La parole est à M. Christian Jacob, pour un 
rappel au règlement. (Exclamations sur les bancs du groupe 
SRC.) 

S’il vous plaît, on écoute et on essaie de garder un peu de 
tenue à cette séance. 

M. Christian Jacob. Monsieur le président, merci de me 
donner la parole pour ce rappel au règlement. Nous assistons 
à un dérapage, au fur et à mesure des questions d’actualité. Le 
Gouvernement, l’exécutif, ne répond plus aux questions de 
l’opposition. (Exclamations sur les bancs du groupe SRC.) Ce 
n’est pas la première fois que nous sommes confrontés à une 
telle situation. La situation dérape régulièrement, à partir de 
provocations, d’insultes, mais nous venons aujourd’hui de 
franchir un cap supplémentaire… (Exclamations sur les 
bancs du groupe SRC.) 

M. le président. S’il vous plaît. 

M. Christian Jacob. …face à un ministre de l’intérieur qui 
perd totalement son sang-froid. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe UMP.) Ce n’est pas la première fois : déjà, 
rappelons-nous, il s’était tourné vers l’opposition en décla-
rant : « Le terrorisme, c’est vous ! » 

M. André Schneider. Eh oui ! 

M. Christian Jacob. Déjà il avait perdu son sang-froid à ce 
moment-là ! Et voilà qu’il s’adresse aujourd’hui au groupe de 
l’opposition, à l’UMP en ces termes : « Vous qui venez de 
l’extrême-droite ! » Mais c’est ignoble ! Ignoble ! (Vives excla-
mations sur les bancs du groupe SRC.) 

M. André Schneider. Scandaleux ! Oui, il a dit cela ! 

M. le président. Un peu de calme, s’il vous plaît. 

M. Christian Jacob. Je voudrais m’adresser au représentant 
du Gouvernement qui est ici : ces propos sont ignobles, ils 
sont inacceptables, ils sont incompatibles avec les fonctions 
qu’exerce M. Valls. Comment peut-il se tourner vers nous en 
nous insultant de cette manière ? (Applaudissements sur les 
bancs du groupe UMP.) 

Soit il y a encore un chef dans ce Gouvernement – la 
question mérite d’être posée –, et au nom du Gouvernement, 
il présente ses excuses à l’opposition. Sinon, monsieur le 
président, je vous le dis, ces questions d’actualité n’ont 
plus aucun sens et ne présentent plus aucun intérêt à nos 
yeux. (Applaudissements sur les bancs du groupe UMP. – Huées 
sur les bancs du groupe SRC.) 

2 

RESPONSABILISATION DES MAÎTRES 
D’OUVRAGE ET DES DONNEURS D’ORDRE 

Vote solennel 

M. le président. L’ordre du jour appelle les explications de 
vote au nom des groupes et le vote par scrutin public sur 
l’ensemble de la proposition de loi visant à renforcer la 
responsabilité des maîtres d’ouvrage et des donneurs 
d’ordre dans le cadre de la sous-traitance et à lutter contre 
le dumping social et la concurrence déloyale (nos 1686, 1785). 

EXPLICATIONS DE VOTE 

M. le président. La parole est à M. Thierry Braillard, pour 
une explication de vote au nom du groupe radical, républi-
cain, démocrate et progressiste. 

M. Thierry Braillard. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, les radicaux de gauche, 
Européens engagés et défenseurs d’une Europe fédérale, ne 
peuvent que saluer cette proposition de loi qui renforce notre 
arsenal législatif national en accordant une meilleure protec-
tion aux travailleurs, conformément à la volonté déterminée 
du Gouvernement et de cette majorité de s’engager dans la 
bataille pour l’emploi. 

Je veux une nouvelle fois saluer l’accord obtenu en 
décembre 2013 par Michel Sapin. En sécurisant les articles 9 
et 12 du projet de directive, qui a nourri et amplifié l’oppor-
tunité d’un tel texte, c’est la France qui prend l’initiative, c’est 
notre Parlement qui intervient en amont en posant des règles 
claires pour mieux protéger la situation des travailleurs 
détachés et mettre fin à des distorsions de concurrence 
permettant à certains prestataires de s’aventurer sur le 
terrain du travail à bas coût. 

Le dumping social nuit à l’emploi dans notre pays, aux 
conditions de travail et de rémunération, à la confiance que 
les citoyens accordent à l’Union européenne, ainsi qu’à la 
libre circulation et à la libre concurrence. La libre circulation 
des travailleurs implique en effet l’abolition de toute discri-
mination entre les travailleurs des États membres, qu’il 
s’agisse de la rémunération, de l’emploi ou des conditions 
de travail. 

Il ne s’agit pas pour autant de refuser le détachement de 
travailleurs : si la France a accueilli 230 000 travailleurs 
détachés en 2012, elle en a détaché 170 000 en Europe – 
se situant à la troisième place en la matière. 

En favorisant la prestation internationale de services sans 
réelles procédures de contrôle, la directive sur le détachement 
des travailleurs a permis le développement d’une fraude : de 
plus en plus de prestataires de services ont employé des 
salariés low cost. 

Durant les débats sur ce texte, nous avons été une force de 
proposition. Satisfait par le texte issu de nos travaux dans 
l’hémicycle, notre considère que l’inscription sur une liste 
noire des entreprises et prestataires de services condamnés 
pour des infractions constitutives de travail illégal est extrê-
mement positive. En revanche, la fixation du quantum 
d’amende à 15 000 euros minimum ne nous semble pas 
opportune : nous aurions préféré laisser au juge la possibilité 
d’ordonner l’inscription sur cette liste de toute entreprise 
condamnée, et ce quel que soit le montant de l’amende. 
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Mais, parce que cette proposition de loi garantira davan-
tage les libertés individuelles tout en protégeant également le 
droit des salariés, parce qu’elle renforce l’idée d’une Europe 
sociale et solidaire au sein de notre arsenal législatif national, 
parce qu’elle est adaptée à la situation présente du marché du 
travail, et parce que, enfin, les radicaux de gauche et 
apparentés sont des partenaires loyaux, nous la voterons. ! 
(Applaudissements sur les bancs des groupes RRDP et SRC.) 

M. le président. La parole est à M. Patrice Carvalho, pour 
le groupe de la Gauche démocrate et républicaine. 

M. Patrice Carvalho. Lors de la discussion générale, j’ai eu 
l’occasion de faire connaître le point de vue des députés 
communistes et du Parti de gauche sur la proposition de 
loi qui nous est soumise. J’en confirme la teneur au moment 
de passer au vote : il s’agit, à quelques mois des élections 
européennes, d’un texte de circonstance. 

La proposition de loi prétend s’attaquer à l’une des 
créations les plus visibles et les plus dérangeantes de cette 
Europe libérale : des centaines de milliers de salariés low cost, 
soumis à une exploitation éhontée. 

Personne ici, je l’espère, n’a la naïveté de penser que cette 
réalité-là serait une simple anomalie. Elle est l’expression 
même de ce qu’est devenue la construction européenne : 
un maillon de la mondialisation capitaliste et un vaste 
espace de concurrence au sein duquel le citoyen salarié 
n’est qu’une variable d’ajustement. 

Le point de départ de cette monstrueuse dérive se trouve 
sans doute dans l’Acte unique européen de 1986, avec la 
création du grand marché unique. Les traités qui suivront, de 
Maastricht à Lisbonne, n’ont eu de cesse d’aggraver la mise 
en concurrence des peuples et la mise en œuvre à grande 
échelle du dumping social. 

Un thème idéologique a envahi l’Europe et, en France, le 
débat politique national : le coût du travail devrait être 
diminué quoi qu’il en coûte, fût-ce au prix de l’appauvrisse-
ment des Français et du déclassement de milliers d’entre eux. 
Chacun se souvient de la rédaction première de la directive 
Bolkestein tendant à imposer le « principe du pays d’origine ». 
Nous étions là au sommet du moins-disant social. 

Il a fallu se raviser, mais la brèche était ouverte. Le nombre 
de travailleurs low cost croît exponentiellement, et beaucoup 
sont ainsi détachés dans l’illégalité la plus absolue. 

Certes, une directive européenne de 1996 s’efforçait de 
contenir ce mouvement, mais sans qu’il soit possible de la 
faire respecter. Aujourd’hui, il est question d’une directive 
d’application de la directive ! Vous décidez d’y ajouter une 
législation nationale eurocompatible, c’est-à-dire a minima et 
ne mettant pas en cause la sacro-sainte « concurrence libre et 
non faussée » qui est la source même de la monstruosité 
sociale à laquelle on prétend s’attaquer. 

Ce qui nous est proposé n’est pas inutile, mais est ô 
combien dérisoire, visant au mieux à donner le change, à 
faire croire que l’Europe libérale est amendable. 

Ce que le phénomène des travailleurs détachés met en 
lumière, c’est l’urgence d’une ambition européenne fondée 
sur la souveraineté des nations, sur les droits des salariés et sur 
un espace de coopération véritable débarrassé d’un libéra-
lisme destructeur. 

Pour toutes ces raisons, nous nous abstiendrons. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe GDR.) 

M. le président. La parole est à M. Richard Ferrand, pour le 
groupe socialiste, républicain et citoyen. 

M. Richard Ferrand. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le ministre, monsieur le rapporteur, 
mes chers collègues, les abus et les contournements de la 
directive européenne sur le détachement des travailleurs 
mettent en danger les entreprises et fragilisent l’emploi 
dans notre pays. 

Les entreprises sont victimes de stratagèmes qui faussent 
toutes les règles de la concurrence, tandis que le coût du 
travail des salariés est mis aux enchères dans un contexte 
d’exploitation des travailleurs les plus humbles d’Europe. 
Le dévoiement de la directive de 1996 permet à des trafi-
quants de main-d’œuvre, parfois organisés en bandes 
mafieuses, de prospérer en nuisant à tous. 

Cette situation porte de surcroît atteinte à nos comptes 
sociaux, privés des recettes liées à la création de richesses et 
plombés par les besoins de solidarité que génèrent ces prati-
ques sauvages. 

Enfin, la prolifération d’agissements aussi scandaleux 
qu’impunis finit par nourrir une forme d’ « euro-détestation » 
puisqu’aux yeux de nombre de nos concitoyens l’Europe 
permettrait tous les trafics, toutes les exploitations, et facili-
terait même la liquidation des droits sociaux. 

Bref, il était urgent d’agir clairement et fermement pour 
protéger les salariés victimes de ces abus et de ces trafics, pour 
protéger notre modèle social. Il était également urgent d’agir 
pour éviter que la fameuse « concurrence libre et non 
faussée » soit précisément faussée par la seule variable d’ajus-
tement que représenteraient les coûts de main-d’œuvre. 

Saluons l’excellent travail de nos collègues Savary, Guittet 
et Piron, à l’origine d’une résolution européenne adoptée au 
mois de juillet dernier. Elle préconisait déjà les mesures à 
prendre tant au plan européen qu’au plan national afin 
d’endiguer un phénomène qui concerne vraisemblablement 
près de 300 000 travailleurs en France, et qui sévit dans de 
nombreux domaines d’activité : le BTP, les transports 
routiers, ou encore le monde agricole et agroalimentaire. 

Saluons aussi la victoire du ministre Sapin qui, le 
9 décembre, a obtenu le renforcement du projet de directive 
d’exécution, ce qui constitue un premier pas vers une Europe 
enfin sociale. 

Sans attendre, la proposition de loi soumise à notre vote 
crée un arsenal dissuasif et répressif de nature à décourager les 
trafiquants de poursuivre leurs méfaits : par l’instauration de 
la solidarité juridique entre le maître d’ouvrage, donneur 
d’ordres, et ses sous-traitants, par l’obligation conjointe de 
vérification de la déclaration obligatoire de détachement, par 
l’obligation de souscrire une assurance décennale – non pas 
seulement lorsque l’on obtient un marché mais dès qu’on le 
brigue –, mais aussi en créant une liste noire des tricheurs 
condamnés, en élargissant à toutes les obligations du code du 
travail la vigilance solidaire des entreprises bénéficiaires de 
prestations, en renforçant les sanctions encourues à travers 
notamment la possibilité donnée au juge d’exclure l’entre-
prise tricheuse de toute aide publique pendant cinq ans. 

Monsieur le président, mes chers collègues, c’est tout cela, 
la lutte concrète contre le dumping social, c’est tout cela, la 
sauvegarde de nos entreprises ! Quand la concurrence à tout 
prix opprime et détruit, c’est bien la loi de la République qui 
libère, régule et protège ! 

Monsieur le président, mes chers collègues, voilà un texte 
dont la prouesse est de rassembler salariés et patrons ainsi que 
tous les Européens sincères qui siègent sur tous les bancs. 
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Mais, comme toujours, si j’ai bien compris, il en manquera 
à l’appel. A ma droite manqueront – peut-être – ceux qui 
trouvent que la gauche est toujours trop laxiste en matière de 
délinquance mais qui trouvent cette dernière définitivement 
trop dure lorsqu’il s’agit de combattre la délinquance écono-
mique la plus éhontée. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe SRC. – Exclamations sur plusieurs bancs du groupe 
UMP.) 

A ma gauche, manqueront – sans doute – les collègues et 
camarades qui estiment que l’impossibilité de changer instan-
tanément le monde et l’Europe rend dérisoire et définitive-
ment insuffisante la protection immédiate de ceux qui en 
subissent les pires errements. (Applaudissements sur les bancs 
du groupe SRC.) 

Mes chers collègues, aimer l’Europe, vouloir l’Europe, c’est 
la rendre aimable et désirable au plus grand nombre. Or, les 
ravages humains et économiques du détachement abusif 
résultent de la course infinie au moins-disant social et 
fiscal, produit d’un monde sans règles. 

Aimer l’Europe, vouloir l’Europe, c’est lui donner des 
règles de vie commune que le seul marché ne crée jamais 
spontanément. 

Mes chers collègues, le groupe SRC votera, bien sûr, ce 
texte… 

M. Maurice Leroy. C’est un scoop ! (Sourires.) 

M. Richard Ferrand. …qui constitue à lui seul un pacte de 
responsabilité puisqu’il apporte une protection sociale pour 
tous et favorise le développement de l’égalité dans la compé-
tition économique sans pour autant enfreindre la liberté de 
déplacement de quiconque. 

Nous voterons cette proposition de loi car elle est juste et 
européenne et qu’elle se situe au cœur de notre pacte social 
mais, aussi, de nos exigences républicaines ! (Applaudissements 
sur les bancs du groupe SRC.) 

M. le président. Le scrutin est annoncé dans l’enceinte de 
l’Assemblée nationale. 

La parole est à M. Dominique Tian, pour le groupe de 
l’Union pour un mouvement populaire. 

M. Dominique Tian. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, madame la ministre, monsieur le rapporteur, mes 
chers collègues, votre proposition de loi a l’ambition de 
répondre aux dérives constatées un peu partout en Europe 
en matière de détachement. 

Le groupe UMP avait abordé ce débat avec un a priori 
favorable et voté la proposition de résolution que vous aviez 
déposée avec nos collègues Michel Piron et Françoise 
Guittet. 

Sept mois plus tard, nous examinons votre texte qui 
anticipe une prochaine directive européenne, dont il faut 
noter qu’elle est toujours en cours de négociation à Bruxelles. 
Il s’agit donc un d’un texte franco-français concernant une 
directive européenne à venir, ce qui peut paraître un peu 
étrange ! En effet, la situation est loin d’être réglée, puisque 
l’accord conclu en décembre dernier a tout de même laissé de 
côté tout le secteur de l’agroalimentaire, pourtant l’un des 
principaux parmi ceux concernés par les abus liés au détache-
ment. 

Le texte que vous proposiez était loin d’être parfait, et nous 
avons essayé de l’enrichir ensemble dans un esprit consensuel 
à travers, notamment, l’adoption d’amendements UMP – ce 
qui fut fait. 

Ainsi, le principe de responsabilité solidaire – que vous 
appelez « le cœur du réacteur » – a-t-il changé de nature : 
on parlera maintenant de « vigilance du donneur d’ordre », ce 
qui est juridiquement plus acceptable. 

Toutefois, notons qu’en séance un amendement du 
Gouvernement a malheureusement élargi le principe de 
responsabilité solidaire du donneur d’ordre aux conditions 
d’hébergement indignes. Prenons garde à ce que le donneur 
d’ordre ne soit pas considéré comme coresponsable s’il 
n’arrive pas à trouver par lui-même des possibilités de reloge-
ment immédiat, ce qui n’est pas toujours évident. 

Autre mesure qui pose problème : la création d’une liste 
noire des entreprises indélicates. Les entreprises condamnées 
à 15 000 euros d’amende pourront l’être également à figurer 
sur cette liste, consultable sur le site du ministère du travail. 

Nous nous félicitons que vous ayez accepté de soumettre le 
décret d’application à l’avis de la CNIL, ce qui était tout de 
même la moindre des choses et que nous demandions avec 
insistance. Toutefois, le Gouvernement a profité d’un 
amendement prétendument rédactionnel pour faire passer 
d’un an à deux ans la durée maximale d’inscription sur la 
liste. 

Notre groupe s’interroge sur l’objectif de cette mesure. 
C’est une peine dissuasive, certes, mais qui aura des effets 
pervers. Soit cette liste noire a pour conséquence directe 
d’interdire l’accès des entreprises fautives aux marchés 
publics, soit elle n’a pas d’effet direct – ce qui est actuelle-
ment le cas – et elle ne se justifie que difficilement. 

Tabler sur une publicité négative nous semble quelque peu 
hypocrite. Ces entreprises seront inscrites sur une liste, mais 
cela n’aura finalement aucune importance, sauf à ce qu’elles 
soient montrées du doigt et fassent l’objet d’une très 
mauvaise publicité, ce qui soulève évidemment un 
problème de libre concurrence et leur interdira, de fait, de 
nombreux marchés. À notre avis, cela les condamne à mort – 
même si leurs dirigeants changent, ce qui peut paraître 
étonnant –, et des emplois seront supprimés. Cette liste 
noire est donc problématique. 

Enfin, la possibilité donnée aux organisations profession-
nelles et syndicales, dont certaines ont parfois des positions 
assez antieuropéennes, d’ester en justice en lieu et place du 
salarié ne nous paraît pas pertinente. Le groupe UMP a 
protesté et réclamé qu’à tout le moins le salarié en soit 
informé et ne s’y oppose pas. Las, nous n’avons pas eu 
gain de cause. 

Monsieur le rapporteur, vous avez souhaité ajouter un volet 
relatif au secteur des transports, qui ne concerne absolument 
pas le détachement. Vous auriez pu parler temps de travail, 
cadences infernales ou salaires trop faibles mais vous avez 
choisi, assez bizarrement, de ne vous intéresser qu’à 
l’endroit où dormiront les chauffeurs routiers le week-end, 
en les obligeant à trouver un hôtel ces jours-là. Leur a-t-on 
demandé leur avis, eux dont la cabine est très souvent bien 
équipée et peut les accueillir cinq jours sur sept à défaut, 
selon vous, du samedi et du dimanche ? Peut-être ignorez- 
vous que le principal problème des routiers, sur les aires 
d’autoroute, est de ne pas se faire voler la marchandise 
qu’ils transportent. Je vous indique d’ailleurs que l’article 8 
du Règlement européen prévoit le libre choix du conducteur. 
Votre dispositif nous semble donc assez fragile sur le plan du 
droit. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 25 FÉVRIER 2014 2301 



Pour conclure, nous considérons donc que le texte est 
rempli de bonnes intentions mais qu’il est aussi, sans 
doute, quelque peu précipité. Il ne faudrait pas que, de 
surcroît, il contredise la directive européenne en préparation. 

Les dérives du détachement continueront tant que nous ne 
réglerons pas – c’est une question nationale – les problèmes 
liés au coût du travail. 

Pour toutes ces raisons, notre groupe s’abstiendra. (Applau-
dissements sur plusieurs bancs du groupe UMP.) 

M. le président. La parole est à M. Michel Piron, pour le 
groupe de l’Union des démocrates et indépendants. 

M. Michel Piron. Monsieur le président, madame et 
monsieur les ministres, mes chers collègues, le groupe UDI 
défend, vous le savez, une Europe fédérale plus forte : une 
Europe économique, certes, mais aussi et tout autant sociale, 
dans laquelle la solidarité doit constituer le ciment commun 
des peuples. 

Notre Union européenne dispose d’une force de travail de 
250 millions de personnes et d’une population de plus de 
500 millions d’habitants. Mais, avec un taux de chômage de 
11 %, une augmentation incontestable de la pauvreté et un 
creusement notable de certaines inégalités, l’Europe se voit 
trop souvent accusée de tous les maux. Et le travail détaché 
n’échappe pas à cette règle : la figure du travailleur détaché 
semble même avoir pris dans les esprits le relais du plombier 
polonais, pour devenir ce que Gilles Savary a qualifié de 
« nouvel épouvantail de l’europhobie », celui qui concentre 
toutes les peurs, celui que l’on pourrait rendre responsable 
des difficultés que connaît aujourd’hui l’Europe. 

Mes chers collègues, prenons garde à ne pas instrumenta-
liser les problématiques relatives au détachement et à ne pas 
remettre en cause le principe de la liberté de circulation, 
garanti par le traité de Rome et qui constitue l’un des fonde-
ments de l’Union européenne. Ce n’est pas le principe même 
de la mobilité qui doit être revu, mais bien ses modalités, car 
la mobilité est avant tout une chance pour l’Europe et pour la 
France. 

M. Maurice Leroy. Très bien ! 

M. Michel Piron. Donner la possibilité à nos jeunes 
d’étudier à l’étranger, permettre à des entreprises de 
détacher leurs cadres et leurs spécialistes en Europe, cela 
constitue un atout pour notre économie. D’ailleurs, avec 
quelque 300 000 salariés français détachés à l’étranger, la 
France recourt elle-même largement à cette procédure : elle 
est le troisième pays détachant des travailleurs, derrière la 
Pologne et l’Allemagne. Soyons clairs : la directive « détache-
ment » n’est pas responsable du développement du travail 
illégal sur le territoire de l’Union européenne. Nous voyons 
bien que la recherche effrénée et sans limite d’optimisation 
sociale n’a pas attendu cette directive pour prospérer. Je dirais 
même que sans le corpus de règles contenu dans la directive 
actuelle, l’application aveugle du principe de libre circulation 
aurait sans doute causé des phénomènes de travail temporaire 
frauduleux encore plus désastreux que ceux auxquels nous 
avons assisté ces dernières années. 

M. Maurice Leroy. En effet ! 

M. Michel Piron. Il est vrai, en revanche, que la directive 
n’est plus adaptée au contexte actuel. Elle ne peut plus faire 
face aux multiples fraudes et détournements d’usage qui se 
traduisent par l’organisation de véritables trafics de main- 
d’œuvre communautaire ou extracommunautaire. 

M. Jean-Paul Bacquet. C’est vrai ! 

M. Michel Piron. Profitant ainsi des vides juridiques de la 
législation européenne, certaines entreprises mènent une 
concurrence déloyale. Des agences d’intérim se spécialisent 
dans l’introduction de main-d’œuvre étrangère à des prix 
défiant toute concurrence, et nombre d’acteurs sont 
touchés : artisans, entreprises du bâtiment et du transport, 
producteurs de fruits et légumes… On pourrait multiplier 
ces exemples. 

Cette proposition de loi prévoit donc une responsabilité 
conjointe et solidaire des donneurs d’ordre avec les sous- 
traitants qui frauderaient dans tous les secteurs – c’est là 
un point essentiel. Elle donne voie au chapitre aux organi-
sations patronales comme aux syndicats de salariés, qui 
bénéficieront désormais du droit clairement établi d’ester 
en justice en tant que partie civile en cas de travail illégal 
et de concurrence déloyale. Elle contient ainsi des mesures 
techniques et de bon sens que le groupe UDI votera. 

Rappelons toutefois qu’au-delà des seules dispositions de ce 
texte, les dérives du principe de libre circulation ne pourront 
être jugulées que par un mouvement convergent en faveur 
d’une Europe sociale, que le groupe UDI appelle de ses 
vœux, une Europe, plus homogène et, par voie de consé-
quence, plus prospère. (Applaudissements sur les bancs du 
groupe UDI et sur quelques bancs des groupes SRC et RRDP.) 

M. le président. La parole est à Mme Danielle Auroi, pour 
le groupe écologiste. 

Mme Danielle Auroi. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le ministre, madame la présidente de la 
commission, madame et messieurs les rapporteurs, mes chers 
collègues, la nécessité d’agir contre les détournements de la 
directive « détachement des travailleurs » est à l’ordre du jour 
de notre assemblée depuis le mois de mai 2013, grâce à nos 
collègues Gilles Savary, Chantal Guittet, Michel Piron et 
Richard Ferrand, qui ont travaillé en amont sur ces questions, 
d’abord au sein de la commission des affaires européennes, 
puis au sein de la commission des affaires sociales. Je tiens à 
les remercier pour leurs efforts, qui ont permis d’aboutir à la 
proposition de loi qui nous est soumise aujourd’hui, et qui a 
été encore améliorée au cours des débats fructueux de la 
séance. 

Chers collègues, nous avons tous, dans nos circonscrip-
tions, une multitude d’exemples de dumping social et de 
concurrence déloyale à l’égard des entreprises qui respectent 
le droit des travailleurs et assurent des conditions correctes de 
rémunération, d’hébergement et de temps de repos. Non 
seulement les fraudeurs ont organisé l’exploitation de 
nouveaux damnés de la terre, mais ils ont aussi lourdement 
pénalisé nombre d’artisans, d’agriculteurs et de PME. 

Avec le ministre du travail, vous avez, madame la ministre, 
porté avec détermination ce débat au sein de l’Union 
européenne, et nous pouvons aujourd’hui mettre en œuvre 
des dispositions ambitieuses au niveau national. Il s’agit là 
d’une étape essentielle. 

Disons-le simplement : les entreprises qui respectent le 
droit du travail seront mieux reconnues et les fraudeurs 
seront punis. Je suis d’ailleurs étonnée que certains de mes 
collègues de l’UMP, si prompts à donner des leçons de 
morale, ne reconnaissent pas les vertus de ce texte (Vives 
exclamations sur les bancs du groupe UMP) qui comporte de 
nombreuses avancées. (Mêmes mouvements.) 

M. le président. S’il vous plaît, mes chers collègues. 
Mme Danielle Auroi. Je me contenterai de rappeler les plus 

importantes d’entre elles. Le principe de responsabilité 
solidaire, d’abord, permettra de poursuivre un donneur 
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d’ordres pour des fraudes au détachement commises par l’un 
de ses sous-traitants, et ce quel que soit son secteur d’activité. 
Ensuite, un syndicat ou une association pourra aller en 
justice lorsque les salariés n’osent pas ou n’ont pas les 
moyens de s’organiser, et la liste des entreprises fraudeuses 
sera rendue publique. Enfin, les conditions de travail dans le 
transport routier, l’un des secteurs les plus touchés par ce 
phénomène, feront l’objet d’une vigilance particulière. 

La France se dote ainsi d’outils efficaces pour protéger le 
droit du travail et pour lutter contre le dumping social, et 
j’espère qu’elle sera également pilote pour élargir géographi-
quement ce principe de responsabilité. Je rappelle en effet 
que les groupes écologiste et SRC, désormais rejoints par 
leurs collègues des groupes RRDP et GDR, souhaitent 
étendre l’obligation de vigilance des maisons mères vis-à-vis 
de leurs filiales et sous-traitants au-delà des frontières de 
l’Europe. 

À quelques semaines de l’anniversaire de la tragédie du 
Rana Plaza au Bangladesh, nous avons le devoir de faire 
appliquer ces principes inscrits dans le droit international. 
L’esclavage moderne est intolérable, quelle que soit la natio-
nalité des travailleurs concernés : que l’on soit Bangladeshi, 
Roumain, Portugais, Polonais ou Français, on a droit à un 
revenu permettant de vivre dignement. La proposition de loi 
qui nous occupe aujourd’hui marque donc une étape impor-
tante. Il ne sera plus possible désormais de faire fi du droit du 
travail et des conditions de sécurité, comme sur le chantier de 
l’EPR à Flamanville. Il ne sera plus possible de payer des 
ouvriers 2,86 euros de l’heure, tout en leur retirant 80 euros 
pour les loger dans des Algeco, comme au Grand Carré Jaude 
à Clermont-Ferrand. 

Cette proposition de loi témoigne de notre sens de la 
solidarité, elle montre que l’Union peut avancer et prendre 
enfin un tournant social. Car en mettant en œuvre des 
moyens robustes de lutte contre la fraude, il nous faut égale-
ment garder en perspective la nécessité de réduire les écarts de 
revenus que l’on constate aujourd’hui en Europe. Quelle sera 
l’Union européenne de demain ? Un amalgame de bastions 
repliés sur eux-mêmes ? Un conglomérat libéral ? Ou bien 
une union de pays solidaires, une union qui dépasse les 
égoïsmes nationaux, une union aussi sociale qu’économique ? 
Nous, écologistes, disons oui à une telle Europe, oui à l’impé-
ratif de justice sociale, pour ne plus être inféodés au diktat de 
l’austérité. Oui à une Europe capable de faire face au défi de 
la transition énergétique, créatrice d’emplois et de bien-vivre. 

D’ici là, espérons que les négociations au niveau européen 
sur le détachement des travailleurs pourront aboutir. En tout 
cas, lorsque l’urgence le dicte, nous avons le devoir, au niveau 
national, de prendre les mesures législatives qui s’imposent 
pour faire reculer l’injustice sociale. C’est la raison pour 
laquelle le groupe écologiste votera ce texte avec enthou-
siasme. (Applaudissements sur les bancs des groupes écologiste 
et SRC.) 

VOTE SUR L’ENSEMBLE 

M. le président. Je mets aux voix l’ensemble de la propo-
sition de loi. 

(Il est procédé au scrutin.) 

Voici le résultat du scrutin : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  481 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . .  333 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  167 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  323 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 

(La proposition de loi est adoptée.) 

Suspension et reprise de la séance 

M. le président. La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à seize heures quarante, est reprise à dix- 
sept heures.) 

M. le président. La séance est reprise. 

3 

HOMMAGE À UN SOLDAT MORT EN 
CENTRAFRIQUE 

M. le président. Mes chers collègues (Mmes et MM. les 
députés et les membres du Gouvernement se lèvent), le caporal 
Damien Dolet, engagé dans l’opération Sangaris en Centra-
frique, est mort dimanche lors d’une mission de reconnais-
sance dans l’ouest du pays. En votre nom, je salue la mémoire 
de ce soldat français âgé de vingt-six ans, qui s’était engagé 
aux côtés de ses camarades pour protéger la population 
centrafricaine. 

J’adresse en votre nom à sa famille, ses proches, ses 
camarades, les condoléances de l’Assemblée nationale. 

Je vous invite à observer une minute de silence. (Mmes et 
MM. les députés et les membres du Gouvernement observent une 
minute de silence.) 

4 

DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT SUR 
L’AUTORISATION DE LA PROLONGATION 

DE L’INTERVENTION DES FORCES 
FRANÇAISES EN CENTRAFRIQUE, DÉBAT 

ET VOTE SUR CETTE DÉCLARATION 

M. le président. L’ordre du jour appelle la déclaration du 
Gouvernement sur l’autorisation de la prolongation de 
l’intervention des forces françaises en Centrafrique, suivie 
d’un débat et d’un vote, en application de l’article 35, 
alinéa 3, de la Constitution. 

Je rappelle que la Conférence des Présidents a décidé que 
ce vote donnerait lieu à un scrutin public, et qu’il n’y aurait 
pas d’explications de vote. 

La parole est à M. le Premier ministre. 
M. Jean-Marc Ayrault, Premier ministre. Monsieur le prési-

dent, mesdames et messieurs les ministres, mesdames et 
messieurs les députés, le 5 décembre dernier, le Président 
de la République décidait d’envoyer nos soldats en 
République centrafricaine afin d’éviter à ce pays de 
sombrer dans le chaos. 
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En effet, la Centrafrique était en proie à une violence 
généralisée et à une dérive confessionnelle. Les Séléka, ces 
milices à dominante musulmane qui avaient déposé quelques 
mois auparavant le président Bozizé, multipliaient exactions 
et pillages. 

Les anti-balaka, recrutés parmi les populations chrétiennes, 
commençaient à s’en prendre aux civils musulmans, par 
esprit de vengeance, mais aussi, parfois, pour des motifs 
crapuleux. 

Sur la base d’un mandat des Nations unies et en appui à la 
force de l’Union africaine, l’opération Sangaris poursuivait 
deux objectifs : rétablir la sécurité en République centrafri-
caine et permettre le retour des organisations humanitaires ; 
favoriser la montée en puissance de la force africaine, la 
MISCA, et son déploiement opérationnel. 

Cette intervention répondait à l’urgence. Il n’y avait plus, 
en Centrafrique, ni armée, ni police, ni justice. Les écoles et 
les hôpitaux avaient cessé de fonctionner. À la tête d’un État 
failli, l’équipe de transition avait perdu tout contrôle, et la 
spirale de la violence prenait brutalement une ampleur 
nouvelle. À la veille de notre intervention, les massacres 
avaient fait pas moins de 1 000 victimes dans la capitale. 
Voilà, mesdames et messieurs les députés, ce qu’était la 
réalité centrafricaine ! 

La France, par la voix du Président de la République à la 
tribune de l’Assemblée générale des Nations unies, avait, dès 
septembre 2013 – je tiens à le rappeler ici –, alerté la commu-
nauté internationale. Mais, à l’exception des États voisins, de 
l’Union africaine et des acteurs humanitaires, notre mise en 
garde n’avait pas permis de surmonter une coupable indiffé-
rence, et la République centrafricaine se trouvait au bord du 
gouffre. 

Mesdames et messieurs les députés, voilà la question que 
nous devons nous poser : fallait-il que la France, qui était, 
grâce à ses forces prépositionnées, la seule à pouvoir inter-
venir sans délai en appui à la MISCA, laisse ces atrocités se 
perpétrer et le pays s’enfoncer dans une situation que 
certains, à l’ONU, ont qualifiée de « pré-génocidaire » ? 
Fallait-il abandonner ce pays en plein cœur de l’Afrique, 
dans une région déjà très fragilisée par les conflits dans les 
Grands Lacs ou au Soudan ? Fallait-il prendre le risque de 
laisser se créer une zone de non-droit à la merci de tous les 
trafics et du terrorisme ? Fallait-il rester sourds à l’appel au 
secours désespéré de la population centrafricaine et à la 
demande de soutien des Africains ? À l’évidence, non ! Je 
sais que, comme moi, ce n’est pas l’idée que vous vous 
faites de la France et de ses valeurs. Ce n’est pas la conception 
que nous avons du rôle de notre pays dans le monde. C’est 
d’ailleurs ce que vous aviez tous exprimé, mesdames et 
messieurs les députés, lors du précédent débat. 

Bien au contraire, la France devait prendre ses responsabi-
lités. Et c’est parce que nous avons agi que des massacres de 
masse ont été évités, que chaque jour des vies sont sauvées, et 
que la République centrafricaine a une chance de pouvoir 
reprendre en main son destin. 

C’est aussi parce que nous avons été capables d’ouvrir la 
voie que, peu à peu, avec nos amis africains, nous entraînons 
nos autres partenaires internationaux. Je le rappelle : la 
France a pris ses responsabilités. Contrairement à ce que je 
lis ou entends parfois, la France n’est pas seule, elle n’est pas 
isolée, mais elle a pris ses responsabilités. En peu de temps, la 
MISCA est passée d’environ 2 500 hommes au début de 
notre intervention à 6 000 aujourd’hui. Elle accomplit un 
travail de grande qualité, en bonne coordination avec 
Sangaris. De nombreux pays contribuent aux opérations en 

cours, par un soutien logistique indispensable : c’est le cas des 
États-Unis et de nos partenaires européens. L’Union 
européenne apporte aussi un soutien financier, à hauteur 
de 50 millions d’euros. 

Au-delà de ce soutien, l’Union européenne a décidé 
d’engager directement des troupes sur le terrain en établissant 
à l’unanimité, le 10 février dernier, l’opération EUFOR- 
RCA. Elle a pris cette décision plus vite qu’elle ne l’avait 
jamais fait dans des circonstances comparables. Dans les 
prochains jours, un premier échelon devrait arriver sur le 
terrain. Cette force européenne aura pour mission principale 
d’assurer la sécurité de l’aéroport de Bangui et de certains 
quartiers, ce qui permettra à la MISCA et à Sangaris de 
continuer à se déployer en province, où leur intervention 
est très attendue. À ce jour, une dizaine de partenaires 
européens ont fait part de leur intention d’y contribuer. Le 
processus de génération de forces se poursuit. Comme l’a 
annoncé la chancelière Merkel à l’occasion du conseil des 
ministres franco-allemand la semaine dernière, l’Allemagne 
devrait, elle aussi, participer à cet effort par des moyens 
logistiques. 

Il appartient aux Nations unies de faire davantage, et de 
faire plus vite : c’est le souhait exprimé par le secrétaire 
général lui-même. L’ONU doit notamment être en mesure 
de coordonner l’aide humanitaire, de préparer le désarme-
ment et la réinsertion des combattants, ainsi que d’aider le 
gouvernement centrafricain à avancer vers les élections. Les 
Nations unies ont un rôle évident à jouer dans la lutte contre 
l’impunité, grâce au déploiement d’une commission 
d’enquête internationale, dont le travail complétera celui de 
la Cour pénale internationale. Enfin, la préparation d’une 
opération de maintien de la paix, en partenariat avec l’Union 
africaine, doit s’accélérer – j’y reviendrai dans un instant. 

Mesdames et messieurs les députés, nos efforts ont 
commencé à porter leurs fruits. L’embrasement généralisé 
qui menaçait a été évité. La mobilisation internationale 
s’organise. Sangaris poursuit avec opiniâtreté les objectifs 
qui lui sont assignés. À Bangui même, l’insécurité ne se 
concentre plus que sur quelques quartiers. La plupart des 
combattants ex-Seleka ont été désarmés et cantonnés, sous 
le contrôle de la MISCA, et nombre d’entre eux sont repartis 
vers le nord du pays. Dans la capitale, la menace vient 
principalement des anti-balaka, contre lesquels nous 
agissons de manière très vigoureuse. 

Dans la moitié occidentale du pays, des affrontements 
entre communautés ont toujours lieu. En lien étroit avec la 
MISCA, nos forces font le maximum pour protéger les 
populations chrétiennes et musulmanes avec une totale 
impartialité. À l’est, il convient de veiller à ce que les regrou-
pements d’ex-Seleka n’aboutissent pas à une coupure de fait 
entre cette région et le reste du pays. 

Le départ massif de populations musulmanes constitue un 
sujet de vive inquiétude, dans un pays où les religions ont 
longtemps vécu en bonne harmonie. Les pays voisins, à 
commencer par le Tchad et le Cameroun, font preuve de 
beaucoup de solidarité en accueillant un nombre important 
de réfugiés. Ils doivent pouvoir compter sur l’appui de la 
communauté internationale ; celui de la France leur est 
pleinement acquis. 

En matière humanitaire, la situation reste en effet très 
critique, avec 250 000 réfugiés et 825 000 déplacés, dont 
400 000 dans la capitale. Un habitant sur deux a besoin de 
soins médicaux d’urgence, un sur cinq d’aide alimentaire. Le 
départ de nombreux musulmans, qui animaient le 
commerce, fragilise encore davantage l’économie. Sur place, 
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les agences des Nations unies s’efforcent de faire face. Le 
Programme alimentaire mondial a mis en place un pont 
aérien, qui permet de ravitailler les déplacés en attendant 
que la MISCA, soutenue par Sangaris, sécurise totalement 
l’axe vital entre Bangui et le Cameroun. De nombreuses 
ONG, qui n’avaient jusqu’à présent pas pu agir, sont très 
actives, dont Médecins du monde et Médecins sans 
frontières, qui gèrent le seul hôpital resté ouvert à Bangui. 

Sur le plan politique, la nouvelle présidente de transition, 
Catherine Samba-Panza, première femme à diriger un pays 
d’Afrique francophone, a su créer une dynamique, et je tiens 
à lui renouveler devant vous le soutien de la France. Il faut 
maintenant que cette dynamique puisse se concrétiser dans la 
vie quotidienne de la population, et que le paiement du 
salaire des fonctionnaires reprenne, afin que les institutions 
de base recommencent à fonctionner. Les pays de la région 
ont promis leur aide. Il est important que les institutions 
financières internationales, elles aussi, soient au rendez-vous. 
La France agit en ce sens. 

Mesdames et messieurs les députés, je viens de décrire sans 
fard la situation de la République centrafricaine. Oui, il faut 
bien le dire, les difficultés sont considérables. Non, la France 
ne les sous-estime pas et ne cherche pas à les minimiser. Pour 
autant, les premiers progrès sont réels et une perspective se 
dessine, dans tous les domaines. Des élections doivent être 
organisées d’ici février 2015… 

M. Yves Fromion. En novembre ! 
M. Jean-Marc Ayrault, Premier ministre . …et des étapes 

importantes ont été franchies : le code électoral a été adopté 
et l’autorité électorale est désormais en place. Il y a urgence à 
ce que la communauté internationale mette les moyens 
nécessaires au respect de ce calendrier. 

Pour son développement, la République centrafricaine, qui 
a longtemps fait partie des orphelins de l’aide, a besoin de 
l’assistance internationale. À Bruxelles, le 20 janvier dernier, 
près d’un demi-milliard de dollars ont été promis pour faire 
face aux défis humanitaires les plus pressants et engager dès 
maintenant la reconstruction économique et sociale du pays. 
La France s’est engagée à hauteur de 35 millions d’euros pour 
2014. Notre assistance technique redémarre, et nous travail-
lons à accélérer la remise en marche de l’État. Ceci est 
nécessaire pour permettre le retour des principaux bailleurs, 
le FMI, la Banque mondiale, la Banque africaine de dévelop-
pement et l’Union européenne. 

Quant à la sécurité, une opération de maintien de la paix 
sous casque bleu nous paraît seule à même de répondre aux 
besoins de la Centrafrique. La MISCA effectue un travail 
indispensable, qui doit être conforté dans la durée. La mise 
en place d’une opération de maintien de la paix permettra de 
garantir les renforts nécessaires, sur le plan militaire, et 
d’assurer, sur le plan civil, le processus de désarmement, de 
démobilisation et de réinsertion des combattants, ainsi que 
l’organisation des élections. Le secrétaire général des Nations 
unies présentera dans les tout prochains jours un rapport en 
ce sens ; nous souhaitons que le Conseil de sécurité l’examine 
début mars, afin que l’opération puisse être déployée au plus 
vite. 

D’ici là, Sangaris assurera son rôle de relais, aux côtés de la 
MISCA et de l’opération EUFOR-RCA. Afin de répondre à 
la situation et à l’appel du secrétaire général de l’ONU, le 
Président de la République a décidé, à la suite du conseil de 
défense du 14 février, d’en porter les effectifs à 
2 000 hommes. Notre effort supplémentaire comprend le 
déploiement anticipé de forces de combat et de gendarmes 
français, qui participeront ensuite à l’opération européenne. 

Au-delà, la France pourra réduire son effort et maintenir une 
présence en appui à l’opération des Nations unies, mais elle 
n’a pas vocation à se substituer aux forces internationales, 
auxquelles il incombe d’assurer, dans la durée, la sécurisation 
de la République centrafricaine. 

Mesdames et messieurs les députés, à Bangui et partout en 
République centrafricaine, nos soldats ont trouvé un pays 
dévasté. Comme toujours, ils ont fait preuve d’un grand 
courage et d’un professionnalisme particulièrement élevé, 
qui sont l’honneur de la France. Je salue leur engagement 
et je rends hommage à nos trois soldats qui ont perdu la vie 
lors de missions opérationnelles, les caporaux Nicolas Vokaer 
et Antoine Le Quinio le 10 décembre dernier, et le caporal 
Damien Dolet ce dimanche. Je salue aussi la mémoire de 
leurs compagnons d’armes, les soldats de la MISCA tués en 
opérations. Dans cette épreuve, la nation a su se rassembler, 
dès le déclenchement de notre opération, et je veux en 
remercier tous les parlementaires, de la majorité comme de 
l’opposition. 

Une délégation de députés, conduite par la présidente de la 
commission des affaires étrangères, Élisabeth Guigou, est 
allée à Bangui, la semaine dernière, pour prendre toute la 
mesure de la situation. Le Gouvernement continuera, par 
ailleurs, – je m’y engage – à informer autant que nécessaire 
la représentation nationale. Chacun est conscient, ici, que 
notre action n’est pas terminée. Et c’est la raison pour 
laquelle, conformément à l’article 35, alinéa 3, de la Consti-
tution, je suis venu vous demander, aujourd’hui, d’autoriser 
la prolongation de notre intervention. 

Cette intervention a permis d’éviter la destruction totale de 
la Centrafrique. L’action et le courage de nos soldats forcent 
l’admiration. Les conditions sont réunies pour qu’un 
accompagnement international robuste – militaire, humani-
taire et politique – permette à la République Centrafricaine 
de retrouver le chemin de la paix. D’ici là, il nous revient de 
continuer à assumer nos responsabilités. C’est un défi, mais 
c’est aussi l’honneur de la France. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes SRC, écologiste et RRDP et sur quelques bancs 
des groupes UMP et UDI.) 

M. le président. La parole est à M. Bruno Le Roux. 

M. Bruno Le Roux. Monsieur le président, monsieur le 
Premier ministre, chers collègues, le débat que nous avons 
aujourd’hui est grave, nécessaire, mais aussi délicat. 

Nécessaire bien sûr, parce que l’article 35 de la Constitu-
tion prévoit l’autorisation par le Parlement d’une interven-
tion extérieure dépassant quatre mois. Nécessaire aussi car 
l’action de nos forces armées en Centrafrique ne peut réussir 
sans le soutien de la nation. Et ce soutien – ce consensus, je 
l’espère – ne peut exister s’il n’y a pas de débat. 

Mais l’exercice est également délicat. En raison du calen-
drier parlementaire, il se tient alors que l’opération Sangaris 
en Centrafrique n’a que deux mois et demi. À l’heure des 
nouvelles technologies et de l’actualité en continu, les cycles 
de l’information sont sans cesse plus courts et plus 
nombreux. Aussi le lancement de cette opération peut-il 
sembler avoir eu lieu il y a une éternité. Il commence 
même, aux yeux de certains commentateurs, à s’enliser. 
Mais que sont deux mois et demi pour un pays plongé 
depuis des décennies entières dans un chaos politique 
ancien et complexe, qui a fini par ébranler l’unité même 
de son peuple ? 

Car il faut le rappeler : si le Président de la République a 
décidé de déclencher l’opération Sangaris quelques heures 
seulement après le vote de la résolution 2127 des Nations 
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unies, c’est pour enrayer une spirale de violence qui menait 
tout droit la République Centrafricaine vers son autodestruc-
tion, vers un génocide. 

À ce titre, la rapidité et l’efficacité avec lesquelles les forces 
françaises se sont déployées à plusieurs milliers de kilomètres 
de nos frontières ont permis d’éviter le pire. Je tiens d’ailleurs 
à remercier et à saluer tous les personnels de la défense qui 
ont contribué, directement ou indirectement, à atteindre 
l’objectif immédiat de Sangaris : empêcher des crimes de 
masse qui auraient signé la fin de la Centrafrique et la 
déstabilisation des pays voisins. (Applaudissements sur les 
bancs du groupe SRC.) 

Je veux aussi, à mon tour, rendre hommage aux soldats de 
première classe Nicolas Vokaer et Antoine Le Quinio, du 8e 

RPIMa de Castres, qui ont perdu la vie lors d’un échange de 
tirs au début de l’intervention, et au caporal Damien Dolet, 
du régiment d’infanterie chars de marine de Poitiers, qui a 
perdu la vie dimanche dernier. Je veux aussi dire à leurs 
familles toute la gratitude et la reconnaissance de la patrie 
tout entière à leur endroit. 

Alors bien sûr, la situation sur le terrain reste fragile. Les 
communautés musulmanes, associées à tort aux ex-rebelles de 
la Séléka qui avaient porté Michel Djotodia au pouvoir, 
quittent les principales villes du pays, notamment à 
l’Ouest, sous la menace des milices anti-balaka qui, sous 
couvert de la religion, tuent, volent et pillent leurs conci-
toyens. 

La bonne volonté des autorités de transition, des digni-
taires religieux ou encore des ONG ne pourra mettre fin à 
elle seule au sentiment d’impunité dont jouissent ceux qui 
terrorisent des pans entiers de la population. L’arrivée au 
pouvoir de la présidente de transition Catherine Samba- 
Panza constitue une nouvelle donne pour la reconstruction 
politique du pays, mais ce processus sera long et difficile. 
Sans les ressources financières et matérielles suffisantes pour 
acheminer l’aide humanitaire, pour rémunérer les agents des 
ministères régaliens que sont la défense, l’intérieur, la justice, 
pour assurer le bon déroulement des élections prévues en 
2015, le fonctionnement minimal d’un État de droit digne 
de ce nom ne sera pas garanti et les factions prédatrices jadis 
au pouvoir continueront de menacer le pays. 

La France pare donc au plus pressé, sécurise autant que 
faire se peut la capitale et commence à se projeter dans le 
reste du pays. Afin de répondre au mieux aux urgences, le 
Président de la République a augmenté de 400 nos effectifs 
supplémentaires de militaires et gendarmes sur place. Ces 
renforts sont les bienvenus, car ils garantiront les premiers 
acquis à Bangui tout en augmentant notre capacité d’action 
en province. Mais ils ne sont que temporaires et ne doivent 
pas cacher la réalité du terrain : l’aide de tous est indispen-
sable pour la reconstruction de la Centrafrique. 

Nous avons besoin de l’aide des Centrafricains, de tous les 
Centrafricains, car la République Centrafricaine et ses insti-
tutions ne pourront se reconstruire sans la réconciliation de 
son peuple dans toutes ses composantes. Il faut désormais 
mettre de côté les ruines de la haine et du ressentiment pour 
poser les fondations d’une société pacifiée. 

Nous avons besoin de l’aide des Africains. Les 6 000 
hommes de la MISCA accomplissent un travail remarquable, 
mais leur manque de mobilité, de logistique et de transmis-
sion sont des freins réels à sa capacité de projection sur le 
terrain, malgré l’assistance des Américains. 

Nous avons besoin de l’aide des Européens. Le déploie-
ment de l’opération de l’Union européenne, l’EUFOR-RCA, 
censée rassembler près d’un millier d’hommes, doit avoir lieu 
rapidement avant que saison des pluies n’entrave les voies de 
circulation. 

Je salue les pays qui ont d’ores et déjà annoncé leur parti-
cipation à cette opération. Alors qu’un détachement de la 
brigade franco-allemande va rejoindre les effectifs présents au 
Mali plus d’un an après le lancement de l’opération Serval, je 
ne perds pas espoir quant à la participation future d’éléments 
de groupements tactiques européens en Centrafrique. 
Certains de nos partenaires freinent des quatre fers et je le 
regrette car à terme, ces outils n’ont pas été générés pour rien, 
mais bien pour servir les missions de Petersberg qui fondent 
la politique européenne de sécurité et de défense. À cet égard, 
il faudrait plus d’allant pour rejoindre le mouvement initié 
par notre pays. 

Nous avons besoin d’une opération pour le maintien de la 
paix. Le Président de la République l’a fait savoir au secrétaire 
général des Nations unies : la Centrafrique a besoin de 
casques bleus. Une mission des Nations unies serait à la 
fois une bouffée d’oxygène pour les forces de la MISCA et 
de Sangaris et pour les ONG, mais aussi un levier inestimable 
pour permettre aux autorités de transition de mettre en 
œuvre la feuille de route prévue par les accords de Libreville. 

Enfin, et surtout, nous avons besoin du soutien des 
Français. Je sais que certains d’entre eux ont du mal à 
comprendre pourquoi nous nous engageons militairement 
à plus de 5 000 kilomètres de Paris. La tentation du repli 
sur soi est chose commune en période de difficultés. Mais 
nous sommes la France, le pays des droits de l’Homme, 
fondateur des Nations unies et membre permanent de son 
Conseil de sécurité. Nous avons la capacité militaire de 
couvrir un large spectre de missions. Nous avons des respon-
sabilités sur la scène internationale. 

Je le dis autant plus aisément que la République Centra-
fricaine est au carrefour de la région des grands lacs, de 
l’Afrique de l’Est et du Sahel. Toute incapacité prolongée 
pour la Centrafrique à contrôler son territoire serait une 
véritable aubaine pour les réseaux terroristes et mafieux, 
ainsi que des trafics en tout genre – ivoire, diamant, êtres 
humains, armes lourdes et légères, drogue. Car si la nature a 
horreur du vide, les criminels le chérissent plus que tout. 

Empêcher l’effondrement de la République centrafricaine, 
c’est éviter la déstabilisation, par un effet « dominos », du 
Cameroun, du Soudan, de la République démocratique du 
Congo ou encore du Tchad voisins. Il me semble que la RCA 
est bien une poudrière en puissance, et l’aurait été si nous 
n’étions pas intervenus, pour l’ensemble du sous-continent, 
comme ont pu l’être les Balkans au siècle dernier. 

Alors oui, cela peut nous sembler lointain. Mais l’Afrique 
se trouve aux portes de l’Europe, et tout embrasement de 
l’autre côté de la Méditerranée représente un risque straté-
gique majeur pour notre sécurité. Les destins de nos deux 
continents sont liés. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle 
notre dispositif prépositionné doit évoluer pour faire face aux 
nouvelles menaces bien sûr, mais demeure essentiel pour 
prévenir et juguler l’éclatement de crises. 

Nous partageons avec l’Afrique subsaharienne en général, 
et avec la République centrafricaine en particulier, une 
histoire commune. Au nom d’un long et sombre chapitre 
de cette histoire, certains estiment que nous n’aurions pas dû 
intervenir. Mais c’est précisément parce que cette période est 
révolue que nous avons pu lancer l’opération Sangaris, sous le 
mandat des Nations unies. C’est parce que nos relations avec 
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la RCA sont désormais sans ambiguïtés que sa présidente 
peut demander que l’on accompagne jusqu’au bout le 
processus de transition. 

Et puis, qu’aurions-nous pu faire d’autre que d’aider ce 
pays ami ? En décembre dernier, alors que nos forces se 
déployaient, mille Centrafricains sont morts en moins de 
vingt-quatre heures. Combien de vies auraient été perdues 
si nous étions restés les bras croisés et si le Président de la 
République n’avait pas décidé quelques heures après le vote 
de la résolution de l’ONU d’intervenir et de demander à nos 
troupes de s’engager sur le terrain ? 

Il faut être clair, tourner la page de cette histoire, ce n’est 
pas tourner le dos à l’Afrique, ce n’est pas se rendre coupable 
de non-assistance à État en danger ! C’est prendre toute sa 
part de responsabilité, sa juste part, dans le respect du droit 
international et en étroite coopération avec les organisations 
régionales et les Nations unies. 

Mes chers collègues, vous l’avez compris, notre interven-
tion a permis d’éviter un drame humanitaire, mais le chemin 
à parcourir vers une situation sécuritaire stabilisée et un ordre 
politique reconstruit reste long et difficile. 

M. Charles de Courson. Dix ans ! 

M. Bruno Le Roux. Le Parlement restera vigilant quant aux 
évolutions à venir, et l’Assemblée nationale utilisera tous les 
moyens à sa disposition pour exercer sa mission de contrôle. 
Car tout comme il ne peut y avoir consensus dans l’hémi-
cycle sans débat préalable, il ne peut y avoir soutien du 
législatif sans droit de regard sur l’action de l’exécutif, dans 
le respect des prérogatives de chacun. 

Pour cela, les missions d’information des commissions 
compétentes effectueront, comme elles en ont l’habitude, 
un travail minutieux d’évaluation. Et, grâce à l’article 4 de 
la nouvelle loi de programmation militaire, toutes les opéra-
tions extérieures en cours feront désormais, chaque année, 
l’objet d’un débat au Parlement afin d’en dresser un bilan 
politique, opérationnel et financier. Nous avons bien l’inten-
tion de nous appuyer sur ces avancées. 

Il y a un siècle de cela, quand l’ombre de la Grande Guerre 
commençait à planer sur le monde, Jean Jaurès avait raison : 
« L’affirmation de la paix est le plus grand des combats. » 
Monsieur le Premier ministre, le Gouvernement et l’armée 
française, nos soldats engagés sur le terrain, peuvent compter 
sur le groupe socialiste, républicain et citoyen pour les aider à 
mener ce grand combat pour la paix en Centrafrique. Pour la 
sécurité de ce pays, pour la stabilité du continent africain, et 
pour la sécurité collective. (Applaudissements sur les bancs des 
groupes SRC, écologiste et RRDP.) 

M. le président. La parole est à M. Christian Jacob. 

M. Guy Geoffroy. On va sortir de la langue de bois ! 

M. Christian Jacob. Monsieur le Premier ministre, le Prési-
dent de la République a engagé nos soldats en Centrafrique le 
5 décembre dernier. La Constitution lui confère ce pouvoir, 
mais elle confère aussi au Parlement celui d’accepter ou de 
refuser la prolongation d’une opération militaire. Ce pouvoir, 
il nous revient de l’exercer avec un sens aigu des responsa-
bilités,… 

M. Jacques Myard. Très bien ! 

M. Christian Jacob. …par respect pour le constituant qui 
nous l’a confié, par respect pour nos hommes présents sur le 
terrain et qui risquent leur vie pour la France. (Applaudisse-

ments.) Comme mes prédécesseurs, je souhaite honorer la 
mémoire de nos trois soldats qui sont tombés en mission. 
(Mêmes mouvements.) 

Par respect enfin pour l’Assemblée nationale, car il serait 
tout de même paradoxal d’avoir réclamé ce pouvoir de 
codécision et de l’exercer comme une simple formalité. 
L’Assemblée nationale n’est pas la chambre d’enregistrement 
d’une décision présidentielle. 

M. Jacques Myard. Très bien ! 
M. Christian Jacob. Nous avions soutenu l’opération 

Sangaris car elle s’appuie sur le vote d’une résolution du 
Conseil de sécurité des Nations unies. La France exige la 
force du droit international pour intervenir. 

M. Jacques Myard. Sauf en Syrie ! 
M. Christian Jacob. C’est une constante de notre diplo-

matie politico-militaire depuis 1945 et nous y sommes 
profondément attachés. 

Nous avions soutenu l’opération Sangaris car la France sert, 
dans un pays à feu et à sang, une mission noble, juste et 
finalement conforme aux valeurs de la République. Pouvait- 
elle, sans rien faire, sans rien dire, cautionner des pillages, des 
viols, des massacres confessionnels et ce qui aurait inexora-
blement débouché sur un génocide ? Nous ne le pensions pas 
en décembre, nous le pensons toujours pas aujourd’hui. 
Détourner le regard de cette région du monde où la 
France a une histoire si particulière serait incompréhensible. 

En décembre, avant d’exprimer la position du groupe 
UMP, favorable à cette intervention, j’avais évoqué nos 
doutes et nos inquiétudes. La France était bien seule et elle 
l’est toujours. Le Président de la République a été, disons-le, 
bien imprudent dans cette affaire, passant de l’hésitation à la 
précipitation. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
UMP.) C’est d’ailleurs une marque de fabrique de l’action 
internationale du chef de l’État. (Exclamations sur les bancs du 
groupe SRC.) 

M. Guy-Michel Chauveau. Dommage, vous aviez bien 
commencé ! 

M. Christian Jacob. Cette imprudence débouche, comme 
nous le craignions, sur une impasse, sur un piège dont on voit 
mal comment vous allez sortir. 

Où est la stratégie partagée de l’Union européenne ? Nulle 
part. Où sont les renforts européens promis ? S’ils arrivent, 
combien seront-ils exactement ? 

Le Président de la République n’a pas réussi, à ce stade, à 
entraîner nos partenaires. II n’a pas su leur expliquer que 
dans cette partie du monde, ce n’est pas une affaire franco- 
africaine qui se joue. Nous avons certes une responsabilité 
historique en Afrique, mais l’Europe en a une également. Il 
appartenait à François Hollande d’exercer un vrai leadership. 
Il a échoué. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
UMP.) 

Notre seconde inquiétude tient à la soutenabilité de cette 
opération. Nos armées font un travail remarquable avec un 
sens du devoir exceptionnel. Vous savez pertinemment 
qu’elles ne pourront pas tenir éternellement. Elles le 
pourront d’autant moins que vous avez sous-évalué les 
dépenses des OPEX et anémié le budget de la défense avec 
une loi de programmation très faible et sans ambition. (Excla-
mations sur les bancs du groupe SRC.) 

M. Pierre Lequiller. Eh oui ! 
M. François Loncle. Et vous, qu’avez-vous fait ? 
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M. Christian Jacob. Les militaires nous disent – vous 
devriez les écouter – que vous ne leur donnez pas les 
moyens de vos ambitions, ni d’une manière générale, ni en 
Centrafrique. C’est pourquoi la baisse à venir des effectifs de 
l’armée de terre est une aberration. Un moratoire sur ces 
réductions d’effectifs s’impose pour faire face à ce contexte 
d’engagement opérationnel accru. (Applaudissements sur de 
nombreux bancs du groupe UMP.) 

Un bon chef militaire vise des objectifs crédibles et affecte 
les moyens en conséquence. En l’occurrence, François 
Hollande n’est pas un bon chef des armées. (Applaudissements 
sur plusieurs bancs du groupe UMP.– Protestations sur les bancs 
du groupe SRC.) 

M. Sébastien Denaja. Vos propos sont indignes ! 

M. Henri Jibrayel. Scandaleux ! 

M. François Loncle. Qu’avez-vous fait en Libye ? 

M. le président. Seul M. Jacob a la parole. Calmez-vous, 
mes chers collègues. 

M. Christian Jacob. J’ai demandé au nom de mon groupe – 
et fini par obtenir – une mission parlementaire, malheureu-
sement de très courte durée, qui s’est rendue à Bangui au 
début de la semaine dernière. Pierre Lellouche, Philippe 
Meunier et Alain Marsaud y représentaient notre groupe ; 
notre collègue Yves Fromion a également eu l’occasion de se 
rendre plusieurs jours à Bangui la semaine dernière. 

Que nous disent nos collègues ? Que nos soldats sont 
héroïques, que Bangui respire à nouveau peu ou prou. Ils 
nous disent encore que la périphérie de la capitale et le reste 
du pays sont toujours en proie à de très vives tensions et sont 
hors de contrôle. On ne peut pas exclure que les hommes de 
la Seleka décident de prendre le contrôle de la partie nord-est 
du pays. 

Mme Élisabeth Guigou, présidente de la commission des 
affaires étrangères. C’est bien pour cela qu’il importe de 
prolonger notre présence ! 

M. Christian Jacob. Ce ne sont pas les 1 600 soldats français 
du contingent initial, ce ne sont pas 400 hommes de plus qui 
pourront durablement remettre sur pied un État qui n’existe 
plus, un État qu’il faudra le rebâtir de A à Z. 

M. Jacques Myard. Eh oui ! 

M. Christian Jacob. Il faudra des années, non seulement 
pour reconstruire l’État, mais encore pour réconcilier les 
communautés religieuses et garantir l’intégrité territoriale 
du pays. 

M. Pierre Lequiller. C’est la vérité ! 

M. Christian Jacob. Ce ne sont pas les efforts et la bonne 
volonté de la présidente Samba-Panza qui sont en cause. 

Reconnaissez-le, dites-le aux Français. Nous ne voulons pas 
la répétition des mensonges de décembre. Car oui, cela va 
encore vous choquer, mais le Président de la République 
nous a menti en annonçant « une mission courte qui n’a 
pas vocation à durer ». (Applaudissements sur les bancs du 
groupe UMP. – Protestations sur les bancs du groupe SRC.) 

M. François Loncle. Minable ! Archi-nul ! 

M. Christian Jacob. Nous devions rester six mois au plus, 
avec 1 600 hommes, et votre ministre de la défense admet du 
bout des lèvres que ce sera plus long, beaucoup plus long. 
Pour combien de temps encore ? Je crains que vous ne le 

sachiez pas et que vous improvisiez. Ce sera un domaine de 
plus où, avec François Hollande, vous emmenez la France 
dans l’inconnu. (Exclamations sur les bancs du groupe SRC.) 

En vérité, vous nous emmenez dans un piège terrible, 
terrible car la France ne peut plus repartir, à moins de 
prendre le risque insoutenable de déclencher un génocide 
dans ce pays. Les plus fanatiques attendent le signal du 
déchaînement de la haine, et ce signal sera le départ de nos 
soldats. 

À ce stade, et au regard d’une forme d’incurie dans la 
gestion diplomatique de ce dossier (Nouvelles exclamations 
sur les bancs du groupe SRC), vous n’avez qu’une porte de 
sortie. Et trouver cette porte de sortie, extrêmement étroite, 
suppose de démultiplier vos efforts pour vaincre la frilosité de 
la communauté internationale. 

M. Jean-Philippe Mallé. Votre discours n’est pas au niveau ! 

M. Sébastien Denaja. Lisez le blog d’Alain Juppé ! 

M. le président. Mes chers collègues, laissez l’orateur 
s’exprimer ! 

M. Christian Jacob. Vous aurez l’occasion de me répondre. 

Nous pensons qu’il est de la responsabilité de la commu-
nauté internationale de déployer une véritable opération 
d’ordre et de maintien de la paix. La France ne peut plus 
se contenter de vagues promesses de contributions volontaires 
des États. Il faut obtenir de l’ONU un financement et un 
commandement dans lequel la France prendra sa part avec les 
forces africaines de la MISCA. (Applaudissements sur quelques 
bancs du groupe UMP.) Si vous n’obtenez pas ce changement 
profond dans la mission en Centrafrique, celle-ci risque de 
devenir un bourbier pour notre pays. Vous ne serez sans 
doute plus là quand cela arrivera, alors ne laissez pas à 
d’autres, demain, la charge de faire ce que vous n’avez eu 
ni le courage, ni la volonté, ni la force politique de faire. 

M. Henri Jibrayel. Ridicule ! 

M. Christian Jacob. Car c’est bien à cela que votre politique 
nous expose : devoir dans quelques mois ou quelques années 
réparer vos erreurs si c’est encore possible. (Exclamations sur 
les bancs du groupe SRC.) 

M. Christian Assaf. Comme en Libye ! 

M. Christian Jacob. Les députés du groupe UMP deman-
dent donc solennellement que soit installée une mission 
parlementaire permanente de suivi à laquelle toutes les 
forces politiques de la représentation nationale seraient 
associées. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe 
UMP.) 

M. Sébastien Denaja. Quelle ambition ! 

M. Christian Jacob. Il faut éviter que le financement de 
cette opération ne se fasse au détriment du budget de la 
défense. 

Les députés du groupe UMP souhaitent que vous mesuriez 
bien que leur vote ne sera pas un blanc-seing. Ce ne sera pas 
un oui à une opération où la France est isolée, dramatique-
ment isolée ; ce ne sera pas un oui à une opération non 
financée dans la durée ; ce ne sera pas un oui à François 
Hollande. (Exclamations sur les bancs du groupe SRC.) 

M. François Loncle. Assumez votre position ! 

M. Christian Jacob. J’aimerais que vous veniez répondre à 
ces questions à cette tribune au lieu de vociférer. 
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D’aucuns pensent que François Hollande mériterait que 
nous lui disions non. Il le mériterait d’autant plus que lui- 
même a souvent fait preuve d’une grande légèreté par le 
passé. Souvenez-vous : lors de la séance du 8 avril 2008, ici 
même, François Hollande a défendu une motion de censure 
portant sur l’engagement de nos forces en Afghanistan. 
(Applaudissements sur de nombreux bancs du groupe UMP.) 
Il n’avait pas hésité à refuser la prolongation de l’engagement 
militaire de la France. 

M. André Schneider. Eh oui, ils l’ont oublié ! 

M. Christian Jacob. Celles et ceux qui étaient présents dans 
l’hémicycle se souviennent que ce ne fut pas glorieux pour 
l’image de la France, pas glorieux non plus pour le chef d’un 
parti de gouvernement. 

Le sens de l’État qu’il n’a pas eu, nous l’aurons pour lui 
aujourd’hui. Notre vote sera donc un oui, un oui d’espoir 
pour le peuple centrafricain, un oui de respect et de recon-
naissance pour nos soldats que nous admirons profondé-
ment, un oui pour l’honneur et le rayonnement de la 
France qui sortirait affaiblie, voire déconsidérée, par un 
retrait unilatéral. (Applaudissements sur les bancs du groupe 
UMP. – Huées sur les bancs du groupe SRC.) 

M. François Loncle. Ils ont vraiment choisi le plus mauvais ! 

M. le président. La parole est à M. Philippe Folliot. 

M. Philippe Folliot. Monsieur le président, monsieur le 
Premier ministre, mesdames, messieurs les ministres, mes 
chers collègues, je m’exprime au nom du groupe UDI et 
de son président, Jean-Louis Borloo à qui je souhaite – mais 
je pense que je ne suis pas le seul – un très prompt rétablis-
sement. (Applaudissements.) 

Le Gouvernement nous demande aujourd’hui de voter 
l’autorisation de la prolongation de l’intervention des 
forces françaises en Centrafrique, comme nous l’avions fait 
il y a dix mois pour le Mali. Permettez-moi, avant toute 
chose, de souligner l’engagement de nos hommes sur le 
terrain qui une fois de plus, par la qualité de leur action, 
font honneur aux armes de la France. Dans un contexte 
particulièrement difficile, bien différent de celui du Mali 
car aucun adversaire n’est clairement identifié, c’est une 
mission périlleuse qu’ils ont à assumer. 

Au premier rang des troupes sur place, il y a la 11e brigade 
parachutiste, et plus particulièrement le prestigieux 8e 

RPIMA de ma chère ville de Castres qui, dès le début du 
conflit, a une fois encore payé un lourd tribut, et je veux 
saluer ici la mémoire des soldats Antoine Le Quinio et 
Nicolas Vokaer. J’ai également une pensée pour le caporal 
Damien Dolet, mort dimanche dernier, qui appartenait au 
régiment d’infanterie de chars de marine de Poitiers. (Applau-
dissements.) 

L’engagement de l’armée française en République Centra-
fricaine aux côtés des forces africaines de la MISCA, confor-
mément à la résolution 2121 du Conseil de sécurité des 
Nations unies, était une décision extrêmement lourde et 
grave. Il était impératif et urgent d’intervenir. C’était une 
obligation morale. C’était une nécessité humanitaire. C’était 
un choix qui a fait honneur à la France, parce qu’il était 
conforme aux valeurs universelles de notre pays. De cela, 
nous avions pleinement conscience et nous avons dit notre 
volonté de soutenir cette décision qui conduisait notre pays 
sur une route que nous savions longue et difficile. 

Mes chers collègues, la République Centrafricaine est 
aujourd’hui plongée dans le plus sombre des chaos. En 
vérité, il n’y a plus d’État : les fonctionnaires ne sont plus 

payés depuis cinq mois, la justice ne fonctionne pas, les 
prisons sont fermées. La Centrafrique est un État failli qui 
ne parvient plus à assurer ses missions essentielles, n’exerce 
plus de contrôle sur des parties significatives de son territoire 
et connaît une crise humanitaire intense. Il y a près d’un 
million de personnes déplacées, dont plusieurs dizaines de 
milliers à Bangui, pour l’essentiel massées près de l’aéroport ; 
plus de 200 000 personnes ont quitté la Centrafrique pour 
trouver asile sur le sol des États voisins. Le long des routes 
cahoteuses du pays, villages désertés et maisons brûlées 
témoignent des atrocités récentes et de la crainte qu’elles 
suscitent. Sur les sites surpeuplés où se trouvent les personnes 
déplacées, les besoins en vivres et en médicaments sont 
criants. 

C’est aujourd’hui la moitié de la population, soit deux 
millions et demi de personnes, qui a besoin d’une assistance 
humanitaire d’urgence. Et plus rien ne semble entraver une 
tornade effrayante de violences : pillages, agressions, viols et 
meurtres, dont les premières victimes sont les plus fragiles. 
C’est le règne des milices. Ce sont des massacres perpétrés 
avec l’aveuglement de la plus épouvantable sauvagerie, de la 
plus impitoyable envie de vengeance. C’est la loi du talion : 
les règlements de compte prennent aujourd’hui pour cible les 
citoyens de confession musulmane devenus des boucs 
émissaires, victimes expiatoires des actions de terreur 
menées par les ex-Seleka, de mars à décembre 2013. 

À ce titre, l’action de l’archevêque de Bangui, de l’imam et 
du responsable des églises protestantes, que nous avons 
rencontrés la semaine dernière, et qui diffusent de concert 
un message de paix et mènent sur le terrain des missions de 
conciliation, mérite d’être soulignée. La vraie Centrafrique, 
qui a toujours vécu dans un multi-confessionnalisme 
tolérant, ce sont eux qui l’incarnent. 

Nous voici donc plus que jamais face à notre devoir, face à 
cette vérité supérieure que révèle la difficulté, face à cette 
universalité au service de la vie, qui nous conduit à risquer 
d’autres vies. C’est là profondément la grandeur de la France 
que de faire du droit et de la force le rempart contre la 
barbarie, et c’est la grandeur de nos 2 000 soldats de l’opéra-
tion Sangaris que d’incarner cette vocation universelle propre 
à la France. Encore une fois, je veux saluer fraternellement 
chacune et chacun d’entre eux, et saluer également la consti-
tution du nouveau gouvernement de transition et la déter-
mination de la présidente, Mme Catherine Samba-Panza. 

Pour autant, est-il bien raisonnable d’évoquer la tenue 
d’élections en février 2015, alors qu’il n’existe aucune force 
politique nationalement structurée, aucun fichier électoral, ni 
même aucun recensement ? Les réalités sont là et l’excès de 
mots se heurte à l’insuffisance des moyens. Avant de songer à 
voter ou à reconstruire l’État, il faut rétablir l’ordre et la 
sécurité. Il faut bien admettre que l’ampleur de la situation 
sur place a été sous-estimée et que les forces militaires 
dépêchées sur place sont insuffisantes – 2 000 Français et 
6 000 Africains de la MISCA, alors que les experts 
évaluent le besoin à plus de 30 000 soldats – pour stabiliser 
le pays. La tâche de nos soldats se révèle donc bien plus 
complexe que nous ne l’avions imaginée, la situation étant 
de plus en plus intenable. Nos soldats essayent, avec leurs 
moyens, d’apaiser un conflit aux multiples facettes, dans une 
situation très instable où le soutien d’aujourd’hui peut 
devenir l’adversaire de demain et vice-versa. 

Il faut bien l’admettre, monsieur le Premier ministre, cette 
intervention s’inscrira dans la durée, contrairement à ce 
qu’avait solennellement promis le Président de la République 
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aux Français en engageant les forces françaises en décembre 
dernier. Par méconnaissance, calcul ou inconstance, force est 
de constater qu’il s’est trompé – voire qu’il nous a trompés. 

M. Yves Fromion. C’est certain ! 

M. Philippe Folliot. Et si l’objectif militaire est partiellement 
atteint, du moins à Bangui, ce n’est pas le cas, tant s’en faut, 
dans le reste du pays. Nous sommes en Centrafrique depuis 
longtemps avec l’opération Boali, mais il faut avoir l’honnê-
teté et le courage de reconnaître que vous nous avez engagés à 
un niveau supérieur, non pas pour des mois, mais pour des 
années, voire des décennies ! 

M. Dominique Tian. C’est vrai ! 

M. Philippe Folliot. Souvenez-vous, monsieur le Premier 
ministre, des propos de Jean-Louis Borloo, vous enjoignant 
ici même, il y a quatre mois, de responsabiliser les États 
voisins et l’Union africaine, de mobiliser l’Europe et de 
rassembler la communauté internationale pour que le 
calme revienne rapidement et durablement dans cette 
partie de l’Afrique. Malheureusement, comme au Mali, le 
Gouvernement français fait cavalier seul alors qu’en 2008, 
par exemple, l’intervention française au Tchad avait été 
lancée dans le cadre de l’EUFOR Tchad-RCA avec douze 
contingents européens, grâce aux efforts du ministre de la 
défense Hervé Morin. Vous êtes restés sourds à ce conseil et 
pas assez sensibles aux leçons de cette expérience. 

Bien sûr, nous nous réjouissons de l’envoi d’une force 
européenne, initialement de 500 hommes, portée ensuite à 
1 000 hommes, cantonnés à une présence statique de protec-
tion de l’aéroport de Bangui et de quelques quartiers. Mais 
un acte politique fort, dans une opération de cette nature, ne 
saurait se résumer à un acte symbolique tel que celui-ci, 
d’autant que cette force serait pour le moment composée 
en grande partie de Français, de nos amis estoniens et 
géorgiens ainsi que de quelques éléments roumains et 
polonais. Mais tous les grands pays européens en sont 
absents car, en réalité, l’Europe ne nous suit pas. 

Lors d’une question d’actualité en décembre, j’avais égale-
ment été le premier à demander, au nom du groupe UDI, 
l’envoi de forces de gendarmerie européennes. Nous nous 
réjouissons d’avoir été entendus, même symboliquement, 
avec l’envoi d’une cinquantaine de gendarmes mobiles, car 
la nature même de nombre d’opérations est de type maintien 
de l’ordre autant que militaire. L’effort de Sangaris pour 
remettre la gendarmerie centrafricaine sur le terrain avec 
ses propres moyens, en lui offrant un repas par jour, est 
louable et méritoire. 

Il faut également prendre en compte le coût des OPEX en 
temps de crise. Alors que plus de 100 millions d’euros ont 
déjà été engagés, vous devez, monsieur le Premier ministre, 
dire à la représentation nationale quel sera le coût total en 
2014 et si celui-ci, conformément à vos engagements, sera 
supporté par le budget de la nation et non par celui de la 
défense. 

M. Yves Fromion. Cela m’étonnerait ! 

Mme Patricia Adam, présidente de la commission de la 
défense nationale et des forces armées. Vous savez très bien 
comment cela se passe ! 

M. Philippe Folliot. Il faut à nouveau demander, monsieur 
le Premier ministre, la création d’un fonds européen de 
financement des opérations extérieures pour les pays qui 
n’engagent pas d’hommes : c’était l’une des suggestions 
faites par Jean-Louis Borloo en décembre dernier, et l’une 
des dix-huit propositions du programme de l’UDI pour la 

défense. Puisque cela est nécessaire, alors faites-le ; mais, au- 
delà du nécessaire, contribuez dès maintenant au souhaitable. 
La République Centrafricaine est aujourd’hui une zone grise, 
qui peut devenir demain un grand espace de promesses ; or 
cette promesse a besoin de lumière pour se révéler. 

Il faut donc le dire clairement : nous sommes là-bas pour 
très longtemps, car on ne reconstruit pas un pays tant que les 
haines ne se sont pas apaisées ; on ne reconstruit pas un pays 
qui n’a pas reconstitué les principes et les moyens de son 
fonctionnement ; on ne reconstruit pas un pays tant qu’il n’a 
pas réussi à remettre sur pied un État, une administration et 
une armée ; on ne reconstruit pas un pays, qui ne dispose pas 
du préalable le plus élémentaire de son développement : 
l’énergie. Un des problèmes de la Centrafrique, en effet, 
tient à son très faible accès à l’énergie : seuls 3 % de la 
population y ont accès. La lumière manque au cœur de 
l’Afrique ; or, sans lumière, il n’y a pas de redressement 
économique possible. 

Aussi longtemps que cela sera nécessaire, nous ne cesserons 
de le répéter : au-delà du Mali, au-delà de la Centrafrique, le 
Gouvernement doit proposer à l’Europe un grand plan de 
solidarité pour l’Afrique, au niveau économique, énergétique, 
agricole, éducatif, car rien ne sera durable sans une réelle 
politique pour l’Afrique. Ce gigantesque continent, notre 
voisin, qui comptera deux milliards d’habitants en 2050, 
mérite une stratégie globale, dépassant les plans d’aide que 
nous lui avons ponctuellement accordés jusque-là. 

Nous le savons : l’Afrique est notre plus grand danger 
comme notre plus grande chance. Le danger est devant nos 
yeux lorsque nous combattons pour défendre les populations 
de la Centrafrique et pour éviter que ce pays ne reste une 
zone de non-droit. Mais nous devons également être 
conscients de la chance exceptionnelle que représente notre 
voisin africain : des forêts intactes, un formidable potentiel en 
matière d’énergies renouvelables et une population jeune. 

Si la sécurisation de l’Europe passe par la sécurisation de 
l’Afrique tout entière, notre futur dépend également de son 
développement équilibré. Le développement durable de la 
Centrafrique est la condition sine qua non de son relèvement. 
Mais regardons plus loin : cela doit constituer le point de 
départ d’un plan global en faveur de l’Afrique. 

Mesdames et messieurs les députés, mes chers collègues, 
nous pensons que la France doit être le pays des réconcilia-
tions, pour elle-même d’abord, mais aussi pour les autres : 
telle est la vocation de la République, cette République laïque 
qui est parvenue à surmonter toutes ses tensions intimes par 
une volonté féroce de préserver à chaque individu sa liberté 
de conscience. C’est le miracle laïque, dont tant de pays 
aujourd’hui aux prises avec les fanatismes et les tensions 
interculturelles pourraient utilement s’inspirer. 

Oui, la France doit être prête à servir la paix et la réconci-
liation au-delà de tout intérêt économique à courte vue : c’est 
la condition préalable à la réussite de tous les plus beaux 
projets avec l’Afrique, pas seulement économiques, mais 
avant tout humains. Nous devons faire de ce lien fraternel 
qui nous unit à ce merveilleux continent un fil d’Ariane 
tendu vers l’avenir. Nous n’y parviendrons pas seuls, et 
c’est en soi la force de ce message de réconciliation d’un 
peuple avec lui-même et des pays européens entre eux. 
Mesurez la force de l’exemple que nous pourrions ainsi 
donner au monde entier ! 

Le groupe UDI votera donc en faveur de la prolongation 
de l’opération Sangaris en Centrafrique, mais sous certaines 
conditions. Nous en appelons à votre sens des responsabilités, 
monsieur le Premier ministre : le Gouvernement doit dire 
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très clairement que ce n’est pas à la France de porter seule le 
fardeau de l’impuissance internationale. Ce n’est pas à la 
France d’être en première ligne sur toutes les crises qui 
parcourent le continent africain. Certes, la France a une 
vocation universelle, mais elle est de moins en moins une 
puissance universelle. Si elle ne peut compenser l’impuissance 
internationale à elle seule, elle a toutefois vocation à susciter 
l’élan collectif des nations du monde. La grandeur d’un pays 
comme la France, c’est de savoir partager la prise de décision. 

Le Gouvernement doit également dire très clairement aux 
Français que la reconstruction de la Centrafrique va durer de 
nombreuses années ; c’est pourquoi l’Europe doit véritable-
ment s’engager et assumer sa responsabilité de protéger. 

Par ailleurs, nous demandons officiellement et solennelle-
ment qu’une nouvelle résolution de l’ONU soit votée, 
permettant de déployer au plus vite des casques bleus dans 
le cadre d’une force conséquente de rétablissement de la paix 
en application du chapitre VII de la Charte des Nations 
unies. 

Le Gouvernement doit s’engager à organiser d’ici quelques 
mois un nouveau débat solennel au Parlement, éventuelle-
ment suivi d’un vote, afin de dresser un bilan de l’action sur 
le terrain et de la mobilisation africaine, européenne et inter-
nationale en Centrafrique. 

M. Charles de Courson. Très bien ! 

M. Philippe Folliot. Enfin, au-delà de ces considérations 
sécuritaires immédiates, il faut très clairement que le Gouver-
nement s’engage à promouvoir un véritable plan de dévelop-
pement pour l’Afrique, et ce avec tous ses partenaires 
africains et européens. 

Oui, la France, comme elle l’a fait pour elle-même jadis, 
peut espérer que de la réconciliation naisse la prospérité, car 
l’Afrique s’éveille aujourd’hui. 

À l’aune des différentes commémorations des deux 
dernières guerres mondiales, n’oublions pas que l’Afrique a 
payé son tribut à la paix en Europe. Il s’agit aujourd’hui d’un 
juste retour des choses : nous ne devons pas l’oublier. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe UDI.) 

M. le président. La parole est à M. François de Rugy. 

M. François de Rugy. Monsieur le président, monsieur le 
Premier ministre, mesdames et messieurs les ministres, 
madame la présidente de la commission de la défense, 
madame la présidente de la commission des affaires étran-
gères, chers collègues, avant toute chose, je souhaite à mon 
tour rendre hommage, au nom du groupe écologiste, au 
caporal Damien Dolet, mort hier en République Centrafri-
caine, ainsi qu’aux deux autres soldats français déjà morts en 
mission au tout début de l’intervention, Nicolas Vokaer et 
Antoine Le Quinio. 

Le 5 décembre dernier, le Conseil de sécurité des Nations 
unies a mandaté la France pour intervenir militairement en 
Centrafrique ; le même jour, le Président de la République 
lançait l’opération Sangaris pour endiguer une crise tant 
humanitaire que sécuritaire. Enfin, le 9 décembre, en vertu 
de l’article 35 de la Constitution, vous êtes venu devant notre 
assemblée, monsieur le Premier ministre, accompagné de 
M. le ministre de la défense, pour préciser les objectifs de 
notre engagement militaire. 

Je souhaite réitérer le soutien de mon groupe à la décision 
du Président de la République et dénoncer les attaques 
lamentables et bassement politiciennes que M. Jacob a 

prononcées tout à l’heure au nom du groupe UMP. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe SRC. – Protestations sur les 
bancs du groupe UMP.) 

Le groupe écologiste avait alors approuvé l’intervention 
militaire, pour des motifs qui conservent toute leur perti-
nence aujourd’hui. 

Tout d’abord, la France a une part de responsabilité dans la 
faillite de l’État centrafricain. En effet, du temps de la coloni-
sation, elle a délaissé ce pays au point de déléguer son exploi-
tation à des sociétés concessionnaires privées. Ainsi, à 
l’indépendance, ce pays s’est trouvé dépourvu des moyens 
nécessaires à la construction d’un État souverain sur 
l’ensemble de son territoire. 

M. Dominique Tian. Quel rapport ? 

M. François de Rugy. Au-delà de cette responsabilité histo-
rique ancienne, l’envoi de militaires français en Centrafrique 
a été décidé dans un contexte d’extrême urgence, en ultime 
recours, alors que la crise menaçait de dégénérer en conflit 
ethnique et que 500 000 déplacés étaient en situation de 
détresse humanitaire. 

Mme Laure de La Raudière. Avec des amis pareils, vous 
n’avez pas besoin d’ennemis ! 

M. François de Rugy. Enfin, si la France est intervenue, elle 
l’a fait dans la concertation, à la demande des organisations 
panafricaines, avec le soutien de l’Union européenne et sous 
le mandat que lui avait délivré le Conseil de sécurité des 
Nations unies. 

Incontestablement, cette intervention était nécessaire et elle 
le demeure aujourd’hui. Pour autant, l’évolution de la situa-
tion en Centrafrique n’en est pas moins extrêmement préoc-
cupante. 

Malgré la présence de 1 600 soldats français – bientôt 
2 000 – et de 6 000 militaires africains opérant dans le 
cadre de la MISCA, la mission internationale de soutien à 
la Centrafrique sous conduite africaine, la crise centrafricaine 
a fait 2 000 morts, 100 000 réfugiés et un million de 
déplacés. Le risque d’une famine généralisée est réel et 
imminent. Les tensions confessionnelles sont à leur 
comble : les musulmans fuient Bangui pour rallier l’est 
centrafricain, parfois le Tchad, et l’hypothèse d’une partition 
de l’État est une crainte de plus en plus crédible. Les 
chrétiens, dénonçant une campagne de communication 
trop véhémente contre les milices anti-balaka, se retournent 
contre les autorités de transition et les militaires français. Les 
rares administrations qui fonctionnent encore sont débor-
dées, l’aide humanitaire est insuffisante et les exactions à 
Bangui, mais surtout en province, sont quotidiennes. 

Pour les écologistes, ce bilan doit conduire la France à faire 
évoluer son intervention et ses moyens. Je voudrais ainsi saisir 
l’occasion de ce débat pour formuler quatre propositions. 

La première consiste à doubler nos effectifs militaires 
présents sur le théâtre centrafricain, en une fois et pour un 
délai de quatre mois, soit le temps de rotation d’une mission 
extérieure. Aujourd’hui, nous augmentons le nombre de 
soldats envoyés sur place progressivement, comme le 
montre la récente décision du président de la République 
d’augmenter de 400 hommes le dispositif Sangaris. Or de 
l’avis de nombreux experts militaires, cette tactique d’incré-
mentation est généralement inopérante dans la mesure où elle 
contribue à alimenter la résilience des groupes armés et 
échoue à produire un effet dissuasif massif. 
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La mesure que nous proposons porterait le nombre de 
soldats français sur le terrain à 4 000 et permettrait d’endi-
guer l’amplification de la violence en maillant le territoire, en 
protégeant les civils de façon plus efficace et en veillant au 
cantonnement des groupes armés. En effet, la Centrafrique 
est un pays de 623 000 kilomètres carrés, une superficie 
largement supérieure à celle de la France, et Bangui, la 
capitale, où sont stationnées la majorité de nos troupes, 
compte plus d’un million d’habitants. 

Les experts militaires considèrent qu’en théorie, pour une 
mission de stabilisation telle que celle menée actuellement 
par la France en Centrafrique, il faudrait un ratio d’environ 
vingt soldats pour 1 000 habitants. En dessous de ce seuil, 
jamais une mission de cette nature n’a été correctement 
remplie. Si l’on additionne les 1 600 soldats français 
actuels et les 6 000 soldats africains, dont le niveau d’opéra-
tionnalité est très inférieur aux standards européens, on 
atteint péniblement un ratio de 7,6 soldats pour mille 
habitants. Souvenons-nous qu’en novembre 2013, alors que 
le niveau de tension était moindre, le Secrétaire général des 
Nations unies, Ban Ki-moon, avait plaidé en faveur de 
l’envoi de 9 000 Casques bleus en Centrafrique. 

Certes, l’action militaire ne résoudra pas tout. Mais elle 
constitue le préalable à la canalisation des violences et à la 
reprise de l’aide. Elle est la condition sine qua non à la 
transition politique. 

À cet égard, une nouvelle présidente, Mme Catherine 
Samba-Panza, a été élue présidente du Conseil national de 
transition à la fin du mois de janvier. Elle devient temporai-
rement l’interlocutrice de la communauté internationale et le 
dépositaire légitime de l’autorité en République centrafri-
caine. Il faut noter qu’elle demande d’ailleurs la poursuite 
de l’intervention française et internationale. Son gouverne-
ment a par ailleurs annoncé la tenue rapide d’élections. Mais 
le paradigme électoral souffre de certaines limites qu’il 
convient de ne pas occulter. La reconstruction du tissu 
social, la sauvegarde de la souveraineté territoriale et la restau-
ration de l’État appellent une transition politique qui s’inscrit 
dans la durée. Reconstruire les structures étatiques est un défi 
posé à la communauté internationale en République centra-
fricaine, comme il se pose dans d’autres pays : nous l’avons vu 
au Mali. L ’Organisation des nations unies doit relever ce défi 
de façon plus opérationnelle qu’elle ne le fait aujourd’hui. 

Notre deuxième proposition consiste à interpeller davan-
tage nos partenaires européens afin qu’ils apportent un 
soutien militaire et financier plus significatif à cette interven-
tion qu’ils soutiennent politiquement et diplomatiquement. 
Si la France augmentait significativement ses effectifs en 
République centrafricaine, on peut estimer que cela créerait 
un effet d’entraînement à l’échelle européenne. Cela placerait 
les États membres face leurs responsabilités, la France ayant 
mis toutes ses capacités en jeu. Tout échec éventuel de 
l’intervention serait alors aussi la conséquence directe d’une 
absence de solidarité européenne. 

Si, le 20 janvier, les vingt-sept ministres des affaires étran-
gères de l’Union européenne ont bien approuvé l’envoi de 
soldats européens en Centrafrique, la contribution de chaque 
pays reste encore indéterminée, et surtout très faible, 
puisqu’il ne s’agit que de 500 soldats. L’Allemagne et le 
Royaume-Uni ont refusé d’envoyer des troupes au sol. La 
Belgique, la Pologne et la Hongrie ont promis des renforts, 
sans donner de garanties quantitatives. L’Estonie a annoncé 
l’envoi de cinquante-cinq soldats… Une fois de plus, l’Union 
européenne se condamne à être un nain politique sur la scène 
internationale. 

L’Union européenne a pourtant les moyens de soutenir la 
France en Centrafrique : elle dispose de deux groupements 
tactiques de haut niveau, les fameux battlegroups que les 
Britanniques refusent de mettre à disposition de leurs parte-
naires. Elle peut également assurer des missions de formation, 
à l’instar de ce qu’elle fait actuellement au Mali. Elle peut 
enfin contribuer à alléger la charge financière de l’opération 
pour la France. Rappelons que l’opération Serval au Mali, 
que toute l’Europe a approuvée, a déjà coûté à la France près 
de 500 millions d’euros. La stabilité de l’Afrique est partie 
prenante de la sécurité européenne et la France ne saurait 
indéfiniment en assumer seule le coût humain et budgétaire. 

Pour le groupe écologiste, le troisième impératif est de 
rééquilibrer les relations avec nos partenaires africains en 
privilégiant un dialogue avec les organisations régionales et 
en réduisant notre dépendance vis-à-vis du Tchad en Afrique 
centrale. 

La communauté économique et monétaire de l’Afrique 
centrale et la communauté économique des États de 
l’Afrique centrale constituent aujourd’hui des structures qui 
doivent être davantage associées à notre politique africaine. 
Les initiatives fructueuses de la CEEAC dans la lutte contre 
les menaces maritimes dans le golfe de Guinée prouvent 
d’ailleurs que ces organisations peuvent mener des actions 
efficaces contre l’insécurité. 

En revanche, la fragilité démocratique et politique des 
régimes en place implique de niveler notre coopération 
bilatérale avec les États d’Afrique centrale que sont le 
Cameroun, le Gabon, la Guinée Équatoriale, la République 
centrafricaine, les Congo et le Tchad pour ne pas dépendre 
lourdement de l’un d’entre eux. 

Concernant le Tchad, le groupe écologiste s’étonne 
qu’aucune voix politique, à l’exception de celle de notre 
collègue Noël Mamère, ne se soit élevée pour questionner 
la lune de miel franco-tchadienne, qui n’est pas nouvelle mais 
qui semble avoir été réaffirmée depuis un an. En effet, le 
déclenchement simultané des opérations Serval au Mali et 
Sangaris en Centrafrique, dont le Tchad constitue le premier 
soutien africain, a placé la France dans une position de 
relative dépendance vis-à-vis de N’Djamena, faisant du prési-
dent Idriss Déby le nouveau pivot de notre politique en 
Afrique centrale. 

Cette orientation n’est pas sans susciter de nombreuses 
interrogations. Tout d’abord, il faut rappeler que le Tchad 
est en partie responsable de la déstabilisation de la Centra-
frique. Sans la complaisance, voire le soutien actif du prési-
dent tchadien Idriss Déby, les rebelles de la Séléka, dont un 
tiers sont eux-mêmes tchadiens, n’auraient pu s’emparer du 
nord-est centrafricain puis de Bangui. Et cette proximité, 
fondée sur des intérêts économiques et une appartenance 
religieuse commune, continue de faire des dégâts puisque 
les nombreux actes de collusion entre soldats tchadiens de 
la mission africaine et ex-rebelles de la Séléka alimentent les 
tensions. De par ses nombreuses imbrications et ingérences 
récentes en Centrafrique, le Tchad ne peut y être vu comme 
un État impartial. 

Ensuite, il convient d’évaluer ce partenariat à la lumière des 
méthodes autoritaires, répressives et inégalitaires, du prési-
dent Déby, qui continue de s’attirer les foudres des associa-
tions de défense des droits de l’homme. La contestation des 
quatre dernières élections par l’opposition, la disparition des 
opposants au régime comme M. Saleh ou encore le système 
de corruption généralisée qui mine ce pays mériteraient 
certainement que la France prenne davantage ses distances 
avec le pouvoir en place. 
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Par ailleurs, on peut s’interroger sur le coût stratégique 
d’un tel partenariat dans la mesure où cette position de 
relative dépendance vis-à-vis du Tchad lui confère davantage 
de poids dans la conduite des opérations, alors même que ce 
relais a des intérêts évidents à faire valoir en Centrafrique. Au 
premier jour du désarmement, les autorités tchadiennes n’ont 
d’ailleurs pas hésité à faire entendre une voix discordante de 
celle de la France, alertant sur le risque d’une opération qui 
ciblerait majoritairement les populations musulmanes. 
Depuis cette date, force est de constater que l’objectif du 
désarmement érigé en priorité par la France a été relégué au 
second plan. 

Enfin, même d’un point de vue budgétaire, la décision de 
faire du Tchad le premier relais de la France dans la sous- 
région ne va pas de soi. Car ce réchauffement des relations 
franco-tchadiennes a pour corollaire un choix : celui de faire 
du dispositif Épervier, situé à N’Djamena, le point d’appui 
des opérations menées en République Centrafricaine au 
mépris de toute logique économique. Traditionnellement 
la grande base militaire de la France en Afrique centrale est 
celle de Libreville, au Gabon, où la France dispose d’un 
contingent de 900 hommes et dont le financement est 
assuré par l’enveloppe de 800 millions d’euros dédiée aux 
forces permanentes stationnées en Afrique. À l’inverse, le 
dispositif Épervier, bien que déployé depuis 1986, reste 
considéré comme une force temporaire, et est donc financé 
par la dotation OPEX de 450 millions d’euros, déjà large-
ment mise à contribution par les opérations Serval au Mali et 
Sangaris en République centrafricaine. De toute évidence, ce 
choix de financement inadapté risque de générer des surcoûts 
OPEX importants. 

Pour toutes ces raisons, le groupe écologiste ne partage pas 
les conclusions d’une délégation parlementaire au Tchad qui 
estimait devoir exprimer la reconnaissance de l’Assemblée 
nationale aux autorités tchadiennes. Sans que cela remette 
en cause notre soutien à l’intervention en République centra-
fricaine, nous considérons que ces questions ne doivent pas 
devenir l’angle mort de la stratégie française en Afrique. De 
l’avis de nombreux observateurs, les services français doivent 
d’ailleurs tirer les conclusions de la non-anticipation de la 
crise centrafricaine et rompre définitivement avec la tradition 
des questions taboues. C’est à ce prix que nous parviendrons 
à bâtir une nouvelle politique africaine, pleinement respec-
tueuse de la souveraineté et des intérêts de nos partenaires. 

En définitive, monsieur le Premier ministre, chers collè-
gues, c’est avec beaucoup de questions mais également avec 
beaucoup d’attentes et d’espérance que le groupe écologiste 
votera pour la prolongation de l’intervention en Centra-
frique,… 

M. Henri Jibrayel. Très bien ! 
M. François de Rugy. …en appelant de ses vœux davantage 

de responsabilité et de solidarité de la part de la France, de 
l’Europe et de toux ceux qui peuvent concourir à la sécurité 
et à la paix en République centrafricaine. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe écologiste et sur quelques bancs du groupe 
SRC.) 

M. le président. La parole est à M. Gérard Charasse. 
M. Gérard Charasse. Monsieur le président, monsieur le 

Premier ministre, monsieur le ministre de la défense, mes 
chers collègues, les événements qui se sont déroulés en 
Ukraine ces jours derniers ont quelque peu éloigné de l’infor-
mation au moins ceux de Centrafrique. Mais le sujet reste 
présent ici. Présent, puisqu’en application de l’alinéa 3 de 
l’article 35 de la Constitution, le Gouvernement soumet la 
prolongation de la décision de M. le Président de la 

République de faire intervenir les forces armées à l’étranger 
à l’autorisation du Parlement. Présent également, puisque, 
avec huit autres parlementaires – quatre membres de la 
commission des affaires étrangères dont la présidente de 
ladite commission, Mme Élisabeth Guigou, et quatre 
membres de la commission de la défense – et leur accompa-
gnateur, le colonel Audelet, je me suis rendu pendant un jour 
et demi, en tant que président du groupe d’amitié France- 
RCA, d’abord au Gabon, à Libreville, puis le 17 février 2014, 
en Centrafrique, à Bangui. Présent enfin, car le groupe 
Radical de gauche et apparentés a commencé à appeler 
l’attention sur la situation en RCA le 28 mai 2013 ici, 
puis à nouveau le 9 octobre 2013, le 11 décembre 2013 et 
le 15 janvier dernier. 

Dans ce contexte, nous n’avons pu accueillir que favora-
blement la mise en œuvre de cette mission qui nous a permis 
de confronter nos avis à la réalité du terrain. Nos avis, nous 
les tirons des comptes rendus qui nous sont donnés par la 
presse, mais aussi, pour de nombreux parlementaires dont je 
suis, de contacts fréquents avec des responsables politiques et 
des citoyens du pays. J’ai donc naturellement apprécié d’être 
reçu avec nos collègues par nos ambassadeurs au Gabon, et 
en RCA par le général Francisco Soriano, commandant de 
l’opération Sangaris en Centrafrique, qui a pu livrer à la 
représentation nationale à travers nous les informations indis-
pensables à la compréhension de la situation locale. Une 
information d’abord sur l’état de nos forces, les moyens de 
commandement terrestres et aériens déployés, une informa-
tion ensuite sur les objectifs à venir, celui de la stabilisation de 
la situation et celui du désarmement des forces en présence, 
une information enfin sur l’état de l’adversité. Cette mission 
a coûté la vie à trois de nos soldats ; aussi avons-nous apprécié 
que le général Soriano nous explique le soin qu’il apporte à 
s’avancer vers les objectifs en risquant le moins possible la vie 
de nos militaires. Nous avons d’ailleurs assisté à une arresta-
tion, mais aussi pu voir un stock imposant d’armes saisies. 

Au total, l’exécution de la mission s’inscrit dans les 
réponses que vous aviez pu nous faire, messieurs les minis-
tres : renouer, sur ce sol, avec une sécurité minimale en 
tentant d’arrêter la spirale des crimes, mettre fin à une 
dérive confessionnelle source de violence, permettre le 
retour des humanitaires, rétablir des structures étatiques de 
base, encourager la montée en puissance de la mission inter-
nationale de soutien à la Centrafrique qui, même si elle date 
de septembre 2013, a des objectifs identiques et qui conti-
nuent d’être justes pour qui va voir la situation sur le terrain. 

Au-delà de cette rencontre, nous sommes aussi allés dans le 
plus grand camp de déplacés de Bangui, le camp M’Poko, 
qui est, je veux le préciser, un camp parmi les cinquante-cinq 
répertoriés par l’UNICEF dans la capitale centrafricaine. Ce 
camp focalise l’attention par sa taille gigantesque : songez que 
les premiers déplacés sont arrivés le 5 décembre, jour de 
l’offensive des milices d’autodéfense chrétiennes, les anti- 
balaka. Aujourd’hui, ce sont plus de cent mille personnes 
qui sont massées au bord des pistes de l’aéroport M’Poko, 
dans une situation de chaos. 

Nous avons aussi rencontré l’administration locale, la prési-
dente Catherine Samba-Panza et son Premier ministre, ainsi 
que plusieurs ministres et le président du Conseil national de 
transition. Nous avons donc eu un autre récit de la situation, 
celui d’une guerre civile, d’un pays déchiré par le conflit, 
lequel installe une blessure profonde et durable entre des 
populations, des ethnies qui avaient jusque-là trouvé les 
moyens de travailler et de vivre ensemble. 
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Enfin, il nous a été donné de rencontrer les ONG 
françaises, qui ont complété ces récits de leur expérience de 
terrain, ainsi que le chef du Bureau intégré des Nations-unies 
pour la consolidation de la paix en République centrafricaine, 
le général Gaye, puis le général Michel Mokoko, comman-
dant la mission internationale de soutien à la Centrafrique 
sous conduite africaine. Nous avons aussi rencontré les 
autorités religieuses. 

Cela dit, mon premier mot va naturellement à nos trois 
soldats décédés ; le deuxième à nos forces présentes et actives 
sur le terrain qui, du soldat au commandant, ont une haute 
conscience de leur mission et du rôle de la France en 
République centrafricaine ; le troisième aux ONG françaises 
qui font un travail considérable et le quatrième à nos conci-
toyens qui, malgré le chaos, ont choisi de rester à Bangui. 

La prolongation de la mission s’impose évidemment. La 
situation n’est pas stabilisée, loin s’en faut. La guerre civile 
rôde, avec son cortège d’outrances et les risques sécuritaires, 
sanitaires, encourus par une population qui, sans État et sans 
argent, serait livrée à elle-même mais surtout à ses éléments 
les plus extrémistes. 

Au-delà, ce climat de haine communautaire se développe 
au cœur d’une région de conflits – Doba, le Darfour, l’Ituri, 
les enclaves –, dans un pays convoité pour ses richesses et 
dont la porosité des frontières a transformé en refuge. Mais 
surtout, monsieur le Premier ministre, c’est un territoire 
stratégique. Il le fut pour la France, dans un projet stoppé 
en 1898 ; pour les mêmes raisons, ce territoire est stratégique 
aujourd’hui pour des groupes terroristes : la fermeture de l’arc 
de cercle formé par les Shebab, Aqmi et Boko Haram, de 
l’océan Indien à l’Atlantique. 

Personne ne peut nier cela. Personne ne peut nier non plus 
que cette éventualité n’est pas uniquement une menace pour 
la France ; elle l’est pour l’Europe entière. Voilà pourquoi 
j’avais, dans cet hémicycle, appelé l’Europe à adosser à la 
France des forces complémentaires. L’Union européenne a 
donné, fin janvier, son feu vert. Baptisée EUFOR-RCA, cette 
mission est en train de se constituer depuis la semaine 
dernière, pour un déploiement espéré au mois de mars 
2014. L’intervention consiste à sécuriser le secteur de 
Bangui et ses populations, notamment l’aéroport M’Poko 
et les grands axes de la ville ; l’objectif final étant de 
conduire une transition en République centrafricaine pour 
contribuer, dans la zone de Bangui, à l’établissement d’un 
environnement sécurisé et de nouveau à un transfert d’auto-
rité à la MISCA, qui est la force de l’Union africaine en 
République centrafricaine. 

Il s’agit d’abord de contribuer à la protection de popula-
tions qui sont menacées, ensuite d’établir les conditions 
propres à soutenir autant que peut se faire la reprise écono-
mique et permettre le retour des populations déplacées. Cet 
appel qui a été entendu par l’Union européenne doit se 
concrétiser rapidement et sans doute être renforcé. 

Il s’adresse aussi aux pays voisins, qui ont intérêt à voir se 
stabiliser cette région de l’Afrique. 

Je veux enfin saluer le travail réalisé. Chacun dans son rôle, 
vous avez, messieurs les ministres, monsieur le Premier 
ministre, après la décision du Président de la République, 
su faire que la France joue son rôle devant les nations. Les 
difficultés que nous rencontrons encore aujourd’hui sont 
certes importantes : elles étaient attendues. Nous l’avons dit. 

Nous devons persister dans une voie de justice, pas seuls 
cependant ; et c’est dans cette voie-là, avec l’Union 
européenne, avec les Nations unies, avec les États africains, 

monsieur le Premier ministre, messieurs les ministres, que 
notre soutien vous est acquis. (Applaudissements sur les bancs 
des groupes RRDP et SRC.) 

M. le président. La parole est à M. André Chassaigne. 

M. André Chassaigne. Monsieur le président, messieurs les 
ministres, mes chers collègues, la Centrafrique connaît une 
nouvelle période de crise aiguë. Cette crise ne sera pas résolue 
par une énième intervention militaire française, sans objectif 
pérenne de démocratie et de paix. C’est, hélas, un scénario 
récurrent depuis l’indépendance de cette ancienne colonie. 

Le drame qui se joue aujourd’hui prend toutefois une 
ampleur nouvelle et fait s’effondrer l’unité d’un pays déjà 
fragilisé par la pauvreté et une instabilité politique chronique. 
Privé d’État, le pays est en butte aux violences de groupes 
armés que l’armée française, malgré ses actions courageuses, a 
du mal à contrôler. 

Je voudrais d’abord rendre hommage aux victimes de ce 
conflit, avec une pensée pour les proches de nos soldats. 

La situation se révèle bien plus complexe que ne l’affir-
maient à l’envi les partisans de cette intervention, à grand 
renfort de schémas quelque peu simplistes. Nous avions 
alerté sur les risques de cette entreprise quasi solitaire, hasar-
deuse au regard de la dimension socio-religieuse du conflit et 
compte tenu du passé colonial qui lie notre pays à la Centra-
frique, officiellement mais théoriquement indépendante 
depuis 1960. 

La France ne pouvait mener seule une mission d’interpo-
sition digne de ce nom. En se donnant pour objectif central 
de désarmer les Séléka, la France a-t-elle suffisamment 
mesuré les conséquences et prévu l’après ? 

La situation actuelle est dramatique et les massacres 
commis renforcent le spectre génocidaire. À la mort semée 
par les Séléka, groupe hétéroclite de rebelles locaux et de 
mercenaires venus des pays voisins, du Tchad et du 
Soudan en particulier, a succédé celle enclenchée par les 
anti-balaka. Le rapport de force inversé, la loi du talion est 
appliquée contre les civils musulmans par les milices à 
dominante chrétienne. 

De fait, l’intervention française n’a pas mis un terme au 
chaos. Étonnamment, la France n’avait pas vraiment mesuré 
les conséquences de l’inversion du rapport de force. Faute 
d’avoir pu enrayer la spirale de la violence, l’opération 
Sangaris a déclenché une logique de représailles qu’elle 
échoue toujours à neutraliser. Loin d’avoir pacifié le pays, 
elle a suscité des poussées de haine manifestement sous- 
estimées. 

Nous avions prédit ces difficultés. Nos soldats se trouvent 
dans une situation complexe. Les exactions restent quasi 
quotidiennes dans la capitale Bangui et la situation incon-
trôlée en province. Les représailles se traduisent par des 
lynchages, des destructions de maisons, de mosquées : 
autant de crimes qui creusent chaque jour un peu plus le 
fossé entre les membres de la communauté centrafricaine. 

Le récit de tous les observateurs, politiques, journalistes, 
représentants d’ONG qui se sont rendus en Centrafrique, est 
à cet égard édifiant : il témoigne de la situation de chaos qui 
règne à Bangui, avec un sentiment d’aggravation plus que 
d’apaisement. 

Il nous faut bien faire le constat que les forces militaires 
françaises ne sont toujours pas parvenues à juguler cette 
violence. 
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Les ONG mobilisées en Centrafrique ont donné l’alarme. 
Amnesty international dénonce le « nettoyage ethnique de 
civils musulmans » qui se déroule dans l’ouest de la Centra-
frique, sans que nous parvenions, dans les conditions 
actuelles, à l’empêcher. 

Cette analyse est partagée par le Haut-Commissaire pour 
les réfugiés, Antonio Guterres, qui a dénoncé la poursuite 
d’un « nettoyage ethno-religieux massif » mené par des 
milices anti-balaka. L’objectif est d’effacer toute trace de la 
présence musulmane dans le pays. Les populations musul-
manes sont contraintes à l’exode aux frontières du Tchad et 
du Soudan. Pour Ban Ki Moon, « la brutalité sectaire est en 
train de changer la démographie du pays, la partition de facto 
est un risque avéré ». 

Environ un quart des 4,6 millions d’habitants de la Centra-
frique a dû se déplacer, dans le pays même, par crainte des 
violences entre chrétiens et musulmans. Depuis décembre 
2012, 246 000 personnes se sont réfugiées dans les pays 
voisins. 

Le spectre du génocide rwandais est dans tous les esprits, 
vingt ans après, funeste anniversaire ; cependant, l’analogie 
avec la situation centrafricaine ne se justifie pas pleinement et 
la prudence est de mise. Et il serait tout aussi erroné de croire 
que la violence trouve son origine dans des haines ancestrales, 
afin de mieux passer sous silence de graves erreurs politiques, 
économiques et stratégiques. 

Force est de constater également que la France n’a pas 
encore pu rallier d’autres forces à sa mission d’interposition, 
à l’exception du contingent africain dont le renforcement 
constitue effectivement un enjeu majeur. Notre armée se 
retrouve une fois de plus seule en première ligne. Je 
comprends, monsieur le Premier ministre, que vous valorisiez 
cette force africaine ; mais sur le terrain, elle se révèle plus 
virtuelle que réellement opérationnelle. 

Les grandes puissances se satisfont cyniquement de cette 
situation. L’intervention isolée de la France a dispensé les 
États-Unis, la Chine, la Russie et l’Europe d’agir. Pourtant, 
l’Afrique en général et la Centrafrique en particulier ne 
sauraient représenter un quelconque pré carré français : le 
sort de ce pays relève d’abord de la souveraineté de son 
peuple. Il revient donc légitimement à la communauté inter-
nationale de lui venir en aide. 

Les appels à un déploiement de casques bleus de l’ONU 
restent pourtant lettre morte. Quant à nos partenaires 
européens, ils feignent de s’indigner, sans apporter de 
réponse à la hauteur du drame. On nous annonce que 
l’Union européenne déploiera cinq cents soldats le mois 
prochain. L’équivalent d’un bataillon ! L’opération 
européenne est de fait une opération minimale, d’autant 
plus qu’elle n’atteindra vraisemblablement pas sa pleine 
capacité opérationnelle avant l’été. 

L’exécutif avait annoncé une opération rapide ; 
aujourd’hui, il doit demander au Parlement l’autorisation 
de prolonger l’intervention des forces françaises.  

La France étant désormais au cœur de la tragédie centra-
fricaine, il nous incombe, en responsabilité, de nous inter-
roger sur la réponse à apporter au désespoir de ce peuple. Je le 
dis avec gravité : dans les conditions actuelles de l’interven-
tion française et de ses conséquences, nous ne pouvons 
abandonner le peuple centrafricain à son triste sort. 

Cela étant, force est de constater que l’intervention armée, 
telle qu’elle a été menée jusqu’aujourd’hui, n’est pas satisfai-
sante. Qualifiée d’opération de police, courte par nature, elle 
ne devait durer que de quatre à six mois, le temps de sécuriser 

Bangui et les principaux axes du pays, selon le ministère de la 
défense. Ces objectifs semblent encore hors d’atteinte, au vu 
de la réalité du terrain. 

De même, nous sommes encore à cette étape loin des 
objectifs humanitaire et sécuritaire qui étaient affichés au 
début de l’opération pour mieux la justifier. Plus de 
2,5 millions de personnes sont dans l’attente d’une aide 
humanitaire d’urgence. Des épidémies, notamment de 
choléra, sont à craindre. Les champs ne sont plus correcte-
ment cultivés. La nourriture commence à manquer dans 
certains secteurs. Les Nations Unies sont d’ailleurs en train 
d’établir un nouveau pont aérien pour acheminer des céréales 
depuis le Cameroun. 

Face à l’impasse militaire et diplomatique, face au climat de 
terreur et au désastre humanitaire, les perspectives politiques 
peinent à se dessiner. Vous le savez, nous n’avons cessé de 
plaider avec force en faveur de cette approche. Des élections 
ont certes été annoncées dans un an ; nous en mesurons les 
difficultés, les listes électorales ayant été détruites avec 
l’ensemble des archives du pays. 

Sous une forte pression franco-tchadienne, la classe 
politique centrafricaine s’est dotée en un temps record 
d’une présidente de transition, Mme Catherine Samba- 
Panza ; mais cette courageuse femme d’État peine à 
incarner une quelconque réconciliation nationale. En fait, 
on ne sait toujours pas quels objectifs et quelles solutions 
politiques et de sécurité sont poursuivis. 

Notre seule présence militaire ne saurait constituer une fin 
en soi. Le bilan de ces derniers mois, que je viens de dresser, 
en est la preuve la plus évidente. Cette présence ne peut 
suffire à régler le problème, ni sur le fond ni dans la durée, 
car la crise centrafricaine est d’abord politique. 

C’est au nom de la solidarité entre les peuples que la France 
doit permettre au peuple centrafricain de prendre son destin 
en main. Elle n’a pas vocation à trouver et à imposer elle- 
même une solution, sa solution. Pourtant, notre pays a la 
responsabilité historique de créer les conditions susceptibles 
de mettre fin aux atrocités et au chaos. Elle le doit au peuple 
centrafricain. Aussi doit-elle plaider et agir encore davantage 
en faveur d’une action multilatérale sous l’égide des 
Nations Unies, de manière à transformer le plus rapidement 
possible la MISCA et Sangaris en opération de maintien de la 
paix. 

Pour être efficaces, les forces de maintien de la paix doivent 
être impartiales. Le départ des troupes tchadiennes, dont les 
liens – et les dérives – sont établis avec des membres de la 
Séléka, semble donc s’imposer. Mais l’appui d’autres forces 
armées africaines – notamment l’Afrique du Sud, l’Angola et 
l’Éthiopie – est indispensable, prioritaire et déterminant. 

M. Laurent Furst, M. Gilles Lurton.Très bien ! 

M. André Chassaigne. Cet appui s’impose pour que nous 
puissions nous extraire de ce huis-clos. 

Paris s’honorerait d’être à l’initiative d’une conférence 
internationale pour la paix et le développement en Centra-
frique et dans la sous-région, conférence qui devrait avoir 
pour objectifs la construction d’une solution politique 
partagée, l’arrêt des ingérences extérieures, l’unité du pays 
face aux menaces de partition, ainsi que la reconstruction 
de l’État, des services régaliens et des services publics dévastés 
ou inexistants en dehors de Bangui. Ce sont là autant de 
conditions pour que la République Centrafricaine recouvre sa 
souveraineté, et donc la paix. Du reste, aucune solution 
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politique ne sera viable sans un changement de paradigme 
pour le développement du pays. Pour sortir la Centrafrique 
du cycle des crises, il faut des réponses structurelles. 

L’effondrement de la Centrafrique a des causes profondes, 
liées aux multiples ingérences et dominations jalonnant 
l’histoire de ce pays. Encore aujourd’hui, pendant que la 
barbarie se déchaîne, le pillage des ressources se poursuit. 
Aucune issue ne sera possible tant que la République Centra-
fricaine n’aura pas retrouvé sa pleine souveraineté. En cela, 
les richesses du sol et du sous-sol doivent revenir au peuple 
centrafricain. C’est pourquoi nous proposons que les 
richesses du pays soient désormais considérées comme des 
biens publics. Les filières diamantifères, aurifères et forestières 
pourraient dès lors être placées sous contrôle public du 
peuple centrafricain. De même, les contrats en cours ou à 
venir dans l’extraction minière, de l’uranium et du pétrole 
devraient être rendus publics et bénéficier au développement 
du pays. 

À l’image de la France qui s’est dotée d’une architecture 
permettant la reconstruction après les années de guerre et 
d’occupation en 1945, la Centrafrique doit se réapproprier 
ses richesses pour mettre un terme aux ingérences et aux 
conflits. La France, qui porte une lourde responsabilité histo-
rique dans ce désastre, a une dette incommensurable envers le 
peuple centrafricain. Elle pourrait agir en ce sens pour ouvrir 
de nouvelles relations de respect et de co-développement. 

De fait, ni la guerre ni la force ne représentent la solution 
de sortie de crise. Il ne peut y avoir de solution uniquement 
militaire. La solution est avant tout politique ; elle n’est pas 
unilatérale, mais multilatérale. Et surtout, elle n’appartient 
pas à la France mais au peuple centrafricain. 

Nous espérons que la majorité entendra enfin notre voix, 
celle de la sagesse et de la responsabilité, celle qui devrait 
guider nos relations avec l’Afrique dans le respect de ses 
peuples. Un tel respect impose de leur donner les moyens 
de construire, de manière pérenne, leur pleine souveraineté et 
de se réapproprier leurs richesses. 

Au nom des principes et des valeurs qui viennent d’être 
exposés, les parlementaires du Front de gauche refusent de 
signer un blanc-seing en faveur de l’intervention française. 
Cependant, face à cette situation de chaos, nous ne pouvons 
aujourd’hui retirer nos troupes et abandonner le peuple 
centrafricain à son triste sort. 

M. Jean-Paul Bacquet. Heureusement ! 

M. André Chassaigne. C’est la raison pour laquelle, tout en 
laissant la liberté de vote à chacune et à chacun, nous ne nous 
opposerons pas à la prolongation de la présence des forces 
françaises en Centrafrique, dans l’attente du transfert, urgent 
et indispensable, de cette opération à une force multinatio-
nale de maintien de la paix sous l’égide de l’ONU. (Applau-
dissements sur les bancs du groupe GDR et sur certains bancs du 
groupe SRC.) 

M. Marc Dolez. Excellent ! 

M. Jean-Paul Bacquet. Bravo pour la liberté de vote ! 

M. le président. La parole est à Mme la présidente de la 
commission des affaires étrangères. 

Mme Élisabeth Guigou, présidente de la commission des 
affaires étrangères. Monsieur le président, monsieur le 
Premier ministre, messieurs les ministres, chers collègues, je 
veux à mon tour saluer le travail remarquable de nos soldats 
en République Centrafricaine sous le commandement du 

général Soriano. Trois d’entre eux ont été tués ; à cet 
instant, j’ai, comme vous tous, une pensée pour eux et 
pour leur famille. 

Chers collègues, il faut voter en faveur de la prolongation 
de l’opération Sangaris, d’abord parce qu’elle a évité des 
massacres, parce qu’elle en évitera d’autres et aussi parce 
qu’elle est le pilier d’une stratégie crédible. 

À Bangui, où je me suis rendue la semaine dernière avec 
une délégation de députés des commissions des affaires étran-
gères et de la défense – nous étions neuf –, nos troupes ont 
déjà permis d’améliorer visiblement la sécurité, monsieur 
Chassaigne. Grâce à la présence de Sangaris, la capitale 
retrouve progressivement une activité normale : les 
commerces ont rouvert et la circulation reprend. 

Ces premiers résultats doivent désormais être élargis à 
l’ensemble du pays. Avec la force africaine – la MISCA – 
forte de 6 000 hommes, les soldats français se déploient vers 
l’ouest du pays pour sécuriser la route reliant la Centrafrique 
au Cameroun, dont nous savons qu’elle est un axe majeur 
pour les approvisionnements, notamment en biens de 
première nécessité. Lorsque cette opération sera achevée, 
nos troupes et la MISCA se projetteront vers l’est de la 
Centrafrique. 

Je veux rappeler que c’est à l’initiative du Président de la 
République que la France, mandatée par les Nations unies, a 
réagi avec rapidité et responsabilité pour éviter un risque de 
génocide et de chaos généralisé. Car si le chaos s’était installé 
en Centrafrique, ce pays aurait pu devenir un sanctuaire pour 
des groupes terroristes tels que Boko Haram, actifs dans les 
pays voisins. 

Notre intervention était donc indispensable, mais il faut 
aujourd’hui la prolonger, non seulement pour étendre à 
l’ensemble du territoire les progrès réalisés à Bangui, mais 
également parce que la situation humanitaire est critique. La 
population réfugiée dans les camps, où l’hygiène laisse grave-
ment à désirer, notamment à côté de l’aéroport, vit dans la 
crainte des milices. L’exode des populations musulmanes se 
poursuit. Le général Soriano, en lien avec les Nations Unies 
et les organisations non gouvernementales, dont je salue 
l’action, a pris l’initiative d’établir un camp qui offre 
chaque nuit une protection aux habitants du cinquième 
arrondissement de Bangui, qui est un quartier mixte 
peuplé de musulmans et de chrétiens. D’autres refuges de 
ce type seraient très utiles dans la capitale pour favoriser le 
retour des déplacés avant la saison des pluies. 

Après la sécurité et l’humanitaire, le troisième défi est la 
reconstruction de l’État dans la capitale et en province. Les 
fonctionnaires, nous le savons, ne sont plus payés depuis cinq 
mois. La police et la justice doivent pouvoir punir les auteurs 
d’exactions et mettre fin au sentiment d’impunité. La prison 
de Bangui vient d’être réhabilitée, le tribunal fonctionne, 
mais cela doit aussi être le cas partout dans le pays. Il est 
crucial que les policiers et gendarmes centrafricains, qui 
œuvrent déjà aux côtés de nos forces, disposent des 
moyens nécessaires à l’accomplissement de leur mission. À 
cet égard, le plus urgent, chers collègues, est d’accorder une 
aide financière, comme nous l’a demandé avec insistance la 
Présidente Catherine Samba-Panza. Le Premier ministre, 
M. André Nzapayéké, nous a également fait part du besoin 
d’une assistance technique dans tous les domaines, notam-
ment pour restructurer le Trésor public. 

Au-delà, quelles sont les perspectives ? Depuis le début, 
nous avons une stratégie : organiser le relais de Sangaris par 
une opération de maintien de la paix des Nations unies. 
Cette dernière permettra d’augmenter la présence militaire 
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et, fait essentiel, déclenchera dans sa composante civile la 
mise en œuvre d’importants moyens au service de la situation 
humanitaire, de la reconstruction de l’État, du désarmement 
et de l’organisation des élections prévues pour le début 2015. 

À partir du 10 mars, je veux le rappeler, l’Europe va 
débuter le déploiement de près de 1 000 hommes – et non 
pas 500 – pour épauler nos 2 000 soldats et les 6 000 soldats 
de la MISCA. Contrairement à ce que certains prétendent, 
nous ne sommes pas seuls : depuis le début, nous avons avec 
nous les 6 000 soldats africains, qui sont trois fois plus 
nombreux que nous, et nous aurons bientôt l’appui de 
1 000 soldats européens. Dire que nous sommes seuls, c’est 
nier l’action et l’utilité de la force africaine dont je rappelle 
que dix-neuf soldats ont déjà été tués en République Centra-
fricaine et dont personne ne parle ici en Europe. 

M. Jean-Marc Ayrault, Premier ministre. Très juste ! 

Mme Patricia Adam, présidente de la commission de la 
défense nationale et des forces armées. Bravo ! 

Mme Élisabeth Guigou, présidente de la commission des 
affaires étrangères. Grâce à l’important travail de notre diplo-
matie, que je salue également, le déploiement de Casques 
bleus est désormais un objectif partagé par le Secrétariat 
général de l’ONU et par les autorités centrafricaines. Je ne 
doute pas que nous surmonterons bientôt les dernières 
réticences et hésitations de certains de nos partenaires du 
Conseil de sécurité et de l’Union africaine. La nouvelle 
chef de l’État, Mme Catherine Samba-Panza, ainsi que le 
nouveau Premier ministre, sont des personnalités compé-
tentes et énergiques. Leurs efforts et leurs engagements 
doivent recevoir notre soutien plein et entier. 

Nous avons eu raison d’intervenir. C’est tout le mérite de 
ce Président de la République d’avoir décidé, dès le lende-
main du jour où le mandat nous a été confié par l’ONU, 
d’envoyer nos troupes en Centrafrique. À ma connaissance, 
chers collègues, aucun de ses prédécesseurs ne s’était vraiment 
préoccupé de la situation désastreuse qui se développait dans 
ce pays. 

M. Philippe Meunier. Ce n’est pas vrai ! 

Mme Élisabeth Guigou, présidente de la commission des 
affaires étrangères . Nous devons prolonger la présence de 
nos forces avec les Africains et les Européens : voilà la 
stratégie de la France. 

Je vous invite donc, chers collègues, à voter en faveur de la 
prolongation de l’opération Sangaris, à défendre ainsi nos 
intérêts stratégiques et nos valeurs et à permettre enfin que ce 
malheureux pays, détruit par des dictateurs sans scrupules, 
puisse se relever au bénéfice de tous les Centrafricains. 
(Applaudissements sur les bancs du groupe SRC et sur certains 
bancs du groupe écologiste.) 

M. le président. La parole est à Mme la présidente de la 
commission de la défense nationale et des forces armées. 

Mme Patricia Adam, présidente de la commission de la 
défense nationale et des forces armées. Monsieur le président, 
monsieur le Premier ministre, messieurs les ministres, chers 
collègues, je remarque d’emblée que ces débats sur les opéra-
tions militaires extérieures sont devenus fréquents. Non qu’il 
faille se réjouir de la nécessité d’intervenir à l’étranger ; mais 
on peut être satisfait de la capacité de la France à assumer ses 
responsabilités. 

Je remarque aussi que ce vote intervient très tôt avant le 
délai de quatre mois au-delà duquel la Constitution impose 
le vote du Parlement. L’autorisation de prolongation inscrite 

dans la Constitution en deviendrait presque une autorisation 
d’emblée, et je me félicite de ce renforcement du rôle du 
Parlement. 

Le déplacement de la délégation parlementaire en Centra-
frique, avec la présidente Élisabeth Guigou, aura permis à 
plusieurs de nos collègues de prendre conscience des réalités 
locales ; pour un certain nombre d’entre eux, c’était manifes-
tement utile. Et depuis la formation de ce Gouvernement, 
jamais le ministre de la défense ne s’était aussi souvent rendu 
devant notre commission. Je vous remercie, monsieur le 
ministre, pour votre disponibilité et pour le respect que 
vous témoignez à l’égard de cette noble Assemblée. 

Le Parlement est régulièrement informé, quoi qu’en disent 
certains, et dès décembre 2013, une mission permanente de 
la commission de la défense, monsieur Jacob – c’est 
dommage, il ne m’écoute pas (Exclamations sur les bancs du 
groupe UMP) – a été décidée par le bureau de notre commis-
sion. Cette mission, qui a été décidée en décembre, se dépla-
cera dès la semaine prochaine dans les pays limitrophes 
concernés par les prépositionnements. Nous y accomplirons 
notre mission de contrôle, mais aussi de soutien à nos forces, 
contrairement à ce que certains esprits malveillants – ou 
peut-être mal informés – veulent faire croire. (Nouvelles excla-
mations sur les bancs du groupe UMP.) 

Au-delà de ce déplacement de notre mission permanente se 
déplacera, rappelons que les Nations unies se sont prononcées 
favorablement et nous permettront, très prochainement et 
durant le mois de mars, de mener une opération de maintien 
de la paix. 

De la même façon, l’Union européenne – Élisabeth 
Guigou en a parlé – est déjà intervenue sur le plan humani-
taire, en matière de sécurité et en matière politique. 

Pour ce qui est du budget des OPEX, évoqué par certains 
d’entre vous, je vous conseille, chers collègues, de relire la loi 
de programmation militaire : le financement est déjà prévu 
par l’article 4. 

M. Pierre Lellouche. C’est insuffisant ! 

M. le président. Monsieur Lellouche, s’il vous plaît ! 

Mme Patricia Adam, présidente de la commission de la défense 
nationale et des forces armées . J’entends et je lis des critiques 
sur les erreurs de planification militaire, qui auraient été 
commises en raison d’une sous-estimation de la détermina-
tion des protagonistes. Pour ma part, je me borne à constater 
qu’il est plus facile de commenter des opérations militaires 
après coup que de les planifier et de les conduire. (Applau-
dissements sur plusieurs bancs du groupe SRC.) Et quelle 
méconnaissance, quelle arrogance vis-à-vis de nos états- 
majors, alors que leur compétence est reconnue partout 
dans le monde ! Ils avaient anticipé et préparé cette 
mission, et nous le savons. 

M. Yves Fromion. Personne n’accuse les militaires ! 

Mme Patricia Adam, présidente de la commission de la défense 
nationale et des forces armées . Nous savons tous ici qu’une 
opération militaire implique une prise de risque. Ce n’est 
donc pas tant la question du risque et de son évaluation qui 
doit nous occuper que la mesure du danger qui guette la 
République Centrafricaine. C’est l’ampleur de ce danger qui 
justifie notre action et notre vote d’aujourd’hui. 

Mes chers collègues, quelle serait la conséquence d’un 
retrait de la France ? À ce jour, nous avons toutes les 
raisons de craindre une immense guerre ethnique. Il en 
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résulterait au mieux une partition de ce pays. Au pire, nous 
serions les témoins d’un génocide. Dans tous les cas, nous 
assisterions au suicide d’une nation. 

Du point de vue stratégique, il faut affirmer ici que les 
conséquences d’une déstabilisation de cette région de 
l’Afrique se feraient sentir en Europe. les Français doivent 
en être conscients, l’Afrique est notre voisine et il est vain de 
nier la géographie. Le Livre blanc de 2012 a corrigé – 
heureusement ! – celui de 2008, le vôtre, monsieur Jacob… 

M. Yves Fromion. Là, on rigole ! 

Mme Patricia Adam, présidente de la commission de la 
défense nationale et des forces armées . …en maintenant nos 
forces prépositionnées dans cette zone. Heureusement, car si 
cela n’avait pas été le cas, nous n’aurions pas pu intervenir en 
Centrafrique ni au Mali. 

M. Yves Fromion. N’importe quoi ! 

Mme Patricia Adam, présidente de la commission de la 
défense nationale et des forces armées . En réalité, si nous 
n’étions pas intervenus ou si nous nous retirions, nous 
serions contraints d’y retourner bientôt, dans des conditions 
pires que celles d’aujourd’hui. Il est d’ailleurs certain que 
ceux des pays amis qui, toujours, laissent entendre qu’il est 
urgent de ne rien faire et que la France court après son 
histoire en Afrique, seraient les premiers à nous demander 
de prendre nos responsabilités face à la tragédie en cours. 

Car oui, il est vrai que seule la Constitution de notre pays 
permet une intervention rapide. Et seule la France, en 
Europe, a su maintenir un budget de la défense à l’égal 
des années précédentes et aux normes de l’OTAN. 

M. Yves Fromion. Et qui vous a laissé une belle armée en 
héritage ? 

Mme Patricia Adam, présidente de la commission de la 
défense nationale et des forces armées . Nous avons pris nos 
responsabilités en toute connaissance de cause. La France 
s’est rendue en Centrafrique pour interrompre les exactions 
de la Séléka ; aujourd’hui, c’est fait. Elle avait pour mission 
de désarmer la Séléka ; c’est fait. Les mercenaires étrangers 
sont partis. Autant de succès notables. 

M. Yves Fromion. Allez donc voir ce qui se passe en réalité ! 

Mme Patricia Adam, présidente de la commission de la 
défense nationale et des forces armées . Nous irons, monsieur 
Fromion. Et je sais que vous vous y êtes rendu dernièrement. 

Certes, d’autres difficultés sont apparues. Mais la guerre, 
c’est cela : on a beau essayer de tout planifier, rien ne se passe 
comme prévu. Notre devoir aujourd’hui est de continuer à 
faire baisser la violence sur place et à soutenir le processus de 
transition politique entamé autour de la Présidente. Pour ce 
faire, notre dispositif a d’ores et déjà été renforcé. 

Bien sûr, j’ai une pensée pour les soldats disparus, qu’ils 
soient français ou africains. J’aimerais pouvoir assurer les 
soldats qui sont sur place de la clarté du cadre d’ordres de 
l’Assemblée nationale. Aussi, je vous invite, chers collègues, à 
voter la continuité de cette opération. (Applaudissements sur 
les bancs des groupes SRC, écologiste et RRDP.) 

M. le président. Je fais d’ores et déjà annoncer le scrutin 
public dans l’enceinte de l’Assemblée nationale. 

La parole est à M. le ministre de la défense. 

M. Jean-Yves Le Drian, ministre de la défense. Monsieur le 
président, mesdames, messieurs les députés, quelques mots 
pour répondre, sur l’essentiel, aux différents intervenants. 

Je voudrais commencer en saluant avec vous la mémoire du 
caporal Damien Dolet, qui a trouvé la mort ce dimanche en 
Centrafrique dans des circonstances accidentelles. Un 
hommage solennel lui sera rendu dans quelques jours. Je 
veux également saluer celle des caporaux Nicolas Vokaer et 
Antoine Le Quinio. 

Je remercie les orateurs des différents groupes d’avoir rendu 
hommage à nos soldats. En tant que ministre de la défense, je 
vous remercie, mesdames, messieurs les députés, du soutien 
que vous leur avez apporté. Je suis convaincu que l’appui de 
la représentation nationale est essentiel pour nos armées. Je 
sais que les soldats écoutent nos débats et je suis sûr que les 
interventions des différents orateurs et l’unanimité de notre 
assemblée derrière leur action les conforteront dans leur 
dynamique et leur professionnalisme. 

Je voudrais revenir sur un certain nombre de questions que 
vous avez posées. 

D’abord, je constate qu’aucun des intervenants n’a remis 
en cause la nécessité de l’intervention en Centrafrique. Le 
président Le Roux l’a dit, mais d’autres orateurs aussi : nous 
revenons de très loin et si la France n’était pas intervenue, il y 
aurait eu des massacres de masse, dont nous aurions eu 
indirectement la responsabilité. 

Nul ne pouvait ne rien faire, ni les Africains, ni la France, 
ni les Nations unies. Je voudrais rappeler à cet égard, 
monsieur le président Jacob, si vous me le permettez, que 
nous détenons notre mandat des Nations unies. Vous avez 
vous-même reconnu au début de votre intervention que 
c’était indispensable. C’est la raison pour laquelle nous 
sommes intervenus le 5 décembre et pas avant, le mandat 
des Nations unies étant intervenu à ce moment-là. 

Ce mandat a une durée de six mois, renouvelable. Nous 
sommes solidaires de cet agenda et nous maintiendrons cette 
solidarité d’agenda avec celui du Conseil de sécurité. Je tenais 
à vous le dire parce que c’est la réalité. 

M. Jean Launay. Très bien ! 

M. Jean-Yves Le Drian, ministre . Contrairement à ce qu’a 
affirmé le président Chassaigne, il n’y a pas eu d’aggravation 
de la situation. Je me suis rendu trois fois en République 
Centrafricaine depuis deux mois et demi ; j’ai pu constater les 
progrès réalisés en matière de sécurisation. Si nos forces 
n’étaient pas intervenues, il y aurait effectivement eu une 
aggravation et des massacres de masse. Aujourd’hui, un 
certain nombre de quartiers de Bangui sont sécurisés. On 
circule dans Bangui, les taxis, les écoles fonctionnent, ce qui 
n’était pas le cas auparavant. Aujourd’hui, j’en informe 
l’Assemblée nationale, l’université vient de rouvrir. Il y a 
donc eu des progrès sensibles grâce à l’intervention de nos 
forces en République Centrafricaine, même si, dans la 
province, la sérénité et la sécurité ne sont pas encore 
revenues. Mais on ne peut pas dire qu’il y a eu une aggra-
vation du fait de l’opération Sangaris. 

Notre intervention a également donné un coup d’arrêt à la 
déliquescence de l’État et permis la mise en place d’une 
équipe de transition politique dont les uns et les autres ont 
bien voulu souligner le sérieux et la volonté. 

Notre intervention a également permis aux ONG de 
retrouver une certaine capacité d’action, même si elle n’a 
pas encore atteint sa plénitude ; il n’empêche qu’au départ, 
les ONG étaient totalement incapables de venir en aide aux 
nombreuses populations en souffrance. 
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Il y a donc eu, en deux mois et demi, beaucoup d’avancées, 
sinon une nouvelle donne dans la situation en République 
Centrafricaine. Et contrairement à ce qui a été dit, nous ne 
sommes pas seuls dans cette affaire : les forces centrafricaines, 
dans les différentes interventions des uns et des autres, sont 
souvent passées par pertes et profits. On les ignore… 

M. Pierre Lellouche. Il n’y en a pas ! 

M. Jean-Yves Le Drian, ministre . …lors qu’elles comptent 
désormais 6 000 hommes. On avait dit, lors d’un précédent 
débat, qu’elles ne seraient jamais suffisamment nombreuses 
et que le chiffre annoncé par les Nations unies ne serait pas 
atteint. Or il est atteint, et ces forces sont organisées. La 
MISCA a eu plusieurs soldats tués, auxquels il faut rendre 
hommage. On compte à ce jour dix-neuf soldats de diffé-
rentes nationalités morts pour la Centrafrique. Les forces 
africaines sont là, elles sont fières d’être là et elles accomplis-
sent leurs missions. Certes, certaines ne sont pas aussi 
opérantes que les forces françaises, mais beaucoup sont 
robustes et de qualité. Elles remplissent leurs missions, il 
faut le dire dans cette enceinte, car je considère qu’on l’a 
un peu oublié. (Applaudissements sur les bancs des groupes SRC 
et écologiste.) 

M. Charles de Courson. Très juste ! 

M. Jean-Yves Le Drian, ministre. Quand j’entends dire que 
nous sommes seuls en Centrafrique alors qu’il y a sur le 
terrain 6 000 militaires africains, je ne suis pas certain que 
l’Union africaine apprécie ce genre de propos. C’est pourquoi 
je tenais à leur rendre hommage. (Applaudissements sur les 
bancs des groupes SRC, écologiste et RRDP.) 

Des questions ayant été posées sur ce point, je voudrais 
donner quelques précisions sur la mission EUFOR décidée 
par l’Union européenne. Ce n’est que la quatrième interven-
tion militaire européenne dans l’histoire depuis la décision de 
mettre en œuvre une politique de sécurité et de défense 
commune ; celle-ci a été décidée rapidement et à l’unanimité. 
L’état-major de la mission EUFOR est en place depuis la 
semaine dernière : je l’ai visité vendredi à Athènes. La force 
européenne pourra se déployer dans le courant du mois de 
mars. 

Plusieurs pays ont déjà annoncé leur contribution. Une 
conférence de génération de forces s’est tenue aujourd’hui, 
qui a déjà permis certaines avancées. Une nouvelle confé-
rence aura lieu dans quelques jours. L’Union européenne est 
au rendez-vous, un peu tardivement, c’est vrai, mais la 
décision a été rapide et la mise en œuvre le sera tout 
autant : elle sera assurée par un général français, le général 
Pontiès. Je suis convaincu que l’Union européenne sera en 
situation de nous aider à agir demain. 

M. Thierry Mariani. Encore heureux ! 

M. Jean-Yves Le Drian, ministre. Quelles sont nos missions 
aujourd’hui ? La première, c’est la sécurité. Elle doit revêtir 
trois formes. 

D’abord, une capacité de déploiement militaire suffisante 
hors de Bangui. C’est notre préoccupation. Le renforcement 
de la MISCA, désormais opérationnelle, plus l’arrivée de 
l’EUFOR doivent nous permettre d’y parvenir. On a pu 
constater que lorsque Sangaris et la MISCA se déployaient 
hors de Bangui, la sécurité revenait. Cela a été le cas, notam-
ment à l’ouest. C’est la raison pour laquelle le Président de la 
République a souhaité porter le nombre de militaires 
déployés de 1 600 à 2 000. 

Je profite de cette occasion pour répondre au président 
Jacob sur les OPEX. La procédure est simple, elle est 
inscrite dans la loi de programmation militaire : lorsqu’une 
opération extérieure supplémentaire est décidée en cours 
d’année, son financement est intégralement pris en charge 
par le budget de l’État. 

M. Jean Launay. Il fallait le rappeler ! 

M. Jean-Yves Le Drian, ministre . C’était le cas l’année 
dernière pour la mission au Mali ; ce sera également le cas 
cette année. Les choses à cet égard sont très claires, et inscrites 
dans la loi. Je suis convaincu que les parlementaires seront 
vigilants sur ce point. 

M. Pierre Lellouche. L’an dernier, c’était 700 millions ! 

M. Jean-Yves Le Drian, ministre. En ce qui concerne le 
ministre de la défense, si M. Lellouche accepte que je 
continue à parler… 

M. Pierre Lellouche. Vous ne dites pas la vérité ! 

M. le président. Monsieur Lellouche, s’il vous plaît ! 

M. Jean-Yves Le Drian, ministre. En ce qui concerne le 
ministre de la défense, puisque chacun se préoccupe de la 
bonne mise en œuvre de nos interventions, la préoccupation 
majeure, à mon sens – ceux qui sont allés sur place ont dû 
s’en rendre compte –, c’est le besoin urgent d’une sécurité de 
proximité. 

C’est la raison pour laquelle nous avons pris la décision 
d’engager des forces de gendarmerie. En effet, l’opération 
militaire se transforme progressivement en opération de 
gendarmerie. Les forces françaises déployées comporteront 
donc des gendarmes, comme d’ailleurs la force européenne. 

J’évoquerai en quelques mots la situation politique. 
M. Folliot s’interrogeait sur la date des élections présiden-
tielles, fixées au mois de février prochain ; c’est pour nous une 
nécessité. Il faut tout mettre en œuvre pour que ce processus 
aboutisse et pour éviter toute tentative de partition de la 
République Centrafricaine, qui d’ailleurs ne serait acceptée 
par aucun État de la région. 

M. Philippe Folliot. Cela ne se fera pas. Vous savez que c’est 
impossible. 

M. Jean-Yves Le Drian, ministre . Nous pensons comme 
vous, messieurs Folliot et de Rugy, que l’exode vers l’Est de 
certaines populations musulmanes doit être provisoire. Il faut 
encourager l’indispensable réconciliation, comme le font les 
autorités religieuses et la présidente Mme Samba-Penza. 
Cette réconciliation passera par une élection présidentielle. 

Je rappelle enfin à l’ensemble des intervenants, qui tous ont 
souligné cette nécessité, que nous sommes là-bas en relais 
d’une opération de maintien de la paix des Nations unies, 
dont il reste à mettre au point le dispositif. Un rapport du 
secrétaire général des Nations unies est prévu dans quelques 
jours ; dans un mois, la procédure s’engagera en vue d’une 
intervention réelle des Casques bleus avant la fin de l’année. 

Nous sommes dans une situation de relais aux côtés de 
l’Union africaine et de l’EUFOR européenne, en attendant 
une indispensable opération des Nations unies qui permettra 
à ce pays de voir le retour de la sérénité, la fin des souffrances 
et l’avènement de la paix à laquelle il aspire depuis de 
nombreuses années et que nous essayons pour l’heure de 
rétablir grâce à nos propres forces, au professionnalisme, à 
la qualité et au sang-froid de nos soldats. (Applaudissements 
sur les bancs des groupes SRC, RRDP et écologiste.) 
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M. le président. Monsieur le ministre, nous vous remer-
cions. 

Le débat est clos. 

VOTE EN APPLICATION DE L’ARTICLE 35, 
ALINÉA 3, DE LA CONSTITUTION 

M. le président. Nous allons maintenant procéder au vote 
sur l’autorisation de la prolongation de l’intervention des 
forces françaises en République Centrafricaine. 

(Il est procédé au scrutin) 

Voici le résultat du scrutin : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  463 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . .  442 
Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  222 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  428 
contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  14 

(L’Assemblée nationale a autorisé la prolongation de l’inter-
vention des forces françaises en Centrafrique.) 
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ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE SÉANCE 

M. le président. Prochaine séance, ce soir, à vingt et une 
heures trente : 

Questions à Mme la ministre de la justice ; 
Questions à Mme la ministre du commerce, de l’artisanat 

et du tourisme. 
La séance est levée. 
(La séance est levée à dix-neuf heures cinq.) 

Le Directeur du service du compte rendu de 
la séance de l’Assemblée nationale 

NICOLAS VÉRON  
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